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ALINORM 72/35 
Février 1973 

RAPPORT DE LA NEUVIEME SESSION DE LA COMMISSION MIXTE 
FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

Rome, 6-17 novembre 1972 

Partie I  

Introduction  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius 
Siège de la FAO à Rome, du 6 au 17 novembre 1972. Y ont 
comprenant les représentants et observateurs de 61  pays 
organisations internationales (la liste des participants 

a tenu sa neuvième session au 
assisté 301 participants, 
et les observateurs de 26 
figure à l'Annexe I). 

La session s'est tenue sous la présidence de M. G. Weill (France), secondé par 
trois vice-présidents: MM. N.A. de Heer (Ghana), A. Miklovicz (Hongrie) et G.R. Grange 
États-Unis d'Amérique). MM. G.O. Kermode et H.J. McNally (FAO, ainsi que le Dr. J. Munn 
OMS), ont assumé les fonctions de cosecrétaires. 

Allocution du Directeur de la Division des politiques alimentaires et de la nutrition  
de la FAO  

La neuvième session de la Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius, convo-
quée par les Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS, a été ouverte, aux .noms des deux 
Directeurs généraux, par M. M. Ganzin, Directeur de la Division des politiques alimen-
taires et de la nutrition, qui a souhaité la bienvenue aux participants. 

M. Ganzin a signalé l'intérêt croissant manifesté envers les travaux de la Com-
mission du Codex Alimentarius; en effet, 10 pays sont devenus membres de la Commission 
depuis la huitième session, ce qui porte à 98 le nombre des pays membres de la Commission. 
Il a tenu à adresser un salut particulier aux représentants des nouveaux membres de la 
Commission ainsi qu'aux observateurs des pays qui participaient pour la première fois 
à une session de la Commission, et a exprimé l'espoir que les pays observateurs devien-
dront membres de la Commission. Il a également mentionné les réponses encourageantes 
que la FAO a reçues jusqu'à présent d'un grand nombre d'Etats Membres au sujet des 
acceptations ou de l'action entreprise ou envisagée dans le cas des normes recommandées 
qui ont, jusqu'ici, été envoyées aux gouvernements aux fins d'acceptation. 

M. Ganzin a aussi informé la Commission du nombre croissant de demandes de rensei-
gnements, de conseils, de directives et d'assistance que la FAO reçoit de pays en déve-
loppement qui envisagent de renforcer leurs - services de contrôle des produits alimen-
taires. Tenant compte des besoins de ces pays ainsi que du désir de la Commission de 
voir ses normes acceptées sur une base aussi large que possible, le Directeur .général 
de la FAO a procédé à une réorganisation interne des services de l'Organisation chargés 
des normes alimentaires et du contrôle des denrées alimentaires. Le Programme FAO/OMS 
sur les normes alimentaires a été rattaché à la Division des politiques alimentaires et 
de la nutrition. Un Groupe du contrôle des aliments et un Groupe de la composition et 
de l'analyse des aliments ont été adjoints au Programme FAO/OMS sur les normes alimen-
taires et constituent avec lui le Service des normes alimentaires et du contrôle des 
aliments. M. Ganzin a émis l'espoir que ce Service continuera de répondre aux voeux 
de la Commission et qu'il sera en même temps mieux en mesure de satisfaire les besoins 
des pays en voie de développement, en les aidant à renforcer leurs services de contrôle 
des denrées alimentaires et leur législation, afin de faciliter la mise en oeuvre des 
recommandations de la Commission. Pour ce qui est des procédures budgétaires et des 
méthodes de travail, le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires conservera 
son caractère distinct au sein du Service et de la Division. 

Evoquant la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, qui s'est tenue 
à Stockholm en juin 1972, M. Ganzin a mentionné notamment deux résolutions de la Confé-
rence qui intéressent spécialement la Commission. En voici le texte: 
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"Il est recommandé d'apporter un concours accru à la Commission du Codex Alimen-
tarius en vue de l'établissement de normes internationales applicables aux 
agents de contamination présents dans les denrées alimentaires et d'un code de 
morale du commerce international des denrées alimentaires et de donner à la FAO 
et à l'OMS de plus grandes possibilités d'aider matériellement et de guider les 
pays en voie de développement dans le domaine du contrôle des denrées alimentaires". 

"Il est recommandé que des programmes d'étude et de surveillance continue de la 
contamination des denrées alimentaires par des agents chimiques et biologiques, 
coordonnés au niveau international, soient établis et développés conjointement 
par la FAO et l'OMS, compte tenu des programmes nationaux, et que les résultats 
des activités de surveillance continue soient rapidement rassemblés, évalués et 
diffusés de façon que l'on dispose rapidement d'informations sur la tendance à 
l'aggravation de la contamination et sur les niveaux pouvant être considérés 
comme indésirables ou pouvant impliquer l'absorption de quantités dangereuses 
par l'homme." 

M. Ganzin a fait observer que les deux résolutions précitées, ainsi que d'autres 
renseignements pertinents concernant les résultats de la Conférence de Stockholm, qui 
figurent dans un document du Secrétariat préparé pour la Commission, seront discutés au 
point approprié de l'ordre du jour de la session. Il a insisté sur l'utilité de connaî-
tre les vues de la Commission sur la question d'un code de déontologie, afin de pouvoir 
les communiquer dès que possible au Secrétariat des Nations Unies. 

L'orateur a précisé que les dépenses afférentes à la tenue en 1973 d'un Conférence 
régionale FAO/OMS sur les normes alimentaires en Afrique ont été inscrites au budget 
et qu'une proposition à l'effet de tenir une conférence analogue en Asie pendant l'exercice 
1974/75 a été inscrite dans le projet de budget qui sera soumis aux organes directeurs 
des deux organisations. Il a également indiqué que, depuis la dernière session de la 
Commission, un séminaire sur le contrôle des denrées alimentaires s'est tenu à Téhéran 
avec l'aide du FISE et qu'un autre est prévu pour le début de l'année prochaine, à 
Beyrouth. Il a en outre exprimé l'espoir qu'il sera possible de mettre sur pied, au 
début de 1973, un séminaire sur le contrôle des aliments en Afrique de l'Ouest, destiné 
aux membres des services compétents d'un certain nombre de pays francophones de la 
région. On s'efforce aussi d'organiser des séminaires analogues dans d'autres régions 
du monde. 

M. Ganzin a conclu en rendant hommage à M. G. Weill (Fr ance), Président sortant, 
qui a suivi de si près et si activement l'oeuvre de la Commission du Codex Alimentarius 
depuis son établissement; il a aussi exprimé sa gratitude aux autres membres sortants 
du Comité exécutif. 

Réponse du Président de la Commission  

Le Président a remercié M. Ganzin d'avoir ouvert la session, ainsi que pour ses 
remarques intéressantes concernant l'activité de la Commission elle-même et les mesures 
envisagées dans le cadre du nouveau Service des normes alimentaires et du contrôle des 
aliments visant à aider les pays en développement à renforcer leurs services de contrôle 
des aliments pour leur permettre d'accepter et de mettre en oeuvre plus facilement les 
normes recommandées par la Commission. A ce propos, il a rappelé à la Commission que 
le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires fêtait le dixième anniversaire 
de sa création et que, lorsque la Commission a tenu sa première session en 1962, une 
trentaine de pays, pour la plupart industrialisés, en étaient membres. Depuis lors, 
le nombre des membres a triplé et, parmi les 98 Etats actuellement membres de la Com-
mission, les deux tiers d'entre eux environ sont des pays en voie de développement. 
C'est pourquoi il serait bon, eu égard à cette évolution, que les travaux de la Commis-
sion s'attachent toujours davantage aux besoins des pays en développement. Le Comité 
exécutif en a également souligné la nécessité. 

Le Président a reconnu que les réponses des gouvernements reçues à ce jour au 
sujet de l'acceptation des normes recommandées par la Commission ou des mesures prises 
ou envisagées par les gouvernements sont très encourageantes et prouvent l'importance 
que les gouvernements attachent aux travaux de la Commission. Certaines des réponses 
indiquent en détail les dispositions appliquées à l'égard des normes recommandées. Les 
travaux d'autres organisations internationales en matière de normes alimentaires et dans 
le domaine de l'uniformisation de la législation alimentaire attestent également l'impor- 
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tance fondamentale reconnue aux normes élaborées par la Commission; plus récemment, 
certaines des recommandations faites par la Conférence des Nations Unies sur l'environ-
nement, qui s'est tenue à Stockholm, témoignent encore de l'intérêt porté aux travaux 
de la Commission. Le Président a souligné le rôle de premier plan que joue l'OMS dans 
la mise en oeuvre du Programme des normes alimentaires et s'est dit persuadé que, grâce 
à la réorganisation évoquée par M. Ganzin, la FAO sera à même de promouvoir les buts du 
Programme de la meilleure manière possible. 

Election du Bureau de la Commission et des Membres du Comité Exécutif  

12. 	Au cours de la session, la Co mmission a élu M. A. Miklovicz (Hongrie) Président 
de la Commission pour la période allant de la fin de la neuvième session à la fin de la 
dixième session. Elle a aussi élu MM. D.G. Chapman (Canada), E. Matthey (Suisse) et 
E. Méndez (Mexique) Vice-Présidents de la Commission pour la période allant de la fin 
de la neuvième à celle de la dixième session. 

La Commission a élu parmi ses membres les représentants suivants des diverses 
régions géographiques au sein du Comité exécutif, pour la période allant de la fin de 
la neuvième session à la fin de la onzième session de la Commission, en conformité 
des dispositions de l'Article III.1 de son Règlement intérieur: Afrique - Tunisie; 
Asie - Thaîlande; Europe - République fédérale d'Allemagne; Amérique latine - Brésil; 
Amérique du Nord - Etats-Unis; Pacifique du Sud-Ouest - Australie. 

Désignation du Coordonnateur pour l'Europe  

La Commission désigne M. H. Woidich (Autriche) comme Coordonnateur pour l'Europe 
en vertu des Articles II.4(a) et II.4(b) de son Règlement intérieur; M. Woidich sera en 
fonction de la fin de la neuvième session jusqu'à la fin de la douzième session de la 
Commission. La Commission rend hommage à l'excellent travail accompli par le Coordon-
nateur sortant, M. R. Wildner (Autriche), qui ne peut être réélu ayant rempli deux 
mandats consécutifs. 

Adoption de l'ordre du jour  

La Commission adopte l'ordre du jour provisoire après avoir légèrement modifié 
l'ordre des questions à débattre. 

PARTIE II  

Rapport du Président sur la dix-huitième session du Comité exécutif  

La Commission était saisie du rapport de la dix-huitième session du Comité 
exécutif, qui s'est tenue au Siège de la FAO, à Rome, du 15 au 18 mai 1972. En pré-
sentant le rapport, le Président a signalé que la plupart des questions de fond exami-
nées par le Comité exécutif seront traitées par la Commission dans le cadre des points 
de l'ordre du jour relatifs aux questions en cause. Voici les sujets abordés au titre 
de ce point de l'ordre du jour. 

Conférence FAO/OMS sur les additifs alimentaires et les contaminants  

Les représentants de la FAO et de l'OMS ont déclaré que tout sera mis en oeuvre 
pour organiser la Conférence FAO/OMS sur les additifs alimentaires et les contaminants 
vers la fin de 1973. La Commission note que le champ d'activité de la Conférence, qui 
devait primitivement se limiter aux additifs alimentaires, a été étendu aux contaminants. 
La Conférence se tiendra à Rome ou à Genève. La Commission a également appris qu'un 
projet d'ordre du jour pour la Conférence a été élaboré. Plusieurs délégations ont fait 
observer qu'il importe de connaître aussitôt que possible le lieu et la date de la 
Conférence, et un délégué a signalé que, vu la nécessité pour son pays de procéder à 
des arrangements budgétaires en 1972 pour permettre la participation aux réunions pré-
vues en 1973, il est important que son gouvernement dispose de ces renseignements avant 
la fin de.1972. Le Président du Comité du Codex sur les additifs alimentaires a souli-
gné la nécessité de faire en sorte que la Conférence ait lieu avant la session de 1973 
du Comité précité, afin que celui-ci dispose des avis et recommandations de la Conférence. 
Afin d'accélérer les travaux, on est convenu de distribuer pendant la présente session 
de la Commission le projet d'ordre du jour de la Conférence sous forme de document de 
séance, afin que les pays intéressés qui sont représentés à la session puissent faire 
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part de leurs observations. La Commission décide néanmoins de ne pas examiner en détail 
le projet d'ordre du jour (Annexe II du présent rapport) et convient de le transmettre 
pour observations aux gouvernements, sous couvert d'une lettre circulaire. Elle note 
que la Conférence mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires et les contaminants se 
tiendra à la fin_de 1973, de préférence avant les sessions des Comités du Codex sur les 
additifs alimentaires et sur les résidus de pesticides. 

Seizième Conférence de la FAO  

La Commission note que la seizième Conférence de la FAO a accepté la recommanda-
tion formulée par la Commission à l'effet de laisser celle-ci juge du moment auquel il 
serait opportun d'envisager d'autres amendements à l'Article VI.3 relatif à l'élabora-
tion des normes régionales. La Commission note également que la Conférence a exprimé 
sa satisfaction de voir que le Comité d'experts gouvernementaux sur le Code de principe 
concernant le lait et les produits laitiers avait complètement aligné ses procédures sur 
celles de la Commission. 

Projet de préparation d'un état récapitulatif des travaux accomplis par d'autres orga-
nisations internationales en matière de normes alimentaires  

La Commission note que le Comité exécutif a examiné un rapport préparé par le 
Secrétariat sur la question de la préparation d'un état récapitulatif des travaux ac-
complis par d'autres organisations internationales en matière de normes alimentaires 
et dans des domaines connexes. Elle s'associe à la conclusion du Comité exécutif selon 
laquelle, eu égard au programme de travail actuel de la Commission et à l'ordre de prio-
rité de ses activités, le Secrétariat ne devrait pas entreprendre, pour le moment, la 
préparation de cet état récapitulatif. La Commission relève que le Comité exécutif a 
demandé au Secrétariat de fournir de temps à autre aux membres de la Commission des 
renseignements sur les activités d'autres organisations internationales lorsqu'elles se 
rapportent à un sujet qui pourrait être en cours d'examen au sein de la Commission aux 
fins d'inclusion dans son programme de travail, ou qui pourrait présenter un intérêt 
général pour les membres de la Commission. 

Problèmes posés par l'apparition sur le marché international de produits alimentaires  
non conventionnels  

La Commission a été informée qu'en se fondant sur un résumé de la question conte-
nue dans le document de travail rédigé par M. M.L. Debatisse (France), le Comité exé-
cutif a étudié les problèmes posés par l'apparition sur le marché international de pro-
duits alimentaires non conventionnels et pouvant intéresser la Commission du Codex 
Alimentairus. Après avoir noté le développement rapide du commerce des produits ali-
mentaires non conventionnels, tels les produits remplaçant la viande, les succédanés 
de produits laitiers, les succédanés du sucre et les boissons synthétiques, le Comité 
exécutif a examiné les incidences possibles de ces produits sur le travail de la Com-
mission. Il a discuté, en particulier, des problèmes que pourraient poser ces 
"nouveaux" produits alimentaires en ce qui concerne l'information du consommateur et la 
protection de sa santé. Le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime a 
déjà entrepris certaines activités concernant des produits particuliers dans le cadre 
de son mandat, et le Groupe consultatif mixte FAO/OMS/FISE des protéines (PAG) étudie 
actuellement les aspects nutritionnels et toxicologiques ainsi que les effets sur la 
santé - notamment chez les enfants - des produits alimentaires non conventionnels. De 
l'avis du représentant de l'Amérique du Nord au Comité exécutif, les intérêts du consom-
mateur sont, à l'heure actuelle, largement protégés par les diverses dispositions de la 
Norme générale internationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. Le Comité exécutif a décidé d'attendre les résultats des études du PAG 
et est également convenu que le problème devrait être examiné par le Comité du Codex 
sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 	Le Comité exécutif a aussi décidé de ré- 
examiner la question en temps opportun. 

La Commission souscrit à la conclusion du Comité exécutif selon qui le Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires devrait examiner en temps opportun cette 
question, mais on a estimé qu'il faut indiquer au Comité de l'étiquetage quels sont 
exactement les produits en cause. A cet égard, on a également suggéré que chaque comité 
de produits surveille l'apparition de succédanés ou de "nouveaux" produits analogues à 
ceux qui relèvent de sa compétence. La Commission prend note des travaux du Groupe con-
sultatif des protéines et remarque que le Comité du Codex sur les aliments diététiques 
ou de régime est disposé à aller de l'avant sur cette question qui sera examinée de 
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façon plus approfondie quand on traitera des activités de ce Comité; on a toutefois 
argué que ces succédanés ou "nouveaux" produits ne se bornent nullement aux aliments 
diététiques ou de régime. 

En général, la Commission estime avec le Comité exécutif que celui-ci devrait 
réexaminer la question en temps utile et que le Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires aurait un rôle important à jouer à cet égard. Entre-temps, les 
comités de produits devront surveiller l'évolution intervenue dans ce domaine pour les 
produits de leur compétence. On n'envisage pas que les comités de produits se lancent 
dans l'élaboration de normes pour les produits de ce genre. Il a été convenu de mettre 
le document de M. Debatisse à la disposition des délégués pendant la session de la 
Commission. 

marque ou symbole Codex  

La Commission note que le Bureau juridique de la FAO réunit des renseignements 
au sujet de l'emploi de marques ou de symboles par d'autres organisations internatio-
nales ou par des associations commerciales. On s'est mis en rapport avec plusieurs 
organismes de ce genre, et des réponses ont été reçues du Secrétariat international de 
la laine, de l'Institut international du coton, de l'Association internationale d'essais 
de semences et du Conseil oléicole international. On attend la réponse d'autres orga- 
nismes et espère pouvoir présenter, à la prochaine session du Comité exécutif, un rap-
port complet sur la question. 

Appellations d'origine 

La Commission note que le Bureau juridique de la FAO a rédigé sur la question 
un document qui a été soumis au Comité exécutif et ensuite, à la demande de ce dernier, 
au Comité du lait et des produits laitiers. La Commission note que le Comité exécutif 
examinera de nouveau la question à sa prochaine session. 

Groupe de travail des problèmes de température - Denrées surgelées  

La Commission note que, conformément au désir exprimé à sa dernière session par 
le Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des denrées sur-
gelées, qui s'est tenue à Genève en décembre 1971, il a été fourni au Siège de la FAO 
les services nécessaires pour qu'un groupe de travail des problèmes de température 
tienne une réunion du 25 au 27 octobre 1972. Le Groupe de travail fera rapport à la 
prochaine session du Groupe mixte d'experts. 

Aide-mémoire du Professeur E.J. Bigwood (Directeur du Centre de recherches sur le droit  
de l'alimentation - Bruxelles sur l'état d'avancement des travaux de la Commission du 
Codex Alimentarius  

La Commission note que le Comité exécutif a examiné un aide-mémoire du Professeur 
E.J. Bigwood, Directeur du Centre de recherches sur le droit•de l'alimentation à 
Bruxelles, concernant la notion de norme alimentaire. De l'avis de l'auteur, il faudrait 
élaborer, pour les aliments, des normes moins détaillées qui porteraient essentiellement 
sur la composition des denrées. Les autres dispositions des normes, comme celles qui 
concernent l'hygiène, les poids et mesures, l'étiquetage et les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage, devraient être traitées ailleurs, dans des textes appropriés d'appli-
cation générale. D'après l'auteur, les normes très détaillées et élaborées ne pourraient 
probablement être acceptées qu'avec de nombreuses réserves. Le Comité exécutif a esti-
mé que la présentation et le contenu des normes qu'élaborent les comités du Codex tra-
duisent, dans l'ensemble, les pratiques actuellement suivies par plusieurs gouvernements 
pour les normes et les réglementations nationales. Tout en se félicitant de l'intérêt 
porté par le Professeur Bigwood aux travaux de la Commission, le Comité exécutif est con- 
venu de ne conseiller pour l'instant aucune modification à la présentation et au contenu 
des normes Codex. La Commission souscrit à cette recommandation. 

Proposition de la France relative aux normes"tribales" pour les poissons et les produits  
de la pêche  

La Commission a appris que la France avait saisi le Comité du Codex sur les 
poissons et les produits de la pêche d'une proposition relative à la mise au point 
d'un texte qui contiendrait des dispositions communes pour certains produits de la 
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pêche transformés. Cela pourrait nécessiter l'élaboration de normes individuelles 
moins détaillées qui contiendraient uniquement les dispositions visant expressément 
le produit intéressé. Le Comité exécutif a estimé que cette formule se révélera sans 
doute utile dans la pratique et que le Comité du Codex sur les principes généraux pour- 
rait, le cas échéant, l'étudier à l'une de ses futures sessions. Le Comité du Codex sur 
les poissons et les produits de la pêche a jugé que la notion de normes "tribales" pour 
certains produits de la pêche mérite d'étre examinée de façon complète mais il a noté 
qu'il s'agit d'une question d'ordre général qui intéresse également les travaux de plu-
sieurs autres comités de produits et que, de l'avis du Comité exécutif, cette notion 
peut constituer un thème possible de discussion pour le Comité du Codex sur les prin-
cipes généraux. Le Comité des poissons et des produits de la pêche a décidé que les 
pays devraient être invités à étudier la proposition française et à soumettre au Secré-, 
tariat des observations écrites en temps utile pour que le Comité puisse les examiner 
à sa prochaine session. 

PARTIE III  

Composition de la Commission du Codex Alimentarius  

28. 	La Commission était saisie d'une liste des membres de la Commission du Codex 
Alimentarius. On trouvera ci-dessous la composition de la Commission à la date du 17 
novembre 1972. La Commission note que, depuis sa dernière session, le nombre des mem-
bres a augmenté de 10 et que 98 pays en font maintenant partie. Elle note également 
que l'un des nouveaux membres, Fidji, n'a pas encore indiqué dans quelle région il 
désire être placé, c'est-à-dire Région de l'Asie ou du Pacifique du Sud-Ouest, et qu'en 
attendant de connaître le désir du Gouvernement fidjien à cet égard, ce pays a été 
provisoirement placé dans la région du Pacifique du Sud-Ouest. On a fait observer que 
si le nombre des Membres représentés à la session est élevé, il y a beaucoup d'Etats 
Membres, spécialement de pays en voie de développement, qui ne sont pas représentés. 
La Commission se rend toutefois compte que la question de la représentation pose actuel-
lement des problèmes à certains pays très éloignés. 

Europe  

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Tchécoslovaquie 
Danemark 
Finlande 
France 
Rép. féd. d'Allemagne 
Grèce 
Hongrie 
Islande 
Irlande 
Israël 
Italie 
Luxembourg 
Malte 
Pays-Bas 
Norvège 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Espagne 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Royaume-Uni 
Yougoslavie  

Amérique du Nord  

Canada 
Etats-Unis 

d'Amérique 

Amérique latine  

Argentine 
La Barbade 
Bolivie 
Brésil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Rép. Dominicaine 
Equateur 
Guatemala 
Guyane 
Jamaïque 
Mexique 
Nicaragua * 
Paraguay 
Pérou 
Trinité-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela  

Afrique  

Algérie 
Burundi 
Cameroun 
Rép. Centrafricaine * 
Rép. pop. du Congo 
Rép. arabe d'Egypte 
Ethiopie 
Gambie 
Ghana 
Côte -d'Ivoire 
Kenya 
Libéria * 
Madagascar 
Malawi * 
Maurice * 
Maroc 
Nigeria 
Sénégal 
Soudan 
Togo 
Tunisie 
Ouganda 
Rép. du Zaïre 
Zambie * 

* Pays devenus membres depuis la huitième session de la Commission du Codex Alimen-
tarius. 



 

Pacifique du Sud-Ouest Rép. de Corée 
Koweït 
Liban  
Malaisie * 
Oman * 
Pakistan  
Philippines 
Qatar 
Arabie saoudite 
Singapour 
Sri Lanka 
Rép. arabe syrienne 
Thaïlande  
Rép. du Viet-Nam * 
Rép. dém. pop. du Yémen 

Australie 
Nouvelle-Zélande 
Fidji * 

 

Asie 

 

Inde 
Indonésie 
Iran 
Irak 
Japon 
Jordanie 

Rapport sur l'acceptation des normes Codex recommandées  
La Commission note la teneur des documents ALINORM 72/5, Parties I, II, III, 

IV et V. 	Ces documents fournissent des renseignements sur les réponses reçues à ce 
jour des gouvernements au sujet des 42 normes recommandées qui leur ont déjà 
eté envoyees aux fins d'acceptation. Dans ces documents figurent séparément les répon-
ses relatives aux acceptations et les détails des mesures déjà prises, en voie d'exécu-
tion ou envisagées au sujet des normes recommandées. Plus de trente pays ont fait 
connaître leur position à l'égard de l'acceptation des normes recommandées. Beaucoup 
de ces pays, dont un nombre notable sont en voie de développement, ont accepté les 
normes sans réserve. D'autres ont accepté à titre d'objectif plusieurs normes et un 
certain nombre ont assorti leur acceptation de légères dérogations. En outre, un grand 
nombre de pays ont fourni des renseignements sur les mesures prises ou envisagées au 
sujet des normes. Une attention particulière a été accordée aux nombreux renseigne-
ments fournis à ce propos par les Etats-Unis d'Amérique et le Canada. Les délégués 
des pays qui ont donné à la Commission des renseignements à ce sujet ont été priés de 
faire un exposé verbal sur les réponses faites par leurs pays; les délégués d'autres 
pays ont également été invités à prendre la parole. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a précisé que, de tous les renseignements 
fournis au sujet de son pays, ceux qui figurent à la Section B du document ALINORM 
72/5-Partie II résument le mieux la position américaine. Il a aussi attiré particu-
lièrement l'attention sur les informations détaillées fournies au sujet des Etats-Unis 
d'Amérique dans le document ALINORM 72/5-Partie IV. Ce document contient des rensei-
gnements relatifs au "Proposed Rule Making" (réglementation envisagée) qui se Fonde 
sur une analyse et des recommandations concernant les normes Codex recommandées pour 
certains sucres, pour les pois surgelés et pour le mais doux en conserve; on y trouve 
également des informations sur les normes Codex recommandées pour certaines huiles co-
mestibles, normes au sujet desquelles des commentaires avaient été demandés. A propos 
de la Section B du document ALINORM 72/5-Partie II, le délégué des Etats-Unis a attiré 
l'attention sur la manière dont les normes Codex recommandées avaient été réparties entre 
diverses catégories. Il a précisé que, dans les cas où son pays n'a pas de normes 
réglementaires pour des produits visés par des normes Codex recommandées et où, en outre, 
les Etats-Unis n'ont pas l'intention de publier des normes pour ces produits, les Etats-
Unis pensent, au minimum, que les produits qui sont conformes aux normes Codex recom-
mandées seront autorisés à circuler librement aux Etats-Unis d'Amérique. Le délégué 
américain a noté avec satisfaction que beaucoup de gouvernements ont adressé sans 
tarder des réponses favorables au sujet des acceptations. 

Le délégué du Canada a signalé certaines des caractéristiques principales de la 
réponse de son pays qui contient un grand nombre de• renseignements et figure dans le 
document ALINORM 72/5-Partie III. Le Canada a fait une étude détaillée des normes 
recommandées pour l'étiquetage, les résidus de pesticides (1ère et 2ème séries), cer-
tains sucres et certaines huiles comestibles. Dans le cas de la Norme générale recom-
mandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, la réponse du Canada 
précise qu'à un petit nombre d'exceptions près, les dispositions de cette norme sont 
acceptables pour le Canada. Pour les autres normes recommandées qui sont mentionnées 
plus haut, le Canada a indiqué les dispositions de ces normes qui sont acceptables et 
les modifications qu'il est disposé à apporter à la législation canadienne pour donner 
effet à ces modifications acceptables. Le Canada a récapitulé par écrit sa position 
au sujet de l'acceptation des normes en répondant aux quatre questions posées par le 
* Pays devenus membres depuis la huitième session de la Commission du Codex Alimentarius 
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Comité exécutif au par. 79 du Rapport de sa dix-huitième session. Dans sa réponse, le 
Canada Fait également remarquer que, quand il est nécessaire d'apporter des changements 

la réglementation canadienne, ses acceptations prendront effet dès qu'on aura apporté 
la réglementation canadienne les amendements nécessaires en suivant la procédure nor-

male. On entreprendra cette procédure au moment'où la Commission du Codex Alimentarius 
aura déterminé, sur la base des acceptations reçues, s'il convient de publier ces normes 
dans le Codex Alimentarius. Le Canada a précise qu'il ne voit aucun inconvénient à la 
publication dans le Codex Alimentarius des normes suivantes: Norme générale pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées, première et deuxième séries de Tolérances 
pour les résidus de pesticides, Normes pour le sucre blanc, le sucre en poudre (sucre 
glace) et les "soft sugars", l'huile de soja, l'huile d'arachide, l'huile de coton, 
l'huile de tournesol, l'huile de mals, l'huile de sésame, l'huile de carthame et l'huile 
de moutarde; toutefois, le Canada a formulé des réserves sur certaines dispositions de 
ces normes, comme l'indique sa réponse. 

Le délégué de la Hongrie a fait connaître que son pays est maintenant décidé à 
accepter une vingtaine de normes Codex recommandées visant les sucres, les fruits et 
légumes traités, les champignons et les graisses et huiles. Il s'agit d'acceptations 
sans réserve ou, dans quelques cas, d'acceptations à titre d'objectif. En ce qui 
concerne les normes recommandées pour certaines graisses et huiles comestibles, la Hongrie 
donnera une acceptation assortie de légères dérogations. 

Le délégué de la Trinité-et-Tobago a précisé que, outre les renseignements figu-
rant dans le document ALINORM 72/5-Partie I à la section relative à la position des 
pays au 30 avril 1972 en ce qui concerne l'acceptation des normes Codex recommandées, 
son pays a depuis cette date inclus dans son Règlement sur les produits alimentaires 
et pharmaceutiques les normes qu'il avait acceptées à titre d'objectif. La Trinité-
et-Tobago examine également à l'heure actuelle les normes recommandées pour les fruits 
et légumes traités et pour les sucres, car elle envisage de les incorporer aussi dans 
son Règlement; c'est également son intention d'accepter la Norme générale recommandée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. La Commission a appris en 
outre que les normes recommandées pour les graisses et huiles comestibles seront pri-
ses comme base pour l'harmonisation de la législation dans le cadre de la Zone de libre-
échange des Caraïbes. 

Plusieurs délégués, notamment ceux de l'Inde, de la Malaisie et du Sénégal, ainsi 
que l'observateur de la Républicue gabonaise, pays qui n'ont pas encore été en mesure 
d'accepter les normes recommandées, ont exposé les mesures ou actions prises ou sur le 
point de l'eetre par leur pays pour examiner les normes recommandées, comme la création 
de comités techniques appropriés, ou l'examen des normes par des organismes ou des 
comités nationaux pour les normes alimentaires. Il ont insisté sur le manque d'équipe-
ments, notamment de laboratoires appropriés et de personnels qualifiés, permettant des 
études valables des recommandations des comités du Codex et de la Commission pour 
l'acceptation des normes alimentaires. Le délégué du Ghana a confirmé l'acceptation par 
son pays des normes recommandées (le document de séance ALINORM 72/5-Partie V expose la 
position ghanéenne en matière d'acceptation) et il a ensuite attiré l'attention sur les 
remarques du Comité exécutif qui figurent aux paragraphes 76 et 81 du document ALINORM 
72/3. 

D'autres délégués n'ont pas jugé nécessaire de prendre la parole à ce stade des 
débats, car ils avaient déjà communiqué leur position par écrit au Secrétariat et celle-
ci figure dans les documents de travail de la session. Une communication relative à la 
position de la Belgique au sujet des acceptations, qui est la même, en substance, que 
celle des autres membres de la Communauté économique européenne qui ont répondu, n'a 
pas été reçue à temps pour pouvoir être incluse dans les documents de travail soumis à 
la Commission. 

La Commission note avec satisfaction les réponses encourageantes reçues des 
gouvernements au sujet des acceptations; ces réponses montrent de façon évidente que 
les normes Codex recommandées ont une notable influence sur l'élaboration et la teneur 
des normes nationales. Les normes Codex recommandées forment aussi, dans beaucoup de 
cas, une base de discussion ou un point de départ, comme dans la CEE ou la Zone de libre-
échange des Caraïbes, pour harmoniser la législation. On trouvera à l'Annexe III du 
présent rapport le dernier état de la situation en matière d'acceptation sous la forme 
d'un tableau établi norme par norme. 



Après avoir examiné l'état des acceptations, la Commission est passée à l'étude 
de divers points et suggestions sur lesquels le Comité exécutif lui avait recommandé, à 
sa dix-huitième session, de porter son attention à propos des acceptations en général 
et de questions connexes. La Commission avait confié deux tâches essentielles au 
Comité exécutif: i) lui faire savoir si, à son avis, une norme Codex recommandée doit 
être publiée dans le Codex Alimentarius et ii) étudier le problème des critères à 
employer pour déterminer si une dérogation qualifiée de légère l'est effectivement. 

Au sujet du premier point, le Comité exécutif a conclu que, compte tenu des 
acceptations reçues à ce jour, il n'y a pas lieu pour l'instant, même en l'absence de 
critères sur lesquels fonder une recommandation, de recommander la publication dans 
le Codex Alimentarius de l'une quelconque des normes recommandées (cf. ALINORM 72/3, 
par. 77). La Commission est d'accord avec cette conclusion. 

Le second point examiné par le Comité exécutif se rapporte à la modalité de 
l'acceptation assortie de légères dérogations. On trouvera exposées en détail aux 
paras. 79 et 80 du document ALINORM 72/3 les raisons qui ont incité le Comité exécutif 
à penser que le moment était venu de réexaminer la procédure d'acceptation et de recom-
mander à la Commission de le faire, notamment dans le cas de la modalité de l'accepta-
tion assortie de légères dérogations. C'est pourquoi le Comité exécutif a décidé de 
recommander à la Commission la convocation d'une réunion du Comité du Codex sur les 
principes généraux pour réexaminer cette question. Cette recommandation est accompa-
gnée d'un avis sur les points que le Comité du Codex sur les principes généraux pourrait 
retenir lors de ce nouvel examen, en particulier la modalité de l'acceptation assortie 
de légères dérogations (cf. ALINORM 72/3, par. 83). Le Comité exécutif a également 
recommandé que le Comité du Codex sur les principes généraux examine certaines autres 
questions, notamment l'étape 10 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales, 
en vue d'établir des critères adéquats pour déterminer à quel moment il convient de 
recommander à la Commission la publication, dans le Codex Alimentarius, d'une norme 
recommandée. Le Comité exécutif a recommandé en outre que le Comité du Codex sur les 
principes généraux étudie aussi de quelle façon les organes subsidiaires de la Commis-
sion devraient examiner les opinions de la minorité. Le Comité exécutif a conclu en sou-
lignant combien il importe que le Secrétariat rédige un bon document de base relatif aux 
diverses opinions et suggestions formulées par le Comité exécutif qui serait adressé 
aux gouvernements pour observations; ainsi, le Comité du Codex sur les principes géné-
raux disposerait, à sa prochaine session, tant du document de travail que des observa-
tions y afférentes des gouvernements. 

Un échange de vues général a eu lieu au sein de la Commission sur les recomman-
dations du Comité exécutif. De l'avis d'un délégué, seuls les experts du comité de 
produits intéressé ont la compétence technique requise pour juger si une dérogation est 
ou non "légère". Pour un autre délégué, les conditions et préférences varient tant 
d'une région à l'autre et d'un pays à l'autre qu'il est difficile de voir comment l'on 
peut éviter les différences régionales. Il y aura donc toujours des dérogations en ce 
sens. On a également fait observer que, dans le cas des tolérances pour les rédidus 
de pesticides, la modalité de l'acceptation assortie de dérogations légères peut dif-
ficilement être applicable: un produit est conforme à la tolérance ou il ne l'est pas. 

La Commission estime souhaitable de convoquer une réunion du Comité du Codex sur 
les principes généraux pour examiner toutes ces questions. Le Secrétariat devra rédiger 
un document de travail complet, comme le propose le Comité exécutif, et ce document sera 
envoyé aux gouvernements pour .observations. Le Comité du Codex sur les principes géné-
raux sera saisi du document de travail et des observations. En réexaminant la modalité 
de l'acceptation assortie de légères dérogations, le Comité du Codex sur les principes 
généraux devra tenir compte aussi des points soulevés plus haut au sujet des tolérances 
pour les résidus de pesticides et des diverses législations nationales traduisant des 
conditions et des préférences différentes. 

La Commission souligne l'importance des normes Codex recommandées en tant que 
base rationnelle tant pour l'harmonisation des législations nationales que pour les pays 
qui n'ont pas encore de normes pour les produits en question. 
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Plusieurs délégués ont estimé - ce dont la Commission est convenue - que 
l'étude proposée de la procédure d'acceptation ne doit, en aucune manière, décourager 
ou retarder l'examen de pré-acceptation par les gouvernements des normes recommandées, 
adoptées par la Commission en conformité des Principes généraux du Codex Alimentarius. 

La Commission décide que le Secrétariat dressera-une liste des points à inclure 
dans le projet d'ordre du jour de la prochaine session du Comité du Codex sur les prin-
cipes généraux. Cette liste, qui contiendra les décisions figurant dans les paragra-
phes précédents, sera distribuée à la Commission pour qu'elle l'examine en même temps 
que le point de l'ordre du jour relatif au Comité du Codex sur les principes généraux. 
La liste comprendra également, aux fins d'examen par la Commission sous ce point de 
l'ordre du jour, une proposition formulée à l'effet de demander aux gouvernements d'in-
diquer quelles mesures ils devront prendre, dans le cadre de leur propre procédure, 
pour donner effet aux acceptations des normes recommandées. 

PARTIE IV  

Financement du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires pour 1972/73  

La Commission était saisie du document ALINORM 72/6 où figure le détail du budget 
approuvé pour l'exercice 1972/73 par les organes directeurs de la FAO et de l'OMS. Le 
budget conjoint pour 1972/73 s'élève à 623.400 dollars sans les frais d'impression et 
de traduction intérieures fournis par la FAO pour un montant de 492.500 dollars. Le 
budget conjoint prévoit une augmentation de programme de 16.400 dollars pour les publi-
cations et documents afin de permettre l'impression des normes à l'étape 9 adoptées par 
la Commission à sa huitième session, mais dont le tirage, par suite de difficultés 
d'ordre budgétaire, a été suspendu en 1971. D'autres augmentations du budget conjoint 
sont imputables à un accroissement des dépenses communes à la FAO et à l'OMS. 

Vers le milieu de 1972, la FAO s'est heurtée à de sérieuses difficultés finan-
cières résultant d'un ensemble de facteurs extérieurs, notamment les modifications du 
taux de change dollar/lire. Afin de faire face à la situation ainsi créée, le Directeur 
général de la FAO a décidé que tous les secteurs du budget de la FAO financés au titre 
du programme ordinaire seraient amputés de 10 pour cent. Cette réduction a été ap-
pliquée aux fonds de la FAO destinés au Programme des normes alimentaires; elle corres-
pond à 96.000 dollars. La compression de 10 pour cent a dû se répartir entre le person-
nel (35 pour cent) et le programme (65 pour cent). Pour les éléments du programme, de 
légères réductions ont été faites dans les postes "voyages" et "réunions" et le restant 
dans le poste "documentation". Cette réduction peut avoir pour résultat de retarder 
certaines publications et certains documents comme ceux qui contiennent des études de 
faisabilité sur la question de savoir si l'on doit entreprendre la normalisation de 
divers produits ou groupes de produits que la Commission n'a pas encore normalisés. 

La Commission prend note des renseignements compris dans le document précité au 
sujet du contingent d'exemplaires gratuits de toutes les normes à l'étape 9, qui sont 
maintenant édites en tant que publications tarifées. La Commission note que le produit 
des ventes ira à un fonds "divers" qui financera la réimpression des normes, selon les 
besoins. 

La Commission prend également note de la liste des sessions du Codex que les 
organes directeurs de la FAO ont déjà approuvés pour l'exercice 1972/73. La liste, éta-
blie en 1971, pourra être légèrement modifiée pour ce qui est des sessions du Codex en 
1973, en fonction des désirs que la Commission exprimera lors de la présente session. 
La question sera traitée sous le point de l'ordre du jour concernant le calendrier 
des sessions du Codex pour 1973/76 (cf. par. 347 du présent rapport). 

PARTIE V  

Renseignements sur les activités de la FAO et de l'OMS qui présentent de l'intérêt  
pour la Commission (ALINORM 72/7-Add.1)  

Additifs alimentaires  

A propos des travaux du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires, 
les représentantsde la FAO et de l'OMS ont informé la Commission que les 15ème et 16ème 
réunions se sont tenues à Rome du 16 au 24 juin 1971 et à Genève, du 4 du 12 avril 1972. 



50. 	Les participants à la réunion de 1971 ont examiné les données toxicologiques réu- 
nies pour certaines préparations enzymatiques, pour divers amidons modifiés et pour 
quelques substances d'un intérêt particulier. Pour les préparations d'enzymes d'ori-
gine animale et végétale et pour les amidons, ils ont recommandé que leur emploi soit 
limité par ce qu'impliquent les bonnes pratiques de fabrication. En ce qui concerne 
d'autres substances, des doses journalières acceptables ont été établies pour les 
colorants au caramel et pour les esters d'acide gras de soja, pour l'alginate de pro-
pylène-glycol et pour certains stéaryllactylates. Il convient de noter que l'on a 
réexaminé les données toxicologiques relatives à l'étain et au chlorure stanneux. Il 
n'a pas été fixé de dose journalière acceptable, mais il a été décidé que les quanti-
tés actuelles ingérées avec les aliments ne constituent pas un risque grave pour la 
santé publique. 

51. 	A la réunion de 1972, outre divers additifs alimentaires, tels que l'amarante, 
les colorants au caramel préparés par le procédé à l'ammoniaque, le pyrocarbonate de 
diéthyle et le gallate d'octyle, les principaux points de l'ordre du jour examinés 
par le Comité étaient les suivants: 

Analyse des données relatives à la charge totale en mercure, plomb et cadmium 
d'origine alimentaire et autre; 

Examen des concentrations de ces métaux dans diverses denrées alimentaires et 
méthodes d'analyse. 

52. 	C'est la première fois que le Comité examinait la charge organique totale de 
ces contaminants métalliques en provenance des aliments et d'autres sources, c'est-à-
dire l'air et l'eau. Contrairement à la procédure habituelle qui consiste à fixer 
des doses journalières acceptables (DJA) pour les additifs alimentaires, des tolérances 
hebdomadaires provisoires ont été recommandées pour l'absorption de ces contaminants; 
cela pour trois raisons: i) parce que ces métaux et leurs dérivés s'accumulent dans 
l'organisme, ii) parce qu'il n'y a qu'une marge étroite de sécurité entre les doses 
de ces métaux auxquelles certains secteurs de la population sont exposés et les doses 
toxiques, et iii) parce qu'il subsiste une certaine incertitude quant aux risques 
résultant d'une exposition à des doses légèrement inférieures à celles qui sont recon-
nues toxiques. Le Comité a recommandé de mettre sur pied un programme intégré au 
niveau international pour le recueil systématique des données nationales relatives 
aux doses de contaminants dans les aliments. Il a également fourni certaines orien-
tations générales pour la création de services de contrôle de la contamination des 
aliments, fondés sur l'évaluation toxicologique. 

Résidus de pesticides  

53. 	La Réunion conjointe du Groupe de travail FAO et du Comité OMS d'experts des 
résidus de pesticides, qui s'est tenue en 1971, a examiné un certain nombre de pesti-
cides et précisé la notion de "bonnes pratiques agricoles". Une attention toute parti-
culière a été prêtée au problème des résidus d'ion bromure. Il a été recommandé de 
maintenir la tolérance actuelle pour les céréales crues et de la tenir en suspens pour 
d'autres denrées alimentaires. Quant au DDT, aucune modification de la dose journalière 
acceptable ou des niveaux de tolérance n'a été recommandée. La Réunion a jugé opportun 
de poursuivre l'étude sur l'absorption journalière potentielle de résidus de pesticides. 

54. 	A la demande des comités du Codex sur les additifs alimentaires et sur les rési- 
dus de pesticides, ainsi que du Comité d'experts précité, une consultation, portant 
sur l'absorption journalière potentielle d'additifs, de résidus de pesticides et de 
contaminants dans les denrées alimentaires, a eu lieu récemment à Genève. Des recom-
mandations ont été présentées à l'OMS et aux gouvernements; elles devraient permettre 
de déterminer les méthodes à appliquer à l'avenir dans les études et enquêtes alimen- 
taires. 

Irradiation des aliments  

55. 	Pour répondre à une demande du Projet international dans le domaine de l'irra- 
diation des aliments, ainsi que la FAO/AIEA, une réunion inter-secrétariats s'est tenue 
à Genève en octobre 1972 pour évaluer la participation des organisations internationales 
au Projet et notamment le rôle de l'OMS en tant qu'organisme s'occupant de la santé pu-
blique. Les recommandations qui y ont été faites devraient permettre d'améliorer la 
coordination et de renforcer le rôle consultatif de l'OMS dans les études entreprises 
par le Projet. 
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Toxines dans les aliments d'origine marine  

Des groupes intéressés ont entrepris de rassembler dans le Pacifique et d'autres 
régions du monde des données sur les dangers d'intoxication humaine par des poissons 
toxiques. Le Centre international FAO/OMS de référence, créé à Colton, Californie 
(Etats-Unis), est l'un de ces groupes. Un projet, propósé par la FAO et l'OMS, a été 
soumis au PNUD pour financer dans cette région des recherches visant à assurer l'inno-
cuité de ces ressources alimentaires. 

Contrôle alimentaire  

La FAO aide les pays en voie de développement à établir ou à renforcer l'infra-
structure nationale nécessaire au contrôle alimentaire. Cette aide consiste à fournir 
des spécialistes pour élaborer la législation alimentaire de base et les normes ali-
mentaires nationales, à créer des laboratoires, à former du personnel de laboratoire et 
de surveillance et à donner des conseils d'ordre général sur les questions d'organisation. 
L'élaboration de ces systèmes nationaux de contrôle alimentaire devrait permettre aux 
pays en développement d'être mieux en mesure d'accepter et d'appliquer les normes Codex. 

Outre les projets nationaux, des séminaires régionaux et sous-régionaux sur le 
contrôle alimentaire ont eu lieu ou sont prévus. Un séminaire sous-régional organisé 
par la FAO, l'OMS et le FISE, auquel participaient six pays, s'est tenu à Téhéran en 
avril 1972. Un second séminaire sous-régional dans cette région est envisagé pour 
mai 1973, avec la participation probable de dix pays. Un séminaire FAO/OMS, proposé pour 
les pays francophones d'Afrique de l'Ouest, sera probablement financé au titre du Pro-
gramme de coopération FAO/Gouvernements. Des efforts ont été entrepris pour tenir un 
autre séminaire pour l'Asie et l'Extrême-Orient, au cas oùl seraient disponibles des 
fonds provenant de ressources extra-budgétaires. La récente Conférence régionale de 
la FAO, qui s'est tenue à New Delhi du 17 au 27 octobre 1972, a également recommandé 
de tenir un tel séminaire qui mettrait l'accent sur l'hygiène alimentaire et l'assai-
nissement. 

La sous-Division de la législation de la FAO a fourni des renseignements sur la 
législation, sous forme de diverses publications de recherches et d'études et prépara-
tions de textes législatifs et réglementaires pour aider les Etats Membres à mettre au 
point des réglementations spécifiques. 

A la suite de la réorganisation interne de la FAO et notamment de la création, 
au sein de la Division des politiques alimentaires et de la nutrition, d'un Service 
des normes alimentaires et du contrôle des aliments, l'objectif consiste à consolider 
et à accélérer encore les activités dans ce domaine. 

A propos de ce qui est dit au paragraphe 59 ci-dessus, la Commission prend acte 
avec satisfaction de la déclaration faite au début de la session par le Directeur de la 
Division des politiques alimentaires et de la nutrition, et elle invite les autorités 
compétentes de la FAO et de l'OMS à juger au mieux des niveaux et moyens les plus ef-
ficaces d'assistance aux pays en voie de développement dans le domaine de la législation 
alimentaire. 

Conférence des Nations Unies sur l'environnement (Stockholm, juin 1972)  

La Commission note que les recommandations de la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement, qui figurent à l'Annexe IV du présent rapport, revêtent une im-
portance particulière pour son travail. Conformément à une des recommandations, la 
FAO et l'OMS sont en train d'élaborer une proposition détaillée pour un Programme in-
ternational de surveillance et de recherche des données dans le domaine de la conta-
mination des aliments. On aura ainsi un plan d'action adéquat qui permettra la 
recherche, le rassemblement et l'évaluation d'un nombre suffisant de données compara-
bles relatives à l'ampleur de la contamination des aliments et de l'eau dans certaines 
régions, en vue de déterminer des programmes d'actions complémentaires pour combattre 
la contamination. Le Programme portera sur la contamination microbiologique et chimi-
que des aliments et se fondera nécessairement sur des programmes nationaux de surveil-
lance en la matière. Après évaluation, la diffusion des renseignements sera assurée 
par les dispositifs existants des deux Organisations et par l'entremise de la Commission 
et de ses organes subsidiaires. 
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Hygiène alimentaire  

Consciente des risques que l'augmentation dangereuse de la pollution du milieu 
fait courir à la santé, la 25ème Assemblée mondiale de la Santé a décidé d'adresser des 
recommandations expresses en la matière aux Etats Membres de l'OMS et d'inviter celle-
ci à intensifier ses activités au titre de son programme d'hygiène alimentaire et 
notamment à renforcer sa participation aux travaux du Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires. 

Une consultation officieuse sur les principes régissant l'organisation et l'admi-
nistration des programmes d'hygiène alimentaire s'est tenue à Genève en décembre 1971. 
Elle a formulé des recommandations sur diverses questions: étude des éléments ayant une 
incidence sur l'hygiène alimentaire, législation, formation et enseignement, y compris 
spécialisation, systèmg modernes de planification, travaux de laboratoire, surveillance 
et préparation d'une publication sur l'organisation et l'administration des programmes 
d'hygiène alimentaire. 

La formation de spécialistes de l'hygiène alimentaire se poursuit au Kenya oit 
des cours sur l'inspection des viandes sont donnés chaque année depuis 1966. Les délé-
gations du Ghana et du Kenya ont souligné combien il importe de renforcer ces activités 
de formation; on a aussi évoqué la nécessité d'entreprendre des cours analogues en 
Afrique de l'Ouest. De son côté, l'OMS envisage de continuer à développer la formation 
post-universitaire en matière de microbiologie alimentaire, en vue notamment de répon-
dre aux besoins des pays en voie de développement. Des cours commenceront A être orga-
nisés dans ce domaine en 1973. 

Les travaux sur l'uniformisation des méthodes microbiologiques et l'examen des 
aliments, y compris sur les méthodes d'échantillonnage et les spécifications microbio-
logiques pour divers produits alimentaires, se poursuivent en collaboration, notamment, 
avec la Commission internationale des spécifications microbiologiques pour les denrées 
alimentaires (ICMSF). Dans le cadre de cette coopération, on procède actuellement à 
la mise au point de la publication "Microorganisms in Foods - II. Sampling For Micro-
biological Analysis; Principles and Specific Applications" que l'on se propose de faire 
paraître en 1973. 

Les études inter-laboratoires patronnées par l'OMS sur les méthodes de détection 
des plus importants agents pathogènes transmis par les aliments se poursuivent de manière 
satisfaisante. Un article sur les activités relatives aux salmonelles sera bientôt 
publié dans le Bulletin de l'OMS. 

La quatrième Consultation officieuse sur la virologie alimentaire (Genève et 
Brno) a examiné 1 1 état d'avancement du Programme OMS de virologie alimentaire qui est 
exécuté avec le concours de divers chercheurs à Brno (Tchécoslovaquie) et à Madison 
(Wisconsin, Etats-Unis). On procède maintenant à la mise sur pied d'un système de 
récupération des données qui permettra l'utilisation à l'échelon mondial des renseigne-
ments et résultats rassemblés. 

Dans le domaine de la microbiologie alimentaire, les recherches bénéficiant de 
l'aide de l'OMS ont été étendues de manière à couvrir l'étude de problème posés par les 
mycotoxines. Les laboratoires qui collaborent à ces recherches sont ceux de Copenhague 
et de Moscou. 

L'OMS soutient aussi des activités de recherche dans divers pays du monde entier 
en ce qui concerne la lutte contre certaines des plus importantes zoonoses telles que 
la brucellose, la leptospirose, la toxoplasmose, l'échinococcose (hydatidose), la 
cysticercose-taeniase, la trichinose et d'autres affections zoonotiques, dans le cas 
desquelles les aliments peuvent jouer un grand rôle comme agents de transmission à 
l'homme. La Commission souligne l'intérêt présenté par l'intensification de la colla-
boration entre les divers organismes internationaux qui participent à l'élaboration de 
méthodes d'analyse microbiologiques dans le domaine des denrées alimentaires. 

En 1973, on envisage d'organiser, en coopération notamment avec la FAO et le 
Secrétariat du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, quatre réunions qui 
examineront divers aspects de l'hygiène alimentaire: 
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Cinquième consultation officieuse de virologie alimentaire; 

Groupe d'étude des méthodes d'échantillonnage et d'examen des denrées et produits 
alimentaires en vue de la surveillance des épidémies de maladies transmises par les 
aliments; 

Comité FAO/OMS d'experts de l'hygiène alimentaire (poissons, mollusques et 
crustacés); 

Conférence interrégionale mixte FAO/OMS sur la lutte contre les maladies trans-
mises par les aliments. Principes de l'hygiène et de la normalisation des denrées 
alimentaires. 

La Commission prie le Secrétariat de fournir à ses membres une liste des publica-
tions de l'OMS qui présentent de l'intérêt pour la Commission et de mettre cette liste 
à jour de temps à autre, selon les besoins. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie a insisté sur la nécessité d'une coopération 
étroite et efficace entre l'OMS et tous les organes du Codex Alimentarius, ainsi que 
sur le besoin d'accroître les responsabilités de l'OMS en ce qui concerne les normes 
Codex, à l'effet de protéger la santé du consommateur. 

PARTIE VI  

Renseignements sur les activités d'autres organisations internationales s'occupant  
de normalisation alimentaire et de questions connexes  

La Commission était saisie de rapports sur les activités des organisations in-
ternationales ci-après dans le domaine des normes alimentaires, conformément à l'un 
des objets du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires qui consiste à favo-
riser la coordination de tous les travaux sur les normes alimentaires entrepris par 
.des organisations internationales, gouvernementales et non-gouvernementales. 

Conseil de l'Europe (Accord partiel) (ALINORM 72/7 - Partie I)  

La Commission était saisie d'un rapport d'activité du Conseil de l'Europe 
(Accord partiel). Elle note avec intérêt les travaux accomplis depuis sa dernière 
session par les organes subsidiaires de cette organisation. Elle note en outre que 
le Sous-Comité sur l'emploi des substances toxiques en agriculture a adopté des 
principes généraux régissant la classification des produits pesticides formulés 
(Résolution AP (71) 4). Le Sous-Comité a également adopté une étude sur le sort des 
pesticides dans les céréales importées et il prépare la troisième édition de la brochure 
intitulée "Les pesticides agricoles" qui traite des renseignements que doivent fournir 
les fabricants désireux de commercialiser de nouveaux pesticides. Le Sous-Comité a 
également examiné les problèmes liés à l'emploi sans danger de pesticides dans les 
locaux destinés aux animaux d'élevage et dans les entrepôts, ainsi que d'autres aspects, 
comme les résidus de pesticides dans les denrées alimentaires et les tissus du corps 
humain, les aspects de santé publique que comportent les traitements des semences et le 
problème de l'élimination des excédents de pesticides. 

Le Sous-Comité pour le contrôle sanitaire des denrées alimentaires a étudié deux 
groupes d'additifs alimentaires (les émulsifiants et les stabilisants), la question de 
l'emploi d'antibiotiques pour stimuler la croissance des animaux et celle des nitrates 
présents dans les denrées alimentaires et dans l'eau courante. D'autres sujets ont 
été abordés, dont l'emploi de désinfectants dans l'industrie de transformation des 
denrées alimentaires. 
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77. 	Le Groupe de travail sur les matières aromatisantes a dressé des listes de 
matières aromatisantes "artificielles" et "naturelles" classées sous trois rubriques: 
"admissibles", "admissibles pour le moment" et "non admissibles"; il a également éta-
bli des directives pour l'examen toxicologique des matières aromatisantes, destinées 
aux fabricants de ces produits, en tenant compte des rapports du Comité mixte FAO/OMS 
d'experts des additifs alimentaires. On étudie également à l'heure actuelle des aromes 
de fumée et des solutions de fumée. 

78. 	Le Groupe de travail sur les matériaux d'emballage a adopté des directives géné- 
rales pour l'évaluation toxicologique des composants et des additifs des matériaux 
d'emballage en plastique pour denrées alimentaires et il a terminé l'évaluation de 
ces additifs. Les listes d'additifs et de composants des matérieux d'emballage en 
plastique mentionneront le taux de résidus tolérables dans les denrées alimentaires. 
On a également noté que le Groupe de travail a abordé l'étude de la cession de métaux 
lourds par divers types de récipients. 

Organisation arabe de normalisation et de métrologie (ASMO) (ALINORM 72/7 - Partie II)  

79. 	Le représentant de l'ASMO a Fait un exposé sur les buts, les objectifs et les 
activités de son organisation. Les travaux de l'ASMO, dont treize pays font aujourd'hui 
partie, ont l'objet suivant: 

Aider les pays arabes à établir et renforcer leurs organismes et laboratoires 
nationaux en matière de normalisation, métrologie et contrôle de la qualité. 

Adopter et publier des normes et recommandations arabes unifiées concernant plu-
sieurs matières premières, produits, instruments et équipements, ainsi que les 
termes techniques, symboles, codes d'usages, classifications méthodes d'analyse 
et systèmes d'étalonnage et de contrôle qualitatif. 

Coordonner les normes et spécifications arabes avec les normes internationales 
correspondantes et encourager la coopération arabe avec d'autres organisations 
nationales, régionales et internationales. 

Organiser des services et programmes dans divers domaines: 

Documentation et information - diffusion et échange de renseignements techni- 
ques, données et études en rapport avec la normalisation, la métrologie, les 
essais et le contrôle de la qualité. 

Formation et qualification du personnel arabe s'occupant de normalisation, de 
métrologie, de contrôle de la qualité et d'essais. 

80. 	Pour atteindre ces objectifs, les activités de l'ASMO comprennent des études 
pratiques dans les Etats Membres, avec l'aide de l'ONUDI et de l'UNESCO, pour évaluer 
leurs possibilités et leurs besoins afin qu'ils puissent encourager et développer leurs 
activités sur la normalisation alimentaire. L'ASMO a créé douze Comités techniques 
polir rédiger des normes et recommandations arabes unifiées en matière de denrées ali-
mentaires, d'emballage et d'étiquetage des aliments. En outre, des séminaires et des 
colloques ont été organisés pour l'étude de sujets comme l'application de la normali-
sation, la métrologie et le contrôle de la qualité. Il existe des cours réguliers 
annuels sur ces sujets pour la Formation de spécialistes et de techniciens des pays 
arabes. Le représentant de l'ASMO a précisé également que la coopération avec la 
Commission du Codex Alimentarius représentait aussi un moyen d'atteindre les buts de 
son organisation et il a fait observer que plusieurs normes et méthodes d'analyse re-
commandées par la Commission ont été examinées et adoptées en tant que normes de 
l'ASMO. Son Organisation procède actuellement à la traduction de ces normes en arabe. 
Le représentant de l'ASMO a signalé une correction à apporter dans le document relatif à son Organisation: le séminaire sur le contrôle de la qualité dans les industries 
alimentaires ne se tiendra pas à Bagdad en décembre 1972, mais au Caire en mars 1973. 
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81. 	L'attention de la Commission a été attirée en particulier sur les conclusions 
suivantes du document de l'ASMO: 

"Afin de renforcer les efforts déployés par l'ASMO pour promouvoir et développer 
les normes alimentaires et les activités de contrôle dans les pays arabes, il 
est proposé de mettre au point un programme mixte FAO/ASMO qui aurait les objec-
tifs suivants: 

Inventorier les possibilités et les besoins des pays arabes en matière de 
contrôle des aliments, afin de déterminer l'assistance technique nécessaire 
sur le plan national et régional. 

Elaborer des textes réglementaires types dont les pays arabes puissent 
s'inspirer pour établir leur législation sur le contrôle des denrées ali-
mentaires. 

Organiser des programmes et des séminaires de formation spécialisée à l'in-
tention du personnel arabe qui s'occupe de travaux touchant à la normalisa-
tion et au contrôle des aliments. 

Traduire en arabe un nombre accru de normes Codex recommandées et de docu-
ments afin de répondre aux besoins des pays arabes". 

A propos de la première conclusion, le Secrétariat a fait observer que la FAO 
effectue à l'heure actuelle des travaux et qu'il faut espérer que le Secrétariat géné-
ral de l'ASMO pourra fournir une certaine assistance à leur sujet. Quant à la seconde 
conclusion, le Secrétariat a précisé qu'un projet est en cours au Soudan. Pour ce qui 
est de la troisième conclusion, on a signalé le séminaire tenu récemment à Téhéran et 
un autre qui doit se tenir à Beyrouth. Enfin, au sujet de la dernière conclusion, le 
Secrétariat a eu, avec le Secrétaire général de l'ASMO, un échange de correspondance à 
la suite duquel un certain nombre de normes Codex recommandées sont maintenant traduites 
en arabe. 

Communauté économique européenne (CEE) (ALINORM 72/7 - Add. 3)  

Le représentant de la CEE a rendu compte de l'état des travaux de la Communauté 
concernant l'harmonisation des législations alimentaires. Il a fait observer que la 
CEE vise à préparer une législation alimentaire uniforme à l'intérieur de la Communauté 
pour assurer le libre échange des denrées alimentaires et que, pour cette raison, il 
lui faut élaborer des normes alimentaires communes. •Il a également fait remarquer 
qu'une fois adoptée par le Conseil des Ministres, une norme devient obligatoire pour 
les Etats Membres de la Communauté. La Commission note 'que la CEE a examiné des régle-
mentations générales sur les aliments diététiques, les aliments diététiques pauvres en 
sodium, les matériaux d'emballage, l'irradiation des aliments, les aliments de l'enfance, 
les aliments hypo-glucidiques et l'étiquetage. Quant aux additifs alimentaires, il 
existe dans la CEE des réglementations en vigueur pour les matières colorantes, les 
agents conservateurs et les agents antioxygènes; d'autres listes autorisées d'additifs 
alimentaires sont en voie'de préparation et comprennent notamment des critères de 
pureté pour les additifs et les méthodes d'analyse pour les déterminer dans les aliments. 
Quant aux normes pour des produits ou des groupes de produits, la Communauté procède 
actuellement à l'examen d'un grand nombre d'articles comme les produits carnés, les 
produits cacaotés et le chocolat, les confitures, les extraits alimentaires, les bouil-
lons et potages, les jus de fruits, les produits de la boulangerie fine et beaucoup 
d'autres. Le représentant de la CEE a aussi signalé à la Commission les travaux entre-
pris par la Communauté sur les aliments du bétail, les limites de résidus de pesticides 
dans les fruits et légumes frais (sauf les pommes de terre) et les céréales, ainsi que 
sur des questions de métrologie (notamment capacité des récipients pour liquides, to-
lérances de poids pour les denrées alimentaires solides), en plus des activités de la 
Communauté qui figurent dans le document de travail ALINORM 72/7 - Add. 3. 



°4. 	On a demandé dans quelle mesure les travaux faits par la CEE en matière de nor- 
malisation alimentaire s'insèrent dans le cadre de ceux de la Commission du Codex 
Alimentarius. Le représentant de la CEE a précisé que les Etats Membres de la CEE sont 
tenus, aux termes du Traité, d'appliquer les normes et réglementations adoptées pour 
les denrées alimentaires par le Conseil des Minsitres, mais que la CEE attache beaucoup 
d'importance aux normes Codex recommandées et qu'elle les examine avec soin en élabo-
rant pour la Communauté des normes, dont certaines forment déjà la base d'un projet de 
directives concernant l'harmonisation. 

Conseil d'aide économique mutuelle (CAEM)  

La Commission était saisie d'un rapport du représentant du CAEM sur les activi-
tés de la Commission permanente de l'industrie alimentaire de ce même organisme. Il 
a fait valoir que les travaux de la Commission visaient à élargir et à améliorer la 
coopération économique, scientifique et technique, ainsi qu'à développer l'intégration 
socio-économique des pays membres du Conseil. Une telle coopération porte notamment 
sur la normalisation des denrées alimentaires et l'harmonisation des méthodes pour le 
contrôle de la qualité; ainsi que sur la normalisation de l'emballage et du condition-
nement, compte tenu des données scientifiques et techniques dont on dispose, des ré-
sultats d'expérience en matière de méthodes modernes de production, des réalisations 
scientifiques et technologiques, etc... La Commission du CAEM a formulé des recom-
mandations concernant les méthodes analytiques d'essai pour toute une gamme de den-
rées alimentaires et les normes de qualité pour la viande et les produits carnés, les 
produits laitiers et les conserves alimentaires. Elle envisage pour l'avenir d'entre-
prendre des travaux sur d'autres denrées alimentaires, telles que légumes traités, 
fromages, beurre et conserve de volaille. D'autres activités sont en cours dans le 
domaine de la normalisation alimentaire et de l'harmonisation des méthodes pour le 
contrôle de la qualité des aliments, la normalisation des matières premières employées 
dans l'industrie alimentaire et la normalisation de tous les types d'emballage. Le 
représentant du CAEN a souligné que les recommandations Formulées par la Commission 
permanente du Conseil avaient un caractère d'obligation pour los pays qui en font partie. 

La Commission, consciente du.fait qu'un certain nombre d'organisations de carac-
tère multinational s'occupent de normalisation alimentaire, juge nécessaire rie porter 
à la connaissance de ces organisations les recommandations formulées par la Commission 
en matière de normes alimentaires internationales, afin qu'elles puissent en tenir 
compte. La délégation de l'Inde a souligné l'importance, pour les pays, d'adopter les 
normes Codex recommandées afin de faciliter les exportations de denrées alimentaires'en 
provenance des pays en voie de développement. La Commission a manifesté le plus vif 
intérêt pour les renseignements fournis par le représentant du CAEM, d'autant plus que 
c'est la première fois que cet organisme est représenté à une session de la Commission. 

Conseil de coopération douanière  

Le délégué de l'Australie a appelé l'attention de la Commission sur les travaux 
de cette organisation qui s'occupe de la nomenclature des denrées alimentaires et des 
méthodes d'analyse. Le Secrétariat a précisé qu'il se tenait en rapport avec le Con-
seil de coopération douanière. 

Accord général sur les tarifs et le commerce (GATT)  

Projet de code de pratique du GATT pour la prévention des obstacles au commerce  

Le délégué du Canada a signalé à la Commission le projet de code sous rubrique 
qui, sous sa forme actuelle, n'exclut pas les produits ou denrées faisant l'objet de 
normes. De même que le délégué des Etats-Unis, il a estimé que les dispositions du 
projet de code ne convenaient pas à des textes législatifs de caractère obligatoire 
applicables aux aliments. La Commission invite le Secrétariat à faire connaître les 
activités du Codex au Secrétariat du GATT afin que puissent être prises les mesures 
voulues pour garantir que le Code ne soit à aucun égard préjudiciable aux travaux de 
la Commission ou de ses membres en matière .d'élaboration de normes alimentaires. Elle 
demande aù Comité exécutif de poursuivre l'étude de cette question. 
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Commission internationale des spécifications microbiologiques pour les aliments (ICMSF)  

La Commission a entendu un rapport verbal du représentant de l'ICMSF sur les 
activités de cette Commission, qui a été constituée en 1962 par l'Association inter-
nationale des sociétés de microbiologie. L'orateur a fait remarquer que l'ICMSF était 
composée de 22 membres appartenant à 14 pays et choisis en fonction de leur compétence. 
Deux sous-commissions ont été créées, l'une en Amérique latine et l'autre dans la ré-
gion des Balkans (Danube). La création d'autres sous-commissions est à l'étude. 
L'ICMSF a pour objet d'évaluer les problèmes alimentaires touchant la santé publique - 
notamment les problèmes d'intérêt international - et de formuler des recommandations 
visant à établir, à l'échelle internationale, des méthodes et des directives pour 
l'interprétation des données microbiologiques. On a également annoncé que l'ICMSF 
avait publié un ouvrage intitulé "Microorganisms in foods - I - Their significance and 
Methods of enumeration" et qu'un autre texte paraîtrait en 1973 sous le titre 
"Microorganisms in foods - II - Sampling Plans for microbiological analysis - Principles 
and specific applications". Le représentant de l'ICMSF a également attiré l'attention 
sur un résumé des activités de l'ICMSF, 	sont exposés les objectifs, le rôle, le 
mode de fonctionnement, les données de base pour l'établissement de critères microbio-
logiques pour les aliments, ainsi que les réalisations (Annexe III du rapport de la 
neuvième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, ALINORM 72/13(A)). Il 
a déclaré, en conclusion, que la coopération avec d'autres organisations internationales 
était assurée grâce aux vastes domaines d'intérêt des membres de l'ICMSF. La Commission 
a été vivement intéressée par ce rapport. 

Organisation internationale de normalisation (ISO) - (ALINORM 72/7-Add. 1, Partie IV et  
ALINORM 7 2/7 -Add . 2)  

Le représentant de l'ISO a rendu compte de la politique suivie par son Organisa-
tion en matière de produits agricoles alimentaires (cf. ALINORM 72/7-Add. 1). Il a 
précisé que l'ISO n'ignorait rien des travaux Faits par les organisations internationa-
les et en particulier de ceux de la Commission du Codex Alimentarius et que, dans ces 
conditions, elle était particulièrement bien qualifiée pour étudier la terminologie, 
l'échantillonnage, ainsi que les méthodes d'essai etd'analyse, et qu'elle pouvait 
aussi offrir une as'sitance concrète pour la spécification (y compris la classification), 
l'emballage, l'entreposage et le transport des produits. L'ISO reconnaît que ces 
recommandations, qui doivent être appliquées à l'échelon national dans le cadre des 
réglementations en vigueur, pourraient être traitées plus facilement par une organisa-
tion intergouvernementale comme la Commission du Codex Alimentarius. 

Quant à la déclaration d'intention, la Commission se félicite de l'étroite colla-
boration qui existe depuis bien des années entre l'ISO et elle, ainsi que de l'utile 
contribution que l'ISO a apportée dans les domaines d'activités où cette organisation 
est particulièrement bien qualifiée sur le plan des connaissances et des compétences 
techniques. En particulier, la Commission accueille avec satisfaction la contribution 
de l'ISO dans le domaine des méthodes d'analyse et d'échantillonnage et de terminologie 
technique en matière alimentaire. Elle se rend également compte de l'importance des 
travaux de l'ISO dans le domaine de l'emballage, de l'entreposage et du transport. La 
Commission note que le principal objet de la déclaration d'intention de l'ISO, qui a 
été adoptée par le Conseil de l'ISO, est d'éviter tout double emploi dans les travaux 
faits en matière de normalisation, et plus spécialement, dans les travaux de la Commis-
sion du Codex Alimentarius. 

Etant donné que a) dans la plupart des pays, les normes alimentaires relèvent 
de la compétence des organismes publics chargés des réglementations, et que b) la 
Commission est un organisme intergouvernemental composé actuellement de 98 pays et dont 
les statuts lui confèrent un mandat précis dans le domaine général des normes alimen-
taires internationales, la Commission est convenue de recommander à l'ISO que, pour 
éviter tout chevauchement dans la responsabilité et les travaux, il serait de l'intérêt 
bien compris des membres des deux Organisations que l'ISO n'entreprenne pas l'élabora-
tion de normes alimentaires internationales mais plutôt, dans la mesure où il s'agit de 
sa collaboration avec la Commission, qu'elle fasse porter ses efforts sur des domaines 
d'activités comme ceux qui sont mentionnés plus haut, qui complètent les travaux de la 
Commission et que cette dernière apprécie beaucoup. 
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La Commission note que l'ISO a fait une quantité notable de travaux sur les spéci-
fications des épices et des condiments. Elle invite l'ISO à examiner la possibilité de lui 
adresser ces spécifications en temps utile en vue d'une action dans le cadre du Codex. 

La Commission note avec beaucoup d'intérêt les progrès réalisés par le Comité tech-
nique ISO/TC 34 et qui sont exposés dans le document qu'il a préparé à son intention, elle 
se félicite de l'utile assistance qui lui a été fournie, notamment dans le domaine des mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage, enfin elle apprécie les activités de soutien et de 
complément que le représentant de l'ISO a mentionnées dans son intervention. 

Comité de la coopération internationale (AOAC)  

Le Président du Comité AOAC de la coopération internationale (M. D.G. Chapman) a 
signalé à la Commission que l'Association of Official Analytical Chemists (AOAC) avait 
constitué un Comité de la coopération internationale expressément chargé de coopérer à 
l'échelon international avec d'autres organisations qui travaillent à l'établissement 
de méthodes d'analyse normalisées. A son avis, puisque le Comité du Codex sur les mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage a confirmé plusieurs méthodes AOAC, il serait 
opportun d'établir une coopération étroite avec le Comité de l'AOAC. La Commission 
accepte la proposition de M. Chapman qui a offert de préparer pour sa prochaine session 
un document de travail sur les activités du Comité AOAC de la coopération internationale. 

PARTIE VII  

Rapport intérimaire sur l'emploi de l'espagnol aux sessions des comités du Codex  

La Commission note avec satisfaction les progrès réalisés dans la fourniture de 
services linguistiques en espagnol lors des sessions des comités du Codex. Le document 
ALINORM 72/8 donne des précisions à ce propos. Outre ces renseignements, la Commission 
apprend avec satisfaction que le Gouvernement 'de la Hongrie a assuré des services d'in-
terprétation en espagnol à la session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage qui s'est tenue à Budapest du 12 au 18 septembre 1972. C'est la pre-
mière fois que le gouvernement hongrois accueillait ce Comité. 

Le représentant de la région de l'Amérique latine auprès du Comité exécutif 
(Argentine) s'est dit heureux des progrès réalisés et a insisté sur la nécessité pour 
les pays d'expression espagnole à participer dans une plus grande mesure aux sessions 
de divers comités du Codex car, dans la conjoncture actuelle, leur participation pour-
rait concourir à un plus grand renforcement des prestations en espagnol. Il a toutefois 
souligné, de concert avec les délégations de Cuba, de l'Espagne et du Mexique, la néces-
sité de fournir le plus possible de services en espagnol à toutes les sessions des comités 
du Codex. Le délégué du Mexique a également déclaré qu'il faudrait assurer, outre les 
services d'interprétation, la traduction en espagnol des projets de rapports des sessions 
des comités du Codex car les experts techniques présents à ces réunions auraient ainsi 
la possibilité de corriger toute inexactitude éventuellement présente dans la version 
espagnole des projets de normes. 

Comme le Comité exécutif l'avait fait avant elle, la Commission exprime l'espoir 
que tous les gouvernements qui assument la responsabilité de comités du Codex fourniront 
des services d'interprétation en espagnol afin de rendre aussi pleine et efficace que 
possible la participation des pays hispanophones aux travaux de la Commission. Elle note 
aussi que le Secrétariat continuera à contribuer, dans la mesure de ses disponibilités 
financières', à la préparation de la documentation en' espagnol. La Commission prend acte 
de la déclaration faite par la délégation néo-zélandaise selon qui son gouvernement, qui 
est responsable du Comité du Codex sur l'hygiène de la viande, prendra à sa charge les 
frais d'établissement de la documentation en espagnol pour la prochaine session du Comité. 
Le Secrétariat avait assuré la documentation en espagnol pour la précédente session de 
celui-ci - c'est-à-dire sa première session - en considération de l'énorme intérêt mani-
festé envers les travaux du Comité, notamment par les pays exportateurs de viande 
d'Amérique du Sud. 

PARTIE VIII  

Conférence régionale mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires pour l'Afrique  

La Commission a examiné la partie A du document ALINORM 72/11, rédigé par le Secré- 
tariat, qui contient des renseignements concernant la préparation de la Conférence régio-
nale mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires en Afrique, prévue pour 1973, ainsi que les 
arrangements y relatifs. Un document de séance (LIM 3) a appris à la Commission que la 
majorité des pays africains participant à la présente session avaient tenu une brève 
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réunion officieuse et proposé un ordre du jour provisoire révisé. Ils avaient en outre 
suggéré quelles procédures suivre afin d'obtenir les renseignements préliminaires néces-
saires pour la Conférence, proposant notamment un questionnaire détaillé qui serait éla-
boré et diffusé par le Secrétariat et demanderait entre autres des renseignements sur 
les points suivants: 

i) législation alimentaire et règlements connexes en vigueur; 
ii) moyens dont disposent les services de contrôle des aliments: 

laboratoires - matériel et personnel, 
personnel d'inspection - effectifs et répartition, 
qualifications du personnel visé sous a) et b); 

iii) produits qui présentent de l'importance pour le commerce d'exportation et 
d'importation des pays africains et pour les échanges intra-africains. 

Le délégué du Ghana a déclaré que tout devrait être fait pour assurer le succès 
de la Conférence et, dans ce dessein, a estimé que le questionnaire mentionné au para-
graphe 99 ci-dessus devrait être envoyé aux pays africains, accompagné d'une lettre ex-
pliquant le fondement des problèmes du contrôle des aliments, ainsi que de l'ordre du 
jour provisoire révisé. En outre, les pays africains devraient être invités à établir 
des comités nationaux ad hoc, en vue de coordonner leur participation aux travaux de la 
Conférence prévue. On pourrait ensuite s'inspirer des méthodes appliquées pour la pré-
paration du deuxième Congrès mondial de l'alimentation de 1970. 

Le délégué du Sénégal a estimé que le point 1 de l'ordre du jour provisoire révisé 
ne faisait pas de distinction entre l'élaboration des dispositions fondamentales qu'il 
s'agisse de normalisation, de spécifications, de règlements ou de contrôle des aliments, 
et qu'il faudrait modifier ce point de manière adéquate. 

Le représentant de l'Afrique auprès du Comité exécutif (Tunisie) s'est déclaré 
d'accord avec l'ordre du jour provisoire révisé et avec l'amendement proposé par le 
Sénégal et a souscrit aux recommandations faites par le délégué du Ghana. 

Les délégations des autres Etats Membres africains présents, ainsi que les obser-
vateurs de la République gabonaise et de la République arabe libyenne, se sont prononcés 
en faveur de l'ordre du jour provisoire révisé, tel qu'il a été amendé par le Sénégal, 
et ont déclaré qu'ils promouvraient les buts de la Conférence dans leurs pays respectifs 
afin d'en assurer le succès. La Commission décide que le Secrétariat agira selon les in-
dications données aux paragraphes 100 et 101 ci-dessus. L'ordre du jour provisoire révisé 
qui a été adopté figure à l'Annexe V du présent rapport. 

Création d'un Comité de coordination pour l'Afrique  
La Commission a examiné le rapport qu'elle avait demandé à sa huitième session 

sur les incidences administratives et financières qu'entraînerait la création d'un 
Comité de coordination pour l'Afrique (partie B du document ALINORM 72/11). Elle note 
que des crédits ont été prévus, dans le projet de budget pour 1974/75, en vue de la 
réunion du Comité de coordination pour l'Afrique durant l'exercice 1974/75 en conjonc-
tion avec la dixième session de la Commission. En raison des difficultés financières, 
ce serait là la manière la plus économique d'organiser une telle réunion. 

Le délégué du Ghana, appuyé par le représentant de l'Afrique auprès du Comité 
exécutif (Tunisie), a déclaré qu'il faudrait faire coïncider les réunions du Comité de 
coordination pour l'Afrique avec les sessions de la Commission à Rome ou à Genève jus-
qu'à ce qu'un pays africain puisse se proposer comme pays hôte. D'autres délégations 
africaines ont émis le même avis. 

La Commission convient de créer, en vertu de l'Article IX.1(b)(2) de son Règle-
ment intérieur, un Comité de coordination pour l'Afrique et décide que sa première 
session aura lieu à Genève, à l'occasion de la dixième session de la Commission. Les 
délégués africains ont jugé qu'il serait utile que la Conférence sur les normes alimen-
taires en Afrique examine la désignation d'un Coordonnateur pour l'Afrique et ont déci-
dé d'inclure cette question dans l'ordre du jour provisoire révisé. La Commission fixe 
comme suit la composition et les fonctions du Comité de coordination pour l'Afrique: 

"Composition: Peuvent faire partie du Comité tous les Etats Membres et Membres associés 
de la FAO et/ou de l'OMS qui sont membres de la Commission du Codex Alimentarius et sont 
situés dans la région géographique de l'Afrique. 
Fonctions: Le Comité coordonne de manière générale la préparation de normes intéressant 
la region  de l'Afrique et s'acquite de telles autres tâches que peut lui confier la 
Commission du Codex Alimentarius". 
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PARTIE IX 

COi!ITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES  

Examen des projets  de normes parvenus à l'étape 8 pour les champignonsen conserve, les  
asperges en conserve, le concentré de tomates traité, les petits pois en conserve, les  
raisins secs, les prunes en conserve, les framboises en conserve, le cocktail de fruits  
en conserve, les mandarines en conserve et les poires en conserve  

La Commission était saisie pour examen à l'étape 3 des projets de normes sous 
rubrique, qui Figurent respectivement aux Annexes V et VI du document ALINORI"i 72/20 A, 
aux Annexes IV et V du document ALINORM 72/20, aux Annexes VII, II, III et IV du docu-
ment ALINORI! 72/20 A ainsi qu'aux Annexes II et III du document ALINORM 72/20. 

Le Rapporteur (h. L. Beacham, Etats-Unis) a informé la Commission que le Comité 
du Codex sur les fruits et légumes traités, en vertu des décisions prises par la Com-
mission à sa huitième session (ALINORM 71/31, par. 235), a réexaminé à sa neuvième ses-
sion (12-16 juin 1972) les projets de normes pour les champignons en conserve, les 
asperges en conserve, les prunes en conserve, les framboises en conserve et le cock-
tail de frui't en conserve. Le Comité a réexaminé ces textes en tenant compte des 
observations que les gouvernements ont faites à la huitième session de la Commission 
(ALINORI.': 71/30 et Addenda) lors de leur examen à l'étape 8 et eñ se référant également 
aux observations des gouvernements transmises à leur sujet après la huitième session 
de la Commission. Le Rapporteur a rappelé aussi qu'à sa huitième session (7-11 juin 
1971), le Comité avait fait passer les projets de normes pour le concentré de tomates 
traité, les petits pois en conserve, les mandarines en conserve et les poires en con-
serve à l'étape 8, pour que la Commission les examine à sa neuvième session. Le Co-
mité, à sa neuvième session, a avancé le projet de norme pour les raisins secs à 
l'étape 8. Les observations qui ont été reçues au sujet des normes précitées à 
l'étape 8 figurent dans le document ALINORP, 72/30 et au:: Addenda I, II et III. 

Le Rapporteur a mentionné les amendements que le Comité du Codex sur les fruits 
et légumes traités avait recommandé, à sa neuvième session, d'apporter aux projets. de 
normes pour les mandarines en conserve et les poires en conserve. Ces amendements, 
qui concernent les sections relatives aux milieux de 	couverture et à l'étiquetage, 
découlent des décisions que le Comité a prises au sujet de ces questions en réexami-
nant les normes pour les prunes en conserve, les framboises en conserve et le cock-
tail de fruits en conserve. Les amendements proposés ont été transmis aux gouvernements 
avant la session de la Commission. 

Le Rapporteur a informé la Commission qu'il avait revu toutes les observations 
concernant ces normes à l'étape 8 et que le Comité avait examiné toutes les questions 
de fond à sa dernière session ou à l'une de ses sessions précédentes. Dans son intro-
duction, il a souligné les principaux problèmes que le Comité doit résoudre et qui 
sont exposés dans les rapports de celui-ci. 

Remarques générales  

Le délégué de la République fédérale d'Allemagne a attiré l'attention de la 
Commission sur les observations de son Gouvernement (ALINORI.. 72/30) concernant les 
normes à l'étape 8 pour les fruits et légumes traités. Il a déclaré que, bien que 
ces observations traduisent la situation actuelle dans son pays au sujet de ces pro-
duits, il n'insistera pas sur la discussion de ces commentaires afin de ne pas retar-
der l'avancement des normes. Le délégué du Japon a déclaré que son pays n'avait pas 
modifié sa position quant aux additifs alimentaires et à l'étiquetage, en particulier 
pour ce qui est de l'indication de la date de fabrication ainsi que du nom et de 
l'adresse du fabricant. 

Plusieurs délégués ont déclaré que leur réglementation nationale n'autorisait 
pas l'emploi de certains des additifs énumérés dans la section des additifs alimen-
taires des normes examinées. Il est toutefois évident, ainsi qu''on l'a fait remarquer, 
que les additifs énumérés dans les normes ne sauraient être acceptés en totalité par 
tous les Etats Membres et que les pays qui n'autoriseront pas l'emploi de certains des 
additifs ou classes d'additifs énumérés pourront le préciser dans leurs réponses lors-
que les normes leur seront soumises pour acceptation. 



- 22 - 

La Commission confirme sa décision antérieure, à savoir que les additifs non 
confirmés ou à confirmer par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires seront 
supprimés dans les normes recommandées soumises aux gouvernements pour acceptation, 
mais qu'ils y seront réintroduits sitôt après leur confirmation. Les délégués de la 
Pologne et du Portugal ont fait observer que cette procédure risquait d'être à l'ori-
gine de difficultés lors de l'acceptation des normes recommandées, car la réintroduc-
tion de ces additifs obligera certains gouvernements à reconsidérer leur précédente 
acceptation des sections relatives aux additifs alimentaires. 

Le délégué de l'Espagne a déclaré qu'il existait une lacune dans les normes en 
ceci qu'elles ne contiennent pas de section sur les contaminants couvrant les résidus 
de pesticides. On a fait toutefois remarquer que le Comité du Codex sur les fruits 
et légumes traités était en train d'examiner la question des contaminants dans ces 
produits et espérait pouvoir soumettre des propositions adéquates pour adoption par 
la Commission, dès qu'il aura fini de rassembler les données nécessaires à cet effet. 
Ces propositions seront soumises au Comité du Codex sur les additifs alimentaires aux 
fins de confirmation, avant de l'être à la Commission. La Commission rappelle avoir 
recommandé, à sa septième session, que le Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités examine, en plus de l'étain, la question des autres contaminants dans toutes 
ses normes, notamment celles qui ont été adoptées à l'étape 8. Cependant, comme on 
l'a fait observer, dans l'intervalle la section des normes relative à l'hygiène offre 
une sauvegarde suffisante. Quant aux résidus de pesticides, on a noté que les tolé-
rances adoptées par la Commission font l'objet d'une publication distincte en vue 
de leur acceptation par les gouvernements. Pour les résidus de pesticides toute to-
lérance relative aux produits visés par les normes doit, après avoir été approuvée 
par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides et adoptée par la Commission 
être mentionnée dans les normes, conformément au plan de présentation des normes Codex 
de produits. 

PROJET DE NORME POUR LES CHAMPIGNONS DE COUCHE EN CONSERVE  

La Commission a examiné la recommandation faite, à sa neuvième session, par le 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, en vue de prévoir l'usage de la 
pectine, dans le cadre de la tolérance générale de 1% applicable aux amidons modifiés, 
aux gommes végétales, aux alginates et à l'alginate de propylène-glycol. La Commis-
sion note que certaines autres normes ont prévu l'emploi de la pectine et que c'est 
seulement parce que la neuvième session du Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités a eu lieu après la dernière session du Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires, que ce dernier Comité n'a pas été saisi, aux fins de confirmation, de la 
proposition d'inclure la pectine dans la norme. Cependant, après avoir entendu le 
Président du Comité du Codex sur les additifs alimentaires préciser que la confirma-
tion de cet additif alimentaire particulier ne soulèverait pas de difficulté, la 
Commission décide de prévoir dans la norme l'usage de cet additif, conformément à 
la proposition faite par le Comité des fruits et légumes traités. Toutefois, comme 
la Commission tient à le souligner, bien qu'elle ait autorisé l'inclusion de cet addi-
tif dans la norme sans une confirmation officielle du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires, cette procédure ne doit pas être considérée comme créant un précédent. 

Le délégué de l'Inde a demandé qu'il soit inscrit dans le rapport qu'il a for-
mulé une réserve au sujet du chiffre de 53% fixé pour le poids égoutté minimal qui, 
à son avis, devrait être de 50%. 

La Commission adopte également l'amendement que le Comité du Codex sur l'étique-
tage des denrées alimentaires a proposé d'apporter au paragraphe 6.3 traitant du con-
tenu net. La version amendée de ce paragraphe sera rédigée comme suit: 

" Le contenu net doit être déclaré en poids d'après le système métrique (unités du 
"Système international") ou le système avoirdupois, ou d'après ce deux systèmes, selon 
les règlements du pays otù le produit est vendu; toutefois, l'étiquette des champignons 
de couche en conditionnement ordinaire ou au naturel, conformément aux dispositions 
du par. 1.5(a), doit porter la déclaration du poids égoutté du produit". 

Adoption du projet de norme pour les champignons de couche en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour 
les champignons de couche en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des 
normes Codex mondiales, ainsi qu'il a été amendé. 
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PROJET DE NORME POUR LES ASPERGES EN CONSERVE  

Pour les mêmes raisons qui ont prévalu dans le cas de la norme pour les champi-
gnons de couche en conserve, la Commission décide également de prévoir l'emploi de la 
pectine dans le projet de norme pour les asperges en conserve. Elle accepte aussi d'ap-
porter à l'alinéa 7.1.1 l'amendement rédactionnel proposé par le Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires à propos du nom du produit. La version amendée 
de l'alinéa 7.1.1 sera rédigée comme suit: 

"Le produit doit être désigné par le nom 'asperges'; les précisions 'épluchées' ou 
'non épluchées' seront, selon le cas, déclarées sur l'étiquette si la législation 
nationale l'exige". 

Adoption du projet de norme pour les asperges en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour 
les asperges en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales, ainsi qu'il a été amendé. 

PROJET DE NORME POUR LE CONCENTRE DE TOP•:ATES TRAITE  

Au sujet de la section relative aux ingrédients autorisés; le délégué du Japon 
a estimé que l'emploi d'agents de sapidité ou d'aromatisants autres que le sel, ne doit 
pas être autorisé dans les concentrés de tomates destinés à la Fabrication de jus de 
tomates ou d'autres produits à base de tomates, car la saveur et le goût des concen- 
trés de tomates s'en trouveraient modifiés et les 	fabricants de jus de tomates et 
produits dérivés éprouveraient des difficultés à se conformer aux normes fixées pour 
ces produits. A cet égard, il a mentionné la norme Codex recommandée pour le jus de 
tomates qui n'autorise l'adjonction d'aucun agent de sapidité autre que le sel. Ce- 
pendant, comme on l'a fait observer, les concentrés de tomates ont bien d'autres uti- 
lisations que celles qui ont été indiquées par le délégué du Japon et la norme n'exige 
pas l'emploi d'agents de sapidité ou d'aromatisants, qui reste facultatif. 

On a signalé une faute de frappe à l'alinéa 2.2.1 dans l'une des rubriques des 
"exemples" ot il faut lire "la moyenne ne doit pas être inférieure à" au lieu de "la 
moyenne doit être inférieure à". Plusieurs délégués ont signalé que la dénomination 
du produit et les dispositions relatives au nom du produit ne correspondent pas aux 
pratiques de leur pays. Toutefois, comme on l'a fait observer, le Comité du Codex 
sur les fruits et légumes traités a examiné de Façon très approfondie la question 
et ses conclusions, dont la norme s'inspire et qui sont expliquées en détail dans son 
rapport, représentent un compromis destinés à ne susciter aucune difficulté à un pays 
quelconque. 

Plusieurs délégués ont formulé des réserves au sujet du dénombrement des moisis- 
sures prévu par la norme (pas plus de 50% de champs positifs). Comme on l'a expliqué, 
divers délégués avaient préconisé, lors des sessions du Comité, un chiffre supérieur 
et d'autres un chiffre inférieur pour les champs positifs; le chiffre de 50% repré- 
sente un compromis. Le délégué du Portugal a réservé sa position au sujet de l'emploi 
d'ajusteurs du pH dans les concentrés de tomates. L'observateur de la République 
arabe libyenne a réservé sa position quant à la section relative aux contaminants, 
déclarant que la norme devrait à son avis Fixer les concentrations maximales suivantes: 
cuivre - 50 ppm; plomb - 6 ppm; zinc - 300 ppm; autres métaux - 6 ppm; total - 362 ppm. 

Adoption du projet de norme pour le concentré de tomates traité à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour le 
concentré de tomates traité à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. Les délégués de l'Espagne et de l'Italie ont réservé leur position au sujet 
de cette décision. 

PROJET DE NORME POUR LES PETITS POIS EN CONSERVE  

Plusieurs délégations ont estimé essentiel de prévoir un système de calibrage 
obligatoire pour ce produit, jugeant que l'absence d'un tel système amoindrit beaucoup 
l'intérêt de la norme en tant qu'instrument destiné à faciliter le commerce inter-
national de ce produit. Comme on l'a fait remarquer, le Comité a examiné de façon 
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complète et approfondie la question du calibrage des pois à plusieurs de ses sessions, 
ainsi que ses rapports en font foi. Il a étudié plusieurs systèmes de calibrage, notam-
ment celui qui est indiqué dans la norme Codex recommandée pour les petits pois surge-
lés. On n'a pas pu parvenir à un accord sur un système de calibrage acceptable par 
tous les pays intéressés. C'est pourquoi le Comité, qui reconnaît tout l'intérêt d'in-
clure un système de calibrage dans la norme, a conclu que le mieux pour le moment était 
d'inclure dans la norme une disposition permettant l'étiquetage facultatif du calibre 
en conformité de la législation nationale. Plusieurs délégués ont estimé, lors de la 
session de la Commission, que, malgré les difficultés, il fallait essayer de nouveau de 
parvenir à un accord sur le calibrage et, en attendant, de ne pas adopter la norme à 
l'étape 8. Pour d'autres au contraire, il n'y a pas de perspective raisonnable d'y 
parvenir, tout au moins dans un avenir immédiat. On a pensé que le Comité de coordi-
nation pour l'Europe pourrait jouer un rôle utile à l'égard du problème du calibrage en 
fournissant la possibilité de procéder à des échanges de vues pour parvenir à un accord 
sur le calibrage des petits pois à l'échelon européen. On a également avancé l'idée 
de rendre obligatoire sur l'étiquette la mention "non calibrés" pour les pois qui ne 
le sont pas. 

Comme on l'a signalé à la Commission, à la suite d'une erreur typographique, la 
norme ne contient aucune disposition relative à la pectine, et il est noté que cette 
erreur sera corrigée. Plusieurs délégués ont estimé que la norme ne devrait pas auto-
riser l'emploi de colorants. 

Adoption du projet de norme pour les petits pois en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour 
les petits pois en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. Le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités a jugé nécessaire que 
les gouvernements examinent expressément la question du calibrage lorsqu'ils envisage-
ront d'accepter la norme. Selon la Commission, il est désirable de prévoir dans la 
norme recommandée un système de calibrage acceptable sur le plan international, et 
elle exprime l'espoir qu'il sera possible de le réaliser plus tard. Afin de progresser 
dans cette voie, la Commission suggère que le Comité de coordination pour l'Europe exa-
mine la question du calibrage des petits pois en conserve en vue de parvenir à un accord 
à l'échelon européen. Il est décidé que dès que ce Comité aura atteint cet objectif, 
il fera rapport à la Commission, qui décidera alors de la meilleure voie à suivre en 
conformité de la procédure d'amendement des normes recommandées. 

PROJET DE NORME POUR LES RAISINS SECS  

A propos de la section relative aux additifs, plusieurs délégués ont considéré 
trop élevée la dose de 1 500 mg/kg d'anhydride sulfureux autorisée par la norme. On 
a noté que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a décidé, à sa dernière ses-
sion, d'ajourner la confirmation de cette dose de 1 500 mg/kg d'anhydride sulfureux 
et qu'il a demandé au Comité des fruits et légumes traités de réexaminer la dose. C'est 
ce que celui-ci a fait, et il a décidé, pour les raisons indiquées dans son rapport, 
de maintenir la concentration de 1 500 mg/kg seulement pour les raisins secs blanchis. 
Comme ce Comité s'est réuni après la dernière session du Comité du Codex sur les addi-
tifs alimentaires, ce dernier n'a pas eu l'occasion d'examiner la réponse du Comité 
des fruits et légumes traités et, par conséquent, il n'a pas confirmé cette disposition. 
Le délégué de la République fédérale d'Allemagne appuyé par d'autres délégués, s'est 
déclaré contraire à l'emploi de l'huile minérale qui, à son avis, peut être remplacée 
par des mono- et di-glycérides. 

Comme on l'a également signalé, la section relative à l'étiquetage n'a pas été 
confirmée par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. Le Prési-
dent de ce Comité a estimé désirable d'examiner l'emploi du terme "naturel" à propos 
de ce produit. 

Etat d'avancement de la norme pour les raisins secs  

Le délégué des Etats-Unis a déclaré que le commerce international des raisins 
secs blanchis n'a qu'une importance marginale. Toutefois, en raison de ce qui précède, 
la Commission décide de renvoyer la norme au Comité du Codex sur les fruits et légumes 
traités pour que celui-ci la réexamine à l'étape 7 en ce qui concerne notament la sec-
tion relative aux additifs alimentaires. Il sera ainsi possible également de soumettre 
pour confirmation aux comités Codex compétents la section sur les additifs alimentaires 

et celle sur l'étiquetage. 
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PROJET DE NORME POUR LES PRUNES EN CONSERVE  

Comme on l'a signalé, le principal problème que le Comité a da résoudre à ce 
sujet, comme pour d'autres projets de normes sur des fruits en conserve, est la ques-
tion du nombre de catégories de concentration des sirops à prévoir. Le Comité a surmon-
té cette difficulté. En outre, il a élargi la section relative aux milieux de couver-
ture pour cette norme comme pour d'autres relatives à des fruits en conserve, avec les 
modifications d'étiquetage correspondantes. On trouvera dans le rapport de la neuvième 
session de ce Comité des renseignements sur les décisions prises et les raisons qui les 
ont motivées. La Commission note que le Comité avait examiné une proposition tendant 
à grouper les prunes dans des catégories différentes selon la concentration du sirop, 
mais qu'il a décidé d'y renoncer à cause de la difficulté de déterminer dans quelle 
catégorie entrent les prunes et de parvenir à un accord à ce sujet. 

La Commission décide de modifier le libellé de l'alinéa 2.2.1 concernant la cou-
leur du produit, afin qu'il corresponde à celui de la disposition équivalente dans la 
norme pour les petits pois en conserve; des décisions analogues seront prises, si elles 
leur sont applicables, dans le cas des autres normes soumises à la Commission à l'étape 
8. La Commission admet, comme l'avait estimé le Comité des fruits et légumes traités, 
qu'il n'est pas nécessaire de prévoir l'emploi d'agents acidifiants dans les prunes en 
conserve. Elle convient en conséquence de supprimer la disposition en cause, que le 
Comité avait placée entre crochets. 

La Commission note qu'on a omis par inadvertance dans la norme les paragraphes 
6.2 (liste des ingrédients), 6.3 (contenu net), 6.4 (nom et adresse) et 6.5 (pays 
d'origine) et qu'il convient de les réinsérer. Elle note également que l'alinéa 
relatif au nom du produit contient plusieurs changements apportés par le Comité des 
fruits et légumes traités à la suite des modifications que celui-ci a décidé de faire 
à la section relative aux milieux de couverture. On n'a pas eu le temps de soumettre 
ces amendements pour confirmation au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées ali-
mentaires mais, sur la recommandation du Président de ce Comité, la Commission convient 
d'adopter ces modifications dans la section relative à l'étiquetage. La Commission a 
pris la même décision au sujet des autres normes pour les fruits en conserve dont 
elle était saisie aux fins d'examen à l'étape 8, tout en prenant acte de la demande for-
mulée par le Président du Comité de l'étiquetage à l'effet de réduire au minimum le 
nombre de questions d'étiquetage qui échappent à l'examen de cet organe. 
Adoption du projet de norme pour les prunes en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour les 
prunes en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

PROJET DE NORME POUR LES FRAMBOISES EN CONSERVE  

Le délégué de la Hongrie a estimé que le total indiqué à l'alinéa 2.2.4 (a) et 
(b) pour les défauts tolérés devrait passer de 25% à 30%. On a fait remarquer que le 
chiffre de 25% a été examiné avec soin par le Comité et qu'il correspond au consensus 
général de ce dernier. Le délégué de l'Inde a demandé pourquoi les doses maximales 
pour les colorants sont plus élevées dans cette norme que dans d'autres qui en autorisent 
l'emploi. On a fait remarquer que le Comité a examiné à fond la nécessité technologique 
des additifs alimentaires dans chaque produit et que c'est uniquement lorsque cette 
nécessité s'impose au Comité qu'il accepte leur emploi. Le délégué de l'Inde a affirmé 
qu'il fallait maintenir au minimum l'emploi des additifs alimentaires. Le délégué du 
Pérou à déclaré qu'il réservait sa position quant à l'emploi des colorants dans les 
framboises en conserve. 

Le délégué du Japon a attiré l'attention sur le paragraphe 6.2 "Liste des ingré-
dients" et a demandé s'il n'y avait pas contradiction entre cette disposition qui sti-
pule que l'eau n'a pas besoin d'être déclarée et l'alinéa 6.2.1 du projet de norme pour 
le cocktail de fruits en conserve qui dispose que l'eau et les jus de fruits n'ont pas 
besoin d'être déclarés. On a fait observer que, dans le cas du cocktail de fruits en 
conserve, les jus de fruits utilisés comme milieux de couverture sont uniquement des 
jus provenant des fruits mêmes que définit la norme, alors que, dans la norme pour les 
framboises en conserve, les jus de fruits servant de milieux de couverture peuvent être 
du jus de .Framboises ou des jus d'autres fruits compatibles. Le délégué du Japon n'a 
cependant pas jugé pleinement satisfaisante l'explication fournie par le Rapporteur, 
estimant qu'elle n'était pas conforme à la section relative à la liste des ingrédients 
dans le projet de norme pour le jus de raisin du type vinifera ou dans d'autres normes 
recommandées pour les jus de fruits 	il est exigé que, le cas échéant, la reconstitu- 
tion soit déclarée dans la liste des ingrédients de manière à ce que le consommateur 
ne soit pas induit en erreur. 



- 26 - 

Adoption du projet de norme pour les framboises en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour 
les framboises en conserve à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. 

PROJET DE NORME POUR LE COCKTAIL DE FRUITS EN CONSERVE  

Le principal problème que pose ce projet de norme vient de ce que la désignation 
"cocktail de fruits en conserve" doit être utilisée uniquement pour le produit décrit 
dans la norme. On a expliqué que ce problème a été longuement débattu aux sessions pré-
cédentes du Comité des fruits et légumes traités, qui est arrivé a la conclusion que 
le nom "cocktail de fruits en conserve" doit être réservé au produit traditionnellement 
connu sous ce nom et qui s'est imposé depuis longtemps dans le commerce international. 
La décision du Comité s'est également fondée sur le fait que la plupart des cocktails 
de fruits en conserve qui font l'objet d'un commerce international correspondent au 
produit décrit dans la norme. 

Un grand nombre de délégués, dont plusieurs de pays qui n'avaient pas été repré-
sentés aux sessions du Comité des fruits et légumes traités, ont déclaré qu'il leur se-
rait très difficile de réserver la désignation "cocktail de fruits en conserve" au 
produit décrit dans la norme. Nombreux sont les pays qui emploient la désignation "cock-
tail de fruits en conserve" pour un mélange de fruits différents de ceux qui sont énu-
mérés dans la norme, sans parler des proportions de fruits dans le produit. Plusieurs 
délégués ont affirmé que la liste des fruits contenue dans la norme d'un tel produit ne 
devrait pas être restrictive. Un certain nombre de délégués ont déclaré qu'il devrait 
être possible de désigner sous le nom de "cocktail de fruits" des mélanges de fruits 
tropicaux. On a fait remarquer que le Comité élaborera des normes pour la macédoine de 
fruits tropicaux et pour d'autres mélanges de fruits, dans le cadre de son programme 
futur de travail, mais divers délégués ont relevé à ce sujet qu'il existe une différence 
notable entre les désignations "cocktail de fruits" et "macédoine de fruits". On a aussi 
noté que le mot anglais "cocktail" est utilisé pour les descriptions de fruits dans 
d'autres langues, par exemple:en espagnol et en français. On utilise aussi couramment 
d'autres termes, tels le mot italien "macedonia". 

On a suggéré que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités élabore 
éventuellement une norme générale pour les fruits mélangés avec des normes individuelles 
appropriées pour couvrir les différents mélanges de fruits. La Commission a conclu 
qu'il existait un problème quant aux mélanges de fruits et à la nomenclature. Elle 
convient que le Secrétariat devrait demander des renseignements aux Etats Membres quant 
à leurs pratiques relatives à la production de fruits mélangés en conserve. Les in-
formations devraient porter sur les mélanges de fruits qui sont mis en conserve et sur 
les désignations données aux différents mélanges. Les renseignements devraient également 
inclure des données sur la consommation intérieure et sur le volume des importations et 
exportations de différents mélanges. Ces renseignements devraient être soumis pour 
examen au Comité du Codex sur les fruits et légumes traités, lequel devrait aussi 
étudier la possibilité d'élaborer une norme générale pour les mélanges de fruits en 
conserve. On est convenu que le Comité, s'il le juge utile, consultera le Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. La Commission note et adopte la 
recommandation du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires visant à 
indiquer sur l'étiquette la présence d'acide 1-ascorbique par "acide L-ascorbique comme 
antioxygène" au lieu d'"acide 1-ascorbique ajouté pour conserver la couleur". 

Etat d'avancement du projet de norme pour le cocktail de fruits en conserve  

La Commission décide de ne pas adopter le projet de norme pour le cocktail de fruits 
en conserve à l'étape 8 de la Procédure, mais de le renvoyer au Comité pour réexamen 
à l'étape 7. 

PROJET DE NORME POUR LES MANDARINES EN CONSERVE  
En présentant le projet de norme pour les mandarines en conserve, le Rapporteur 

a attiré l'attention de la Commission sur plusieurs amendements proposés par le délé-
gué du Japon. Ces amendements concernent surtout le calibrage, mais aussi d'autres 
sections du projet de norme. Comme ils intéressent le fond et que le Japon y attache 
beaucoup d'importance, le Rapporteur a proposé, en accord avec le délégué du Japon, de 
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renvoyer le projet de norme pour les mandarines en conserve au Comité afin que celui-ci 
le réexamine à l'étape 7. Le Rapporteur a précisé que le Japon devra soumettre sans 
tarder sa proposition spécifique, accompagnée d'une documentation d'appui, au Prési-
dent du Comité afin que le projet de norme puisse être étudié à la session que le Co-
mité tiendra en 1973. 

Etat d'avancement du projet de norme pour les mandarines en conserve  

La Commission convient de renvoyer le projet de norme pour les mandarines en 
conserve à l'é.tape 7 de la Procédure afin que le Comité du Codex sur les fruits et lé-
gumes traités le réexamine, plus spécialement en ce qui concerne les amendements propo-
sés par le délégué japonais. 

PROJET DE NORME POUR LES POIRES EN CONSERVE  

En présentant le projet de norme pour les poires en conserve, le Rapporteur a 
signalé les amendements que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités a re-
commandé, à sa neuvième session, d'apporter à la section sur les milieux de couverture 
et à l'alinéa sur le nom du produit dans la section relative à l'étiquetage. Ces recom-
mandations sont conformes aux décisions que le Comité a prises au sujet des autres normes 
pour des fruits en conserve qu'il a examinées à sa dernière session. 

Plusieurs délégués, notammentceux de la République fédérale d'Allemagne, du Por-
tugal, de la Suisse et de la Yougoslavie, ont réservé leur position sur l'emploi des 
colorants artificiels dans les poires en conserve. Le délégué de l'Inde a estimé que 
la dose maximale de colorants devrait être la même dans toutes les normes pour les 
fruits et légumes en conserve. Cependant, comme on l'a fait remarquer, les colorants 
servent, dans le cas des poires en conserve, à donner aux fruits une couleur tout à 
fait différente de celle du produit naturel et leur emploi est limité à des spécialités; 
aussi est-on convenu que cette précision doit apparattre clairement dans la norme. Le 
délégué du Ghana, l'un de ceux qui ont fait des réserves sur l'emploi des colorants 
dans ce produit,a.jugé que le Comité des fruits et légumes traités devrait évaluer l'im-
portance du commerce de ces spécialités. 

La Commission décide qu'à l'avenir la norme indiquera clairement l'emploi restreint 
d'un additif alimentaire, comme dans le cas présent. De l'avis de la Commission, il 
convient d'examiner de façon approfondie s'il est nécessaire du point de vue technolo-
gique d'employer un additif alimentaire. 

Adoption du projet de norme pour les poires en conserve à l'étape 8  

La Commission adopte le projet de norme pour les poires en conserve à l'étape 8 
de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Réexamen de la norme pour les fraises en conserve adoptée et maintenue à l'étape 8  

La Commission note les recommandations faites à sa neuvième session par le Comi-
té du Codex sur les fruits et légumes traités au sujet de cette norme, et convient 
d'adopter les amendements proposés pour la section sur les mileux de couverture ainsi 
que les amendements correspondants à la section relative à l'étiquetage. 

Comme dans le cas d'autres normes pour des fruits en conserve que le Comité a exa-
minées à sa neuvième session, la Commission note que le calendrier des réunions n'a pas 
permis de soumettre les amendements proposés pour l'étiquetage au Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires aux fins de confirmation. Sur la recommàndation 
du Président de ce dernier Comité, la Commission décide d'adopter les modifications 
proposées pour la section relative à l'étiquetage. 

Adoption de la version amendée de la norme pour les fraises en conserve à'l'étape 8  

La Commission adopte la. version amendée de la norme pour les Fraises en conserve 
à l'étape '8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales. 

Examen des  projets  de normes a ) pour les confitures et gelées et. b) pour la marmelade 
d'agrumes à l' étape 5  
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La Commission convient de faire pasgar ces deux projets de normes à l'étape 6 de 
la Procédure, mais les délégués de l'Espagne et de la République fédérale d'Allemagne 
ont estimé que le Comité devrait examiner soigneusement la section sur les additifs 
alimentaires et que seuls les additifs technologiquement indispensables devraient être 
autorisés par les normes. Le délégué de la Norvège a déclaré à nouveau qu'il ne serait 
pas nécessaire, à son avis, de fixer des proportions minimales pour la matière sèche 
soluble dans ces normes. 

Examen à l'étape 5 des amendements proposés au sujet des normesour les pêches eh 
conserve, les ananas en conserve et les tomates en conserve à l'étape 9  

La Commission a examiné les amendements proposés 	pour les trois normes précitées 
à l'étape 9; ces amendements ont été proposés par le Comité du Codex sur les fruits 
et légumes traités, lors de sa neuvième session, et ils figurent dans les Annexes X, 
XI et XII du document ALINORM 72/20-A. La Commission note la recommandation du Comité 
visant à omettre les étapes 6, 7 et 8 dans le cas des amendements proposés pour les 
normes relatives aux pêches en conserve et aux ananas en conserve. Elle note que le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires n'a pas encore été saisi, aux fins de con-
firmation, de la proposition tendant à fixer à 700 mg/kg la dose maximale d'emploi de 
l'acide l-ascorbique dans la norme pour les poires en conserve à l'étape 9. Plusieurs 
délégués ont jugé un peu élevée la dose d'acide l-ascorbique que l'on propose d'auto-
riser pour ce produit .. La Commission, faute de pouvoir parvenir sans opposition à un 
accord pour omettre les étapes 6, 7 et 8, décide d'avancer à l'étape 6 de la Procédure 
les projets d'amendements à la norme pour les pêches en conserve à l'étape 9. 

La Commission a examiné l'amendement proposé par le Comité des fruits et légumes 
traités pour la norme concernant les ananas en conserve à l'étape 9 et, comme il n'y 
a pas d'opposition, elle décide de l'adopter à l'étape 8. 

La Commission a examiné les amendements proposés par le Comité des fruits et lé-
gumes traités au sujet de la norme pour les tomates en conserve à l'étape 9 et, notant 
que le Comité n'a pas demandé que les étapes 6, 7 et 8 soient omises, convient de faire 
passer les amendements proposés à l'étape 6 de la Procédure. 

Amendements proposés à la norme pour les haricots verts et les haricots beurre en con-
serve à l'étape 9  

La Commission note le texte du par. 119 du document ALINORM 72/20-A au sujet des 
amendements proposés pour cette norme à l'étape 9. Elle note également que le Comité 
des fruits et légumes traités ne les a pas encore examinés, et qu'on n'avait pas l'in-
tention de lui demander de prendre, à la présente session, de décisions à leur sujet 
dans le cadre de la procédure pour l'amendement des normes Codex recommandées. La 
situation est donc la suivante: le Comité des fruits et légumes traités envisage de 
solliciter des commentaires sur les amendements proposés pour lui permettre de les exa-
miner de façon plus utile à sa prochaine session. Pour le moment, les amendements 
proposés pour la norme précitée ne se trouvent donc à aucune étape de la procédure 
d'amendement. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assumer la présidence du 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités. 

REUNION MIXTE CODEX/COI SUR LA NORMALISATION DES OLIVES DE TABLE  

Examen du projet de norme  pour les olives de table à l'étape 5  

La Commission note qu'une réunion mixte Codex/COI sur la normalisation des olives 
de table s'est tenue à Madrid du 13 au 16 décembre 1971 et que cette dernière a soumis 
pour examen à la Commission un avant-projet de norme pour les olives de table à l'étape 
5. La Commission a porté son attention sur les paragraphes 45, 46 et 47 du rapport 
de la réunion, document ALINORM 72/21, ainsi que sur les avis du Comité exécutif qui 
figurent aux paragraphes 36 à 40 du document ALINORM 72/3. 
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La réunion mixte n'était pas parvenue à un accord sur le niveau minimum de qua-
lité des olives de table qui puisse être accepté par tous les pays. Pour cette raison, 
la réunion mixte est convenue qu'il est nécessaire d'incorporer dans la norme des caté-
gories de qualité supérieures au minimum stipulé dans la norme. Le but était de permettre 
aux pays qui ne 'jugent pas le niveau de qualité Codex acceptable d'accepter la norme 
au moins en ce qui concerne les niveaux de qualité supérieurs. Le Comité exécutif est 
convenu, en tenant compte de la , signification de l'acceptation, telle qu'elle est 
définie par les Principes généraux du Codex Alimentarius, qu'il est indispensable de 
maintenir le principe de l'unicité du niveau de qualité dans les normes Codex. En même 
temps, le Comité exécutif s'est montré soucieux de trouver une solution aux problèmes 
posés par la réunion mixte. Le Comité exécutif est convenu de la formule suivante:la norme 
Codex devrait inclure une note qui déclarerait, en substance, i) que la qualité exigée par 
la norme Codex correspond aux catégories marchandes de la norme COI et que ii) les deux 
catégories de qualité supérieures de la norme COI, qui seront définies dans une annexe à 
la norme Codex, n'ont qu'un caractère informatif et ne font pas partie de la norme. 

Les délégués de l'Italie et de l'Espagne se sont déclarés d'accord avec les con-
clusions du Comité exécutif exposées dans le rapport de sa dix-huitième session. Le 
délégué de la France a affirmé que le commerce international des olives de table se fon-
dait en réalité sur trois catégories de qualité et il a ajouté qu'il aurait préféré voir 
incorporer dans la norme ces trois catégories plutôt que de définir les deux catégories 
supérieures dans des annexes comme-l'a proposé le Comité exécutif. 

En réponse à une question posée par des participants, le Conseiller juridique de 
la FAO a expliqué qu'il n'existait pas de dispositions spécifiques dans les Principes 
généraux qui empêchent la Commission d'adopter une norme prévoyant plus d'une seule ca-
tégorie de qualité et d'autoriser les gouvernements, lorsqu'ils acceptent la norme re-
commandée, de déclarer la catégorie qu'ils ont choisie. Il existe une disposition dans 
le Plan de présentation, selon laquelle les facteurs de qualité, indispensables à la 
définition ou à la composition du produit "n'incluent pas au stade actuel des catégories 
de qualité". Il semblerait, d'après l'introduction du Plan de présentation, que ses 
dispositions servent principalement de directives aux Comités Codex de produits. 

Le Conseiller juridique de la FAO a ajouté que, compte tenu du texte du Plan de  
présentation qui comprend les termes "au stade actuel", il semble que le par. 3 des 
Principes généraux, stipulant que les normes doivent être rédigées conformément au 
Plan de présentation, n'est pas destiné à obliger dans tous les cas la Commission à 
prévoir dans les normes une seule catégorie de qualité. C'est pourquoi la Commission, 
si elle le juge nécessaire ou approprié, pourrait introduire deux classes de qualité 
ou plus dans le texte actuel de la norme. Toutefois, ainsi qu'il est dit au paragraphe 
précédent, les pays, lors de l'acceptation d'une norme déterminée, seront tenus d'accep-
ter l'une des catégories de qualité ainsi spécifiées. 

Etat d'avancement de la norme pour les olives de table  

La Commission décide de faire passer le projet de norme pour les olives de table 
à l'étape 6 de la Procédure pour examen, compte tenu des observations que les gouver-
nements soumettront à une prochaine réunion mixte Codex/COI qui se tiendra en 1973. 
Le représentant du COI a exprimé la satisfaction du COI pour la coopération étroite 
qui existe entre le COI et la Commission du Codex Alimentarius dans l'élaboration de 
la norme internationale pour les olives de table. 

COMITE DU CODEX SUR LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME  

Examen du projet de norme pour les préparations pour nourrissons à l'étape 8  

La Commission a examiné la norme précitée qui figure à l'Annexe II du document 
ALINORM 72/26. Le Président du Comité a assumé les fonctions de Rapporteur. La Com-
mission note que le projet de norme ne contient pas encore de dispositions sur les 
additifs alimentaires. Elle a, toutefois, été informée que le Comité avait examiné, 
lors de sa septième session, une liste des dispositions sur les additifs alimentaires 
pour ce produit (Cologne, octobre 1972); 	le rapport de cette session n'a pas encore 
été fourni à la Commission. 	Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires devra 
examiner cette liste en 1973 à sa neuvième session, en vue de la confirmer. La Com-
mission note également que les Comités compétents du Codex s'occupant de questions 
générales devront réexaminer les dispositions sur les contaminants, l'hygiène et l'éti-
quetage. 
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164. La Commission note que plusieurs amendements au projet de norme ont été proposés 
à l'étape 8 et que le Groupe consultatif FAO/OMS/FISE des protéines (PAG) examinera 
cette norme lors de la réunion qu'il tiendra à Genève en décembre 1972 sur l'alimenta-
tion des enfants d'âge préscolaire. Le PAG, qui est chargé de conseiller la FAO et 
l'OMS sur les aspects nutritionnels des aliments, notamment de ceux qui sont destinés 
à l'alimentation du nourrisson et de l'enfant, examinera la norme et en particulier 
la qualité des protéines et des oligo-éléments de préparations non lactées pour nour-
rissons. En outre, l'OMS convoquera en 1973 une réunion sur les besoins en oligo-
éléments dont le rapport risque d'influer sur les critères de composition de la norme. 

Etat d'avancement du projet de norme pour les préparations pour nourrissons  

En raison de ce qui précède, la Commission décide de ne: pas adopter le projet 
de norme pour les préparations pour nourrissons à l'étape 8, mais de le renvoyer au 
Comité à l'étape 6 de la Procédure. 

Examen de l'avant-projet de norme pour les aliments homogénéisés ("baby foods") en  
conserve à l'étape 5  

La Commission a examiné l'avant-projet de norme pour les aliments homogénéisés 
en conserve, qui figure à l'annexe IV du document ALINORM 72/26. De l'avis des délégués 
de l'Inde et du Ghana, la détérioration possible du produit dans les climats chauds doit 
faire l'objet d'examen minutieux et, par conséquent, la norme doit contenir des dispo-
sitions sur la proportion maximale d'eau, la date de fabrication et la date au-delà de 
laquelle le produit ne doit pas être consommé. L'observateur de la République arabe 
libyenne a estimé que le projet de norme pour les aliments homogénéisés en conserve 
devrait fixer des proportions minimales et maximales pour les éléments nutritifs, en 
particulier les protéines, les sels minéraux et les vitamines, du fait que ces pro-
duits sont destinés à être donnés aux enfants d'âge pré-scolaire, pendant la période 
dangereuse du sevrage. L'observateur de la République arabe libyenne a suggéré en con-
séquence que le projet de norme fasse l'objet d'un examen approfondi du point de vue 
nutritionnel, estimant en outre qu'il pourrait être utile de confier cet examen au 
Groupe consultatif FAO/OMS/FISE des protéines (PAG). 

Etat d'avancement du projet de norme pour les aliments homogénéisés en conserve  

La Commission décide de faire passer cet ávant-projet de norme à l'étape 6 de 
la Procédure. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne continuera d'assumer la pré-
sidence du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime . Elle prend 
note de la déclaration du délégué de la République fédérale d'Allemagne qui a précisé 
que la prochaine session du Comité se tiendra au début de 1974. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS CARNES TRAITES  

La Commission était saisie du rapport de la sixième session du Comité précité 
(ALINORM 72/16). Le délégué du Danemark, pays hôte du Comité, a rempli les fonctions 
de Rapporteur. 

Examen du projet de norme pour le corned beef en boite à l'étape 8  

La Commission note que plusieurs observations et réserves relatives au projet 
de norme pour le corned beef (ALINORM 72/16, Annexe IV) concernent le nom du produit, 
c'est-à-dire la question de savoir si le champ d'application sera limité au produit . 
sud-américain traditionnel connu sous le nom de "corned beef en boite" ou s'il couvri-
ra d'autres produits étiquetés avec la dénomination "corned beef" et une désignation 
géographique ou autre, mais dont la composition est différente du produit type sud-amé-
ricain. 

Sur la base des renseignements reçus, le Comité chargé de ce produit a décidé, 
lors de sa sixième session, de limiter la norme au produit traditionnel et a demandé 
au Bureau juridique de la FAO d'examiner les conséquences d'une acceptation possible 
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de la norme pour le commerce de produits analogues qui ne sont pas visés par elle, mais 
dont la désignation contient le terme "corned beef". 

172. A la suite de la réponse faite à cette question par le Bureau juridique de la 
FAO, plusieurs délégués ont été d'avis que le projet de norme devrait comprende tous 
les produits communément connus comme "corned beef" sous une forme ou sous une autre. 
A cet égard, la Commission a assez longuement examiné l'une des conclusions de la réponse 
du Bureau juridique de la FAO au sujet des noms employés pour décrire le produit, à 
savoir que l'adjonction de désignations descriptives, comme celles de "with cereals" 
(aux céréales) ou de "with broth" (au bouillon) au terme "corned beef" semblerait à 
la fois désirable et juridiquement admissible, à condition que la composante "corned 
beef" du produit soit conforme aux dispositions obligatoires de composition de la norme. 

173. Plusieurs délégués ont fait observer que les types de "corned beef" européens 
et autres types non traditionnels n'étaient pas et ne pouvaient pas être conformes à 
ces dispositions, et ils ont donc estimé que la norme pourrait risquer de restreindre 
le commerce de ces produits. 

174. Comme d'autres délégués l'ont fait remarquer, le produit ayant le plus d'impor-
tance pour le commerce international est le type sud-américain de "corned beef" et la 
norme du Codex devrait donc se borner à ce produit. 

175. La Commission convient d'appliquer exclusivement la désignation "corned beef" sans 
description qualificative au type sud-américain traditionnel. 

176. Après avoir brièvement analysé les dispositions de la norme et les observations 
écrites des gouvernementsrelatives à celle-ci, la Commission note en particulier ce qui 
suit: 

Divers délégués ont consideré trop élevée la limite de la teneur totale en graisse 
et estimé que, pour le produit de type sud-américain traditionnel, la limite su-
périeure devrait être 15% m/m. 

Il a été proposé que la disposition de la section "Description" concernant une 
limitation du poids de la viande précuite soit associée à une méthode analytique 
de contrôle. Le Président du Comité a informé la Commission que de notables 
progrès avaient été réalisés lors de sa sixième session pour trouver l'expres-
sion de la teneur en viande des jambons cuits et de l'épaule de porc en boite, et 
qu'à une étape ultérieure, les travaux sur la teneur en viande seront, si pos-
sible, étendus à d'autres produits en fonction des données pertinentes. • 

Il a été • proposé en outre d'abaisser les limites prévues pour la teneur maximale 
en nitrates et nitrites et d'inclure des dispositions relatives à l'incubation du 
produit. Le Président du Comité a informé la Commission que le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires a provisoirement confirmé les concentrations maxi-
males des nitrates et nitrites en attendant que le Comité mixte FAO/OMS d'experts 
des additifs alimentaires réexamine la question. Quant aux épreuves d'incubation, 
le Comité sur les produits carnés traités les examinera quand les plans d'échan-
tillonnage élaborés par l'ICMSF seront disponibles (cf. par. 66 du présent rapport). 

177. La Commission note en outre que le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire a 
confirmé la section de la norme relative à l'hygiène sous sa forme actuelle et que le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a fait de même au sujet de 
la section sur l'étiquetage, mais en y apportant deux amendements. Au sujet de l'un 
de ceux-ci, le délégué de la Nouvelle -Zélande a demandé s ' il ne vaudrait pas mieux con-
server la rédaction proposée par le Comité des produits carnés traités, que le Comité 
de l'étiquetage estime lui-même être claire, au lieu de mettre la clause habituelle ti-
rée de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. On est 
convenu qu'ils s'agit d'une question de caractère général touchant toutes les normes 
de produits et qu'elle devrait être examinée sous un autre point de l'ordre du jour 
(cf. par. 313 du présent rapport). 

Etat d'avancement de la norme  

178. Pour le délégué de l'Argentine, il serait souhaitable de maintenir à l'étape 8 
de la Procédure de la norme pour le corned beef en boite, uniquement pour attendre 
l'issue des études sur les additifs, temps et température d'incubation entreprises par 
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l'ISO et par la Commission internationale des spécifications microbiologiques pour 
les aliments. Toutefois, considérant les débats antérieurs relatifs au nom du produit 
en liaison evec le champ d'application de la norme et aux amendements proposés pour 
les dispositions de la norme, la Commission décide de renvoyer le projet de norme à 
l'étape 7 de la Procédure. 

La Commission reconnaît que le Comité des produits carnés traités s'est déjà 
demandé s'il convenait d'élargir la norme. Cependant elle décide que le Comité exa-
minera encore une fois toute la question. Ce faisant, il devra tenir compte de la 
réponse fournie par le Bureau juridique de la FAO à la question qu'il avait posée; il 
devra aussi tenir compte de l'opinion des pays fabriquant du "corned beef" qui n'est 
pas de type sud-américain traditionnel. 

Examen du rapport de la sixième session du Comité  

A propos du rapport, le délégué du Canada a regretté que les travaux sur les jam-
bons et les autres principaux produits carnés traités qui revêtent de l'importance dans 
le commerce mondial aient été amalgamés à ceux qui se rapportent sur une base trop 
générale aux jambons cuits, etc. De l'avis de ce délégué, le Comité devrait prendre, 
en ce qui concerne l'élaboration des normes, des mesures définitives pour les produits 
emballés et traités selon une tradition déjà bien définie (en boite, appertisés) comme 
dans le cas du "corned beef" en boite, et plus tard mettre au point,le cas écheant, 
des normes pour d'autres produits connexes entrant dans le commerce (comme les semi-
conserves sous enveloppe de plastique). La Commission note toutefois les remarques 
faites par le Président du Comité pour signaler certaines questions posées au Comité 
à propos de l'incidence de la procédure d'acceptation en ce qui concerne le nom du pro-
duit et le champ d'application des normes. 

Confirmation de la présidence 	 . 

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement du Danemark continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex 
sur les produits carnés traités. 

COMITE DU CODEX SUR LA VIANDE  

La Commission était saisie du rapport de la sixième session du Comité précité 
(ALINORM 72/17). Le délégué de la République fédérale d'Allemagne, pays hôte du 
Comité, a rempli les fonctions de Rapporteur. 

Examen du projet de description des méthodes de coupe des unités commerciales de car-
casses, demi-carcasses et quartiers dans le commerce international à l'étape 8 (ALINORM  

72/17, Annexe IV)  

Selon le Rapporteur, le document examiné devrait être étudié en même temps que 
l'avant-projet de description des méthodes de coupe des unités commerciales de carcasses 
faisant l'objet d'un commerce international ("coupe pistolet") (ALINORM 72/17, Annexe V), 
étant donné que la majorité des délégués qui ont assisté à la dernière session du Comité 
ont été d'avis que ce dernier document (Annexe V) devrait être amalgamé au document 
mentionné plus haut (Annexe IV). La Commission décide qu'au sujet du document princi-
pal (Annexe IV), on peut accepter toutes les observations écrites reçues à l'étape 8. 
La Commission adopte l'Annexe IV à l'étape 8 et le texte sera remanié de manière à 
comprendre les observations faites à l'étape 8 et mentionnées ci-dessus. La Commission 
décide également que l'Annexe IV, sous sa forme remaniée, ne passera pas à l'étape 9 
avant que le texte sur la coupe pistolet (Annexe V) ait été également adopté à l'étape 8. 

Examen de l'avant-projet de description des méthodes de coupe des unités commerciales  

de carcasses faisant l'objet d'un commerce international ("coupe pistolet") à l'étape 5  
(ALINORM 72/17, Annexe V)  

La Commission a examiné la proposition du Comité du Codex sur la viande tendant 
à omettre les étapes 6, 7 et 8 de la Procédure de façon à pouvoir amalgamer ce document 
(Annexe V) à la description des méthodes de coupe des carcasses, demi-carcasses et quar-
tiers (Annexe IV). La Commission est d'avis que si cette fusion en tant que telle semble 
se justifier, l'Annexe V a besoin d'être revue par le Comité du Codex sur la viande. La 
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Commission convient de faire passer le document à l'étape 6 de la Procédure et de 
prier le Comité du Codex sur la viande de remanier le document de façon à pouvoir 
l'amalgamer au document principal (Annexe IV). 

Examen de l'avant-projet d'un système de description des carcasses des espèces bovine  
et porcine à l'étape 5  

185. Après avoir examiné le document susmentionné, qui figure à l'Annexe II du docu= 
ment ALINORM 72/17, à l'étape 5 de la Procédure, la Commission décide de le faire pas-
ser à l'étape 6. 

Viande désossée 

A sa session précédente, la Commission a décidé que "toutes les activités futures 
touchant à la viande désossée devraient se limiter aux problèmes d'hygiène" (ALI*TOrM 
71/31, par. 165) et que "la question de la composition - teneur en graisse, muscles, 
fibres, etc.- du produit fait habituellement l'objet de spécifications commerciales 
et est réglée dans les contrats entre acheteurs et vendeurs". A sa sixième session, le 
Comité du Codex sur la viande a discuté à nouveau la question et a décidé, à la majori-
té, de demander à la Commission de revoir sa décision afin que le Comité du Codex sur 
la viande mette en route le travail de détermination des critères de composition de 
la viande désossée (ALINORM 72/17, par. 60). 

Plusieurs délégués ont déclaré que la majeure partie du commerce de viande désos-
sée se fait dans des emballages en gros, la viande étant destinée à être retransformée, 
et qu'il ne comprend que dans une très faible mesure des unités.destinées à la vente 
directe au consommateur. D'autres délégués, cependant, ont affirmé que les quantités 
de viande désossée destinée à la consommation directe sont considérables. Certaines 
délégations ont estimé nécessaire d'examiner la question d'une norme pour la viande 
désossée en tenant compte des critères pour l'établissement des priorités de travail, 
exposés dans le Manuel de procédure, qui n'ont pas été respectés. On a fait, en outre, 
observer que le mandat du Comité du Codex sur les produits carnés traités englobe l'éla-
boration des normes pour la viande en emballage-consommateur. 

Le Secrétariat a été prié de préparer et d'envoyer, en collaboration avec le 
Président du Comité du Codex sur la viande, un questionnaire concernant le commerce de 
la viande désossée. Ce questionnaire aura pour but de déterminer l'ampleur du commerce 
international de viande désossée a) destinée à la consommation directe et b) destinée 
à une • transformation ultérieure. Le Secrétariat rassemblera les renseignements reçus 
et les soumettra pour examen à la Commission à sa dixième session. 

Confirmation de la présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne continuera d'assumer la pré-
sidence du Comité du Codex sur la viande. 

COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE  

La Commission était saisie des rapports des huitième et neuvième sessions du 
Comité susmentionné (ALINORM 72/13 et ALINORM 72/13A). Le délégué des Etats-Unis, pays 
hôte du Comité, a assumé les fonctions de rapporteur. 

Examen du projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les fruits à coque à  
l'étape 8 

La Commission a examiné le projet de Code sous rubrique qui 
du document ALINORhí 72/13. On est convenu d'apporter deux légers 
rifier le sens de la sous-section III.B.5. "Protection des fruits 
nation": 

protéger les fruits 
insectes, les acariens 

2) 	La quatrième phrase est maintanantrédigée comme suit: "Quand il apparaîtra 
que les fruits ont été infectés par des insectes ou d'autres arthropodes, il faudra faire 
appel à des fumig ants ou les traiter par d'autres moyens appropriés, avant l'entreposage. 
ou la transformation". 

figure à l'Annexe II 
amendements pour.cla-
contre lá contami-. 

1) 	La•première phrase est modifiée comme suit: "... pour 
à coque contre la contamination par les animaux domestiques, les 
(et autres arthropodes), la vermine, les oiseaux...." 
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Le délégué du Sénégal a déclaré que dans son pays et en général dans les savanes 
de l'Afrique de l'Ouest, les noix d'anacarde'(Anacardium occidentale) ne sont pas cul-
tivées en plantation mais poussent le plus souvent à l'état sauvage et que les procé-
dés de récolte sont adaptés à la situation. A ce sujet, il se peut que l'utilité pra-
tique du code soit assez limitée au Sénégal, étant donné surtout que certaines pratiques 
concernant la dessiccation des fruits à coque immatures ne sont pas couvertes. Le dé-
légué du 'Sénégal a déclaré que les noix d'anacarde immatures contiennent des substances 
toxiques qui disparaissent lorsque les noix sont exposées à une longue dessication par 
le soleil. Souvent, cependant, ces noix sont grillées pour accélérer le processus de 
dessication et alors il se peut que les substances toxiques subsistent. C'est pourquoi 
il a estimé que le code devrait être maintenu à l'étape 8. On a fait toutefois 
remarquer que le code traite d'hygiène et non de pratiques technologiques. 

Adoption du projet de code à l'étape 8  

La Commission adopte à l'étape 8 de la Procédure le projet de code d'usages en 
matière d'hygiène pour les fruits à coque, en tant que code recommandé. 

Examen du projet de code d'usages en matière d'hygiène pour le traitement de la volaille 
à l'étape 8 

La Commission a examiné le projet de code précité, qui figure à l'Annexe II du 
document ALINORM 72/13A. Sur proposition du Rapporteur la Commission décide, compte 
tenu de l'importance d'un certain nombre d'observations écrites reçues, de renvoyer 
le code au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire pour qu'il le réexamine à l'étape 
7 de la Procédure. La Commission remercie le Comité du travail important et excellent 
qu'il a fourni pour l'élaboration du document. 

Examen de l'avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène pour les produits à 
base d' oeufs à l'étape 5  

Après avoir examiné le Code sous rubrique qui figure à l'Annexe III du document 
ALINORM 72/13, à l'étape 5 de la Procédure, la Commission décide de le faire passer 
à l'étape 6. 

Publication des codes d'usages en matière d'hygiène  

Concernant la question du mode de publication des codes d'usages en matière d'hygiène 
la Commission adopte la décision du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire visant à 
indiquer spécifiquement si un code particulier mérite d'être publié séparément (voir éga-
lement ALINORM 72/13A, par. 6); cela est conforme aux vues exprimées par le Comité exé-
cutif à sa dixhuitième session. 

Rédaction des dispositions en matière d'hygiène dans les normes  

On a fait observer que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires, à sa 
huitième session, a discuté d'une disposition confirmée dans de nombreuses normes par 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire, concernant les toxines provenant de micro-
organismes et qu'il a proposé de la rédiger différemment, en stipulant que les substances 
d'origine microbiologique "qui peuvent représenter un danger pour la santé publique" 
devraient en être absentes. La Commission décide de n'apporter aucune modification à cet 
égard dans la section "Hygiène" des normes dont elle est saisie car elle estime que 
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire devrait, en première instance, examiner 
cette question à sa prochaine session. La délégation de la Norvège a proposé d'ajou-
ter les mots "du consommateur" au projet de texte pour l'aligner sur la terminologie 
généralement en usage. 

Confirmation de la présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement des Etats-Unis continuera d'assumer la présidence du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 

COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE DE LA VIANDE  
Le Comité était saisi du rapport de la première session du Comité susmentionné. 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande, pays hôte du Comité, a assumé les fonctions de rap-
porteur. 
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Examen de l'avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène pour la viande fraîche 
à l'étape 5  

Après avoir examiné le code sous rubrique qui figure à l'Annexe II du document 
ALINORM 72/15, à l'étape 5 de la Procédure, la Commission décide de le faire passer à 
l'étape 6. 

Confirmation de la présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande continuera d'assumer la présidence du Comité 
du Codex sur l'hygiène de la viande. 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES JUS DE FRUITS  

Remarques générales  

Le délégué de la Pologne a rappelé que son pays s'était déjà déclaré, à l'étape 
5, opposé de façon générale à ce que le niveau autorisé de contamination par les mé-
taux dans les jus concentrés soit exprimé par rapport au jus reconstitué; à son avis, 
cette question mérite une étude plus approfondie. Le délégué de la Belgique a appuyé 
le délégué de la Pologne à ce propos. Le délégué de la Pologne a ajouté que, selon de 
nombreuses analyses faites dans son pays sur les jus de fruits, la contamination par 
les métaux (plombs, arsenic, cuivre, zinc, fer) est d'un niveau analogue dans les jus 
de fruits et les concentrés de jus de fruits. 

Examen du projet de norme pour le jus de raisin du type Vinifera à l'étape 8  

La Commission était saisie du projet de norme précitéui figure à l'Annexe II 
du document ALINORM 72/14. Le Président du Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'ex-
perts de la normalisation des jus de fruits, M. W. Pilnik (Pays-Bas), a indiqué à 
la Commission les raisons pour lesquelles le Groupe avait décidé d'élaborer deux normes 
différentes pour le jus de raisin non concentré, une pour le type Vinifera et l'autre 
pour le Concorde ou le type Concorde. 

L'une des principales raisons a été le besoin éventuel d'additions de sucre aux 
raisins Concorde ou aux raisins de type Concorde qui appartiennent surtout à la varié-
té Vitis labrusca laquelle ne se trouve pas d'ordinaire en Europe, tandis que l'addi-
tion de sucre à la variété Vitis vinifera ou à ses hybrides n'est pas autorisée, gé-
néralement, en Europe. On a estimé qu'il existe entre ces deux variétés et leurs 
hybrides des différences techniques et qualitatives suffisantes pour justifier le frac-
tionnement du projet de norme pour le jus de raisin en deux normes différentes et c'est 
pourquoi on a ajouté à chaque norme une section particulière pour le champ d'application 
dans laquelle les jus visés par les normes respectives se trouvent clairement définis. 

Le Groupe mixte d'experts a décidé d'avancer à l'étape 8 de la Procédure la norme 
pour Vinifera et le type vinifera et il a estimé que la norme pour le type Vitis labrusca 
pourrait, une fois remaniée, être, avec l'accord du Comité exécutif, examinée à 1Tétape 
6 de la Procédure. 

La Commission note qu'à sa dix-huitième session (ALINORM 72/3, par. 89-90), le 
Comité exécutif a décidé que le projet de norme pour le jus de raisin Concorde et de 
type Concorde devait être considéré comme étant parvenu à l'étape 6 de la Procédure. 

La Commission a également été informée d'un léger amendement rédactionnel qui 
doit être apporté au projet de norme pour le jus de raisin du type Vinifera, dans la 
section relative à la description, à la seconde phase dont la deuxième partie est rem-
placée par le membre de phrase suivant: "corrigé du point de vue de l'acidité", puisque la 
nmme autorise l'emploi d'agents acidifiants et d'agents cb désadification. En outre, elle convient d'in-
troduire les amendements rédactionnels soumis par le Royaume-Uni dans ses observations 
écrites (ALINORM 72/31) dans cette norme ainsi que dans celles d'autres jus de fruits 
soumises à la Commission à l'étape 8. Le délégué de la Nouvelle-Zélande a précisé que, 
dans son pays, il est nécessaire d'ajouter du sucre au jus de raisin du type Vinifiera 
et a demandé si l'on avait tenu compte des observations écrites faites à cet effet par 
son pays, puisque celui-ci n'était pas représenté aux sessions du Groupe d'experts. 
On a demandé à la Commission s'il était d'usage, lors des réunions de ses organes sub- 
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sidaires, de prendre en considération les observations écrites des pays n'ayant pu 
envoyer une délégation à la session. Un tel usage serait conforme aux dispositions du 
Manuel de procédure. Il a été souligné que cette pratique est toujours appliquée et 
que les pays intéressés peuvent être sors que leurs observations sont prises en con-
sidération. 

Etat d'avancement du projet de norme pour le jus de raisin du type Vinifera 

Le délégué des Etats-Unis a déclaré qu'il ne voyait aucun inconvénient à l'adop-
tion du projet de norme à l'étape 8, mais qu'il préférerait le voir maintenu à l'étape 
8 jusqu'au moment ot le projet de norme pour le jus de raisin Concorde et du type 
Concorde sera soumis à l'étape 8 de la Procédure, de sorte que la Commission puisse 
étudier en même temps les deux normes. La Commission convient de maintenir le projet 
de norme pour le jus de raisin du type Vinifera à l'étape 8 de la Procédure d'élabora-
tion des normes Codex mondiales. 

Examen du projet de norme pour le concentré de jus de raisin du type Vinifera à l'étape 8 

La Commission était saisie du projet de norme précité qui figure à l'Annexe IV 
du document ALINORM 72/14. Elle a été informée des principaux points que le Groupe 
mixte d'experts a examinés au sujet du projet de norme pour le concentré de jus de 
raisin du type Vinifera. Ces points concernent également les projets de normes pour 
le concentré de jus de pomme et le concentré de jus d'orange. Le Groupe mixte d'experts 
a tenu compte du fait que les concentrés de jus pour lesquels il élabore des normes 
étaient destinés à la consommation directe; c'est pourquoi il a établi des disposi-
tions relatives à "l'emploi de concentrés", au "degré minimal de concentration" et à 
"la qualité de contaminants" sur la base seulement du jus non concentré et il a pro-
cédé aux ajustements correspondants. 

Etat d'avancement du projet de norme pour le concentré de jus de raisin du type Vinifera 

La Commission note que le Groupe mixte d'experts a décidé de scinder la norme 
pour le concentré de jus de raisin en deux normes différentes, comme il l'a Fait pour 
les jus non concentrés, et' elle décide par conséquent de maintenir le projet de norme 
pour le concentré de jus raisin du type Vinifera à l'étape 8 de la Procédure d'élabora-
tion des normes Codex mondiales. 

Examen du projet de norme pour le concentré du jus de pomme à l'étape 8  

La Commission était saisie du projet de norme précité qui figure à l'Annexe VI 
du document ALINORM 72/14. 

Adôption du projet de norme pour le concentré de jus de pomme à l'étape 8  

La Commission note qu'il ne se pose pas de questions de fond pour cette norme 
et décide donc d'adopter, en tant que norme recommandée, le projet de norme pour le con-
centré de jus de pomme à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex mon-
diales. 

Examen du projet de norme pour le concentré de jus d'orange à l'étape 8  

La Commission était saisie du projet de norme précité qui figure à l'Annexe VII 
du document ALINORM 72/14. Elle a été informée qu'afin de tenir compte du nombre 
minimal de 100  Brix pour la matière sèche soluble (à l'exclusion des sucres d'ajout ) 
dans le cas du jus d'orange non concentré, le Groupe mixte d'experts a autorisé un 
nombre minimal de 11 0  Brix pour la matière sèche soluble dans le cas du jus d'orange 
reconstitué, étant entendu que le nombre minimal de degrés Brix pour les jus non con-
centrés ne doit pas nécessairement servir de base pour les concentrés de jus (ALINORM 
72/14, par. 84). 

Le délégué de l'Australie a rappelé à la Commission la décision que celle-ci 
avait prise lors de sa dernière session au sujet du jus d'orange non concentré, en raison 
des difficultés éprouvées par les fabricants australiens de jus d'orange pour fabriquer 
un produit ayant de façon constante un nombre élevé de degrés Brix. Cependant, consi-
dérant la recommandation du Groupe mixte d'experts à l'effet de fixer un nombre plus 
élevé de degrés Brix dans le cas du jus d'orange reconstitué, on a décidé d'accepter 
le chiffre de 11 0  Brix. 
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Adoption du projet de norme pour le concentré de jus d'orange à l'étape 8  

La Commission adopte, en tant que norme Codex recommandée, le projet de norme pour 
le concentré de jus d'orange à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex 
mondiales. 

Méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour les normes relatives aux concentrés de jus  
de fruits  

Le délégué du Sénégal a Fait remarquer que, dans les normes pour les concentrés 
de jus de fruits à l'étape 8, il est précisé que les méthodes d'analyse et d'échantil-
lonnage sont encore à mettre au point. La Commission note que le Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage a déjà confirmé un grand nombre de méthodes 
d'analyse pour les jus de Fruits, mais que le délicat problème du choix des méthodes 
appropriées d'analyses a été laissé à un groupe de travail au sein duquel la Fédération 
international des producteurs de jus de fruits avait été associée à l'AOAC et à l'Office 
international de la vigne et du vin. Cependant, la Commission prend note que le Groupe 
mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts n'a pas encore proposé de méthodes particulières 
pour l'analyse des concentrés et elle recommande que les propositions relatives à ces 
méthodes suivent la procédure et soient soumises en vue de leur confirmation à une pro-
chaine session du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'EUROPE ET COMITE DU CODEX SUR LES EAUX MINERALES NATU-
RELLES 

Examen du projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales naturelles  
à l'étape 8  

La Commission était saisie du projet de norme précité qui figure à l'Annexe II 
du rapport de la neuvième session du Comité de coordination pour l'Europe (ALINOii 
72/19 A) et d'une annexe proposée pour cette norme au sujet des prescriptions et cri-
tères pour l'application de la définition de la norme (ALINORM 72/19 A, Annexe III). 
En outre, la Commission disposait du rapport de la huitième session du Comité de coor-
dination pour l'Europe (ALINORM 72/19), du rapport de la quatrième session du Comité 
du Codex sur les eaux minérales naturelles (ALINORAi 72/19 B), du rapport de la deu-
xième Consultation de l'OMS sur le projet de norme régionale européenne pour les eaux 
minérales naturelles (CX/MIN 72/2), d'une note du Secrétariat conjoint (ALINORM 72/34) 
et d'un document établi par la délégation 	Suisse au sujet des renseignements né- 
cessaires pour l'identification de l'eau comme eau minérale naturelle ainsi que des 
méthodes d'analyse des constituants de ces eaux, (document de séance LIM.1). 

Le Coordonnateur pour l'Europe a présenté le rapport du Comité de coordination 
pour l'Europe et fait observer que le projet de norme pour les eaux minérales naturelles 
avait été longuement débattu et que l'on avait soigneusement examiné les questions 
posées par la Commission à sa septième session (ALINORM 70/43). Le délégué de la 
Suisse, parlant au nom du Professeur O. Hogl, Président du Comité du Codex sur les eaux 
minérales naturelles, a attiré l'attention de la Commission sur les modifications 
que le Comité avait proposé d'apporter au projet de norme et il a signalé que le Comi-
té de coordination pour l'Europe avait pris ces changements en considération. A son 
avis, les modifications relatives aux sections "Définition" et "Etiquetage" sont notables 
et répondent en grande partie, aux objections soulevées par l'OMS au sujet de la mention, 
dans les sections "Définition" et "Etiquetage", de "propriétés favorables à la santé". 
Plusieurs délégations ont partagé cet avis, tandis que d'autres se sont demandées si 
la Commission devait confirmer ces mentions en adoptant la norme sous la forme qui lui 
est actuellement soumise. Le, représentant de l'OMS a fait remarquer à la Commission 
que la norme se rapporte maintenant aux eaux minérales qui sont utilisées seulement 
comme eau de table ou comme boisson. En outre, il a fait savoir que son Organisation, 
en exécution de la décision de la Commission, avait obtenu l'opinion d'experts médicaux au 
sujet de l'allégation selon laquelle ces eaux ont des "propriétés favorables à la santé". 
Ces experts, après avoir examiné plusieurs rapports leur paraissant appropriés, n'ont pas 
pu trouver de base scientifique à de telles allégations. Pour conclure, le représentant 
de l'OMS a déclaré que, de l'avis de son Organisation, la norme telle qu'elle est 
rédigée pose encore certains problèmes fondamentaux à résoudre, autant que possible, 
avant de la rendre définitive. En outre, le Conseiller juridique de l'OMS a informé 
la Commission que de telles allégations médicales poseraient à son Organisation une 
question de principe. 
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Un certain nombre de délégations ont estimé que plusieurs questions doivent être 
examinées de façon plus approfondie en fonction des résultats et recommandations de la 
deuxième Consultation de l'OMS sur le projet de norme régionale européenne pour les 
eaux minérales naturelles tels qu'ils étaient résumés dans le document ALINORM 72/ 
34; ces conclusions unanimement convenues par les experts,sont aussi résumées à l'An-
nexe VI du présent rapport. Au sujet des dispositions d'étiquetage facultatif, en 
particulier celles qui concernent les "propriétés favorables à la santé", on a noté 
que le projet de norme exige que ces allégations soient conformes à la législation du 
pays où le produit est vendu. Certains délégués ont estimé que cette disposition per-
mettra de surmonter les difficultés éprouvées à cause des divergences d'attitude au 
sujet des allégations touchant à la santé. D'autres délégués ont, toutefois, fait ob-
server que l'inclusion de ces dispositions dans la norme peut inciter les fàbricants à 
déclarer ou à laisser croire sur l'étiquette que l'allégation relative aux propriétés 
favorables à la santé a été avalisée par l'OMS, notamment parce que la section "Défini-
tion" de la norme Fait mention de ces propriétés. Le représentant de l'Organisation 
internationale des unions de consommateurs (ICOU) a fortement recommandé l'interdiction 
d'allégations thérapeutiques sur l'étiquette des aliments et des boissons. A cet égard, 
certains délégués de la région européenne ont été d'avis que l'expression "propriétés 
favorables à la santé" ne contenait aucune allégation de caractère médicinal, étant 
donné que ces propriétés doivent être considérées dans le contexte de la section "Champ 
d'application" qui exclut les eaux offertes à la vente à des fins médicinales. L'atten-
tion de la Commission a été attirée sur les recommandations contenues dans le rapport 
de la deuxième Consultation de l'OMS (CX/MIN 72/2, Partie V) au sujet des critères 
d'hygiène, des mentions d'étiquetage et des allégations thérapeutiques. 

Le Président du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a fait 
observer que certains aspects de la section "Etiquetage" ont encore besoin d'être con-
firmés. La Commission note également que les méthodes d'analyse des eaux minérales 
naturelles attendent elles aussi d'être confirmées par le Comité du Codex sur les mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage et que l'on a soumis pour observations aux gouver-
nements la question de l'Annexe III ob la norme (ALINORM 72/19 A.) adoptée par le Comi-
té de coordination à sa neuvième session. La Commission prend en outre note des pro-
positions écrites formulées par le délégué de la France et appuyées par quelques autres 
délégués, en vue d'amender comme suit le second paragraphe de la définition: "Ces ca-
ractéristiques qui peuvent conférer à l'eau minérale naturelle des propriétés favorables 
à la santé doivent avoir été appréciées sur la base d'examens effectués selon des mé-
thodes scientifiques agréées et portant sur..." et de modifier le troisième paragraphe 
de la définition par l'adjonction de la phrase suivante: " Ces examens peuvent cependant 
être exigés par l'autorité compétente du pays d'origine". 

Etat d'avancement du projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales  
naturelles 

La Commission estime qu'il reste encore à résoudre plusieurs problèmes, y com-
pris les amendements proposés par la France. Elle décide en conséquence de maintenir 
la norme à l'étape 8. En outre, le Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles 
ou un groupe d'experts désignés par lui devrait étudier le projet d'annexe à la norme 
en fonction des observations des gouvernements et examiner la question des méthodes 
d'analyse sur la base du document de séance (LIM.1) établi par la Suisse. Les sections 
"Etiquetage" et "Méthodes d'analyse" devraient ensuite être soumises pour examen et con-
firmation aux Comités du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires et sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 	Enfin , le Président du Comité du Codex sur 
les eaux minérales naturelles se tiendra en rapport avec l'OMS en vue de parvenir à un 
accord au sujet des allégations facultatives se rapportant à des propriétés favorables 
à la santé. 

Confirmation de la présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le gouvernement suisse continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex sur 
les eaux minérales naturelles. 

EXAMEN DE L'ETABLISSEMENT D'UN COMITE DU CODEX SUR LES GLACES DE CONSOMMATION 

A sa septième session, la Commission avait invité le Comité de coordination pour 
l'Europe à étudier la question de savoir s'il serait utile d'entreprendre l'élaboration 
d'une norme régionale européenne pour les glaces de consommation et à lui faire part de 
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son avis en la matière (ALINORM 70/43, par. 210). Le Comité de coordination pour 
l'Europe a examiné cette question à sa huitième session, recommandant l'élaboration 
sur une base régionale européenne d'une ou plusieurs normes pour les glaces de consom-
mation et jugeant qu'il faudrait charger de cette tâche un comité Codex régional dont 
la Suède aurait la responsabilité (ALINORM 72/19, par. 9). Consécutivement à la re-
commandation formulée par le Comité exécutif à sa dix-huitième session, le Secrétariat 
a obtenu des informations récentes sur le commerce international des glaces de consom-
mation, destinées à aider la Commission dans ses travaux. La Commission note avec 
satisfaction que le Gouvernement suédois s'est déclaré prêt à assumer la responsabili- 
té d'un comité du Codex sur les glaces de consommation, à l'échelon soit régional euro-
péen, soit mondial. Le délégué de la Suède a toutefois précisé qu'il serait en faveur 
de l'élaboration d'une norme mondiale. 

La Commission était saisie d'un document préparé par le Secrétariat sur le com-
merce international des glaces de consommation (ALINORM 72/32 et Add.1). A en juger 
d'après les renseignements relatifs au commerce international de ce produit, la Com-
mission estime souhaitable l'élaboration de normes pour les divers types de glaces de 
consommation. 

Les avis des participants ont été partagés sur la question de savoir s'il convient 
d'établir de telles normes au niveau régional européen ou à l'échelon mondial. Divers 
délégués ont estimé que, bien que d'après lesstatistigs disponibles sur le commerce 
international des glaces de consommation les échanges intra-européens apparaissent plus 
importants que les échanges sur le plan mondial, le commerce mondial de ce produit 
se développe et, selon toutes probabilités, continuera à progresser. Ces délégués ont 
fait valoir qu'environ 10 à 20% des glaces de consommation produites en Europe sont 
exportées vers des pays non européens. D'autre part, il faudrait prêter attention à 
d'autres aspects indiqués dans les Critères concernant la détermination de l'ordre de 
priorité des activités de la Commission du Codex Alimentarius (Manuel de procédure de 
la Commission du Codex Alimentarius, 2ème édition). Il s'agit notamment des critères 
suivants: protection du consommateur contre les risques pour la santé et les pratiques 
frauduleuses, volume de la consommation dans chaque pays et volume de la production. 
Il a également été relevé que si l'on créait un comité régional du Codex, les pays 
non-européens ne pourraient participer à ses travaux qu'en qualité d'observateurs. 
Tout en reconnaissant qu'aux termes de la procédure de la Commission, les normes éla-
borées à l'échelon régional peuvent ultérieurement être adoptées en tant que normes 
mondiales, on n'a pas jugé judicieux de commencer par l'élaboration de normes régionales 
si l'objectif ultime est la mise au point de normes mondiales. A ce propos,la norme 
régionale pour le miel a été citée comme exemple. 

D'autres délégués ont fortement préconisé l'élaboration de normes régionales pour 
les glaces de consommation. A leur avis, les statistiques commerciales montrent sans 
équivoque que les glaces de consommation sont un produit qui revêt un intérêt particu-
lier pour la région européenne. De plus, un certain nombre de glaces traditionnelles 
existent dans cette région, qui exigent l'établissement de normes régionales. On a aus-
si rappelé qu'à sa septième session, la Commission avait jugé inutile d'élaborer une 
norme mondiale et, qu'à sa huitième session, le Comité de coordination pour l'Europe 
avait formulé une recommandation allant dans le même sens. En outre, la normalisation 
des glaces de consommation est une tâche complexe qui exige la mise au point de plu-
sieurs normes, dont certaines pourraient viser uniquement des produits caractéristique-
ment européens. 

On a souligné qu'il serait nécessaire d'examiner de surcroît les glaces à base 
de matière grasse laitière et les glaces non laitières, ainsi que les mélanges et poudres 
servant à la préparation de crèmes glacées ménagères et industruellles, étant entendu 
qu'il faudrait faire appel aux connaissances spécialisées du Comité d'experts gouver-
nementaux sur le Code de principes concernant le lait et les produits laitiers lors de 
l'élaboration de normes pour les glaces fabriquées avec de la matière grasse laitière. 

En réponse à une question posée par le délégué de l'Espagne, le délégué de la 
Suède a déclaré ne pouvoir préciser pour l'instant si le Gouvernement de son pays serait 
en mesure de fournir des services d'interpretation et de traduction en espagnol. 

Etablissement d'un Comité mondial du Codex sur les glaces de consommation 

La Commission décide d'établir un Comité mondial du Codex sur les glaces de con-
sommation, en vertu de l'Article IX.1(b)(i) de son Règlement intérieur et d'en confier 
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la responsabilité au Gouvernement suédois. Le mandat suivant a été retenu pour le 
Comité: 

"Elaborer des normes mondiales selon les besoins pour tous les types de glaces de con-
sommation, y compris les mélanges et poudres servant à leur fabrication". 

La Commission insiste sur la nécessité de travailler en liaison avec le Comité 
mixte FAO/OMS d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant le lait 
et les produits laitiers, afin d'éviter tout double emploi entre les deux organes. En 
plus de sa tache consistant à élaborer des normes mondiales, le Comité du Codex sur les 
glaces de consommation a été invité à examiner à sa première session le point de savoir 
s'il convient d'établir une ou plusieurs normes régionales pour les glaces de consom-
mation, et à faire rapport en temps utile à la Commission. Celle-ci exprime sa grati-
tude au Gouvernement suédois d'avoir bien voulu accepter la responsabilité d'accuellir 
le Comité. 

Examen de l'élaboration de normes pour le sel, le vinaigre et les oeufs  

La Commission a apris qu'à sa neuvième session, le Comité de coordination pour 
l'Europe avait examiné une proposition du Coordonnateur pour l'Europe tendant à la 
mise au point de normes régionales pour le sel, le vinaigre et les oeufs (ALINOR-; 
72/19A, par. 25). Le Comité de coordination pour l'Europe avait invité la Commission 
à étudier cette question. 

Sel 

La Commission s'est demandée s'il fallait établir une ou plusieurs normes pour 
ce produit et s'il conviendrait de les élaborer au niveau régional européen oú à 
l'échelon mondial. Elle note qu'à sa huitième session, le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires est convenu d'élaborer des normes d'identité et de pureté pour 
le sel de qualité alimentaire et a adopté une norme provisoire (ALINOR11 72/12, Annexe 
VI). Le Comité avait décidé qu'avant de soumettre cette norme aux gouvernements pour 
observations, il y avait lieu de connaître l'opinion de la Commission en la matière. 

On a fait remarquer à la Commission qu'il existait dans le commerce interna-
tional plusieurs produits tels que le sel de table destiné à la consommation directe 
et le sel de qualité alimentaire utilisé essentiellement par l'industrie alimentaire, 
produits qui devraient faire l'objet d'une norme. Il est également d'autres produits, 
par exemple les sels pour salaisons que l'on devrait peut-être envisager dans ce contexte. 
Plusieurs délégués ont parlé des nombreux et divers usages alimentaires du sel dans 
les différents pays et régions. L'avis des participants a été partagé sur le point 
de savoir s'il convient d'élaborer une ou plusieurs normes à l'échelon régional européen 
ou mondial. L'opinion a été exprimée qu'il serait approprié de mettre au point une 
norme régionale européenne pour le sel de table mais que le sel de qualité alimentaire 
semblait se prêter davantage à l'établissement d'une norme mondiale. 

On a fait valoir que, dans certains régions du monde, il est nécessaire d'ioder 
le sel et que la Commission devait également examiner cette question. Le Président 
du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime a déclaré que son Comité 
pourrait étudier cette question. A ce propos, la Commission note qu'un certain nombre 
de normes Codex prévoient que l'adjonction de substances alimentaires telles que les 
vitamines, l'iode et autres composés nutritifs relève de la compétence des autorités 
nationales. La Commission estime qu'avant de se prononcer sur le point de savoir a) 
s'il faut élaborer une ou plusieurs normes pour ce produit et b) s'il convient de 
le faire à l'échelon régional ou mondial, il est nécessaire de préparer un document 
de travail justifiant l'élaboration de normes Codex compte tenu des Critères concer-
nant la détermination de l'ordre de priorité des travaux de la Commission du Codex 
Alimentarius (IMtanuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, 2ème édition). 
Le Secrétariata été invité à rédiger un tel document , après avoir con-
sulté le Comité européen de l'étude du sel, et à le soumettre à la prochaine session 
de la Commission.. Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a été prié de 
suspendre ses travaux sur la norme pour le sel de qualité alimentaire en attendant que 
la Commission reprenne l'étude de la question. 
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Vinaigre  

La Commission note qu'à sa huitième session, le Comité de coordination a jugé 
souhaitable l'élaboration de normes pour divers types de vinaigre,au niveau européen, 
estimant que les normes pertinentes du Codex Alimentarius Austriacus pourraient servir 
de base à cet effet (ALINORM 72/19A, par. 26). La Commission déclare ne pas être actuel-
lement en mesure de se prononcer sur la question, en l'absence d'un document justi-
ficatif tenant compte des Critères concernant la détermination de l'ordre de priorité 
de ses travaux (Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, 2ème édition). 
Elle invite le Secrétariat à préparer un document en la matière, couvrant les divers 
types de vinaigre, analogue à celui qu'il doit rédiger à propos du sel, et à le lui 
soumettre à sa prochaine session. 

Oeufs 

La Commission note que la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe 
travaille à la normalisation de ce produit; elle prend également acte des travaux 
entrepris dans ce domaine par la Commission internationale des oeufs. Elle convient 
qu'avant de pouvoir examiner plus avant cette question, le Secrétariat devrait rassem-
bler des renseignements sur l'état d'avancement des travaux réalisés par les deux 
organisations précitées. 

Amendements à la méthode de détermination de l'activité diastasique dans la norme ré-
gionale européenne pour le miel à l'étape 9 

La Commission a été informée qu'à sa huitième session, le Comité de coordination 
pour l'Europe est convenu de certaines modifications à apporter à la méthode sous 
rubrique et a jugé que ces changements, confirmés par le Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage, n'avaient pas un caractère fondamental et 
servaient uniquement à clarifier davantage la méthode précédemment adoptée. La Commis-
sion décide que les modifications proposées par le Comité de coordination pour l'Europe 
seront communiquées aux gouvernements afin qu'elles puissent être incorporées dans la 
norme régionale pour le miel. 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

Rapport du Groupe de travail ad hoc du Comité du Codex sur les résidus de pesticides  

La Commission était saisie du rapport d'un Groupe de travail ad hoc du Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides (ALIPIORM 72/24). Le Secrétariat a fait 
observer que ce rapport a été étudié en détail à la 6ème session du Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. Le Groupe de travail, qui avait été chargé d'étudier 
les questions fondamentales relatives à l'établissement de tolérances Codex pour les 
résidus de pesticides et qui a été accueilli par le Gouvernement du Danemark, a examiné 
la notion des "bonnes pratiques agricoles" en liaison avec l'établissement des tolérances 
Codex et proposé des définitions pour les "bonnes pratiques agricoles en matière d'uti-
lisation des pesticides" ainsi que pour les "tolérances Codex (limites maximales Codex 
de résidus)". Le Groupe a également examiné les notions de "tolérance élevée" et de 
"tolérance faible" et a analysé les procédures d'échantillonnage et l'interpretation 
des données analytiques comme moyen possible de surmonter les difficultés dues à ces 
deux notions. La Commission prend connaissance du rapport du Groupe de travail ad hoc  
et remercie le Gouvernement du Danemark d'avoir donné l'hospitalité à une session 
de ce Groupe. 

Extrait du rapport de la sixième session du Comité du Codex sur les résidus de pes-
ticides  

La Commission était saisie d'un extrait du  rapportt de la sixième session du Comité 
du Codex sur les résidus de pesticides (ALINOR1 72/24 A -Extrait). Elle note qu'en rai-
son du peu de temps qui séparait la session de ce Comité de celle de la Commission, il 
n'a pas été possible de préparer et de distribuer le rapport complet. Le Rapporteur 
M. P.H. Berben, parlant au nom de M. A. Kruysse, Président du Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides, a donné un aperçu des difficultés particulières que rencontre le 
Comité lorsqu'il recommande des tolérances pour les résidus de pesticides. Il a fait 
remarquer que, bien que deux groupes de travail ad hoc aient été convoqués pour dé-
battre des questions fondamentales, certains problèmes de fond n'ont pas encore été 
résolus. Cela provient du fait que l'élaboration des tolérances pour les résidus de 
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pesticides est tout à.fait distincte de l'élaboration d'autres normes Codex, car les 
tolérances pour les résidus de pesticides doivent tenir compte des besoins différents 
en matière de lutte contre les ravageurs dans les divers pays et régions du monde et de 
l'attitude des pays à l'égard de l'emploi de certains pesticides. 	C'est pourquoi les 
tolérances recommandées Codex, qui sont souvent supérieures aux tolérances fixées dans 
certains pays, peuvent ne pas être toujours acceptables. Le Rapporteur a informé la 
Commission que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a atteint un point cri-
tique dans ses travaux et, à sa dernière session, a sérieusement examiné la possibilité 
de cesser de recommander des tolérances et a déclaré qu'il était nécessaire d'étudier 
les procédures d'acceptation de la Commission compte tenu des difficultés relatives à 
l'établissement de tolérances pour les résidus de pesticides, afin d'assurer à l'avenir 
le succès du travail du Comité. Le délégué du Japon a déclaré que, n'ayant pas eu le 
temps d'étudier l'extrait du rapport de la sixième session du Comité, il devait réserver 
la position de son pays quant aux questions traitées dans ce document. La Commission a 
examiné les différents points qui figurent dans le document ALINORM 72/24 A-Extrait et 
ses décisions sont relatées ci-dessous: 

Définitions proposées par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides  

La Commission a examiné les définitions des termes "pesticide", "résidu de pes- 
ticide", "bonnes pratiques agricoles en matière d'utilisation des pesticides" et "tolé-
rance Codex (limite maximale Codex de résidu)" adoptées à la sixième session du Comité 
susmentionné. Elle note que ces définitions ont été élaborées aux fins du Codex Ali-
mentarius et que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides ainsi que son Groupe 
de travail ad hoc qui s'est réuni à Copenhague, en a discuté en détail (voir ALINORM 
72/24 A-Extrait,—par. 1 et 2). La Commission adopte ces définitions (voir Annexe VIII 
du présent rapport). En réponse à une demande formulée par l'observateur de la Répu-
blique arabe libyenne, qui a indiqué que son pays n'avait pas reçu le questionnaire 
relatif aux bonnes pratiques agricoles en matière d'utilisation des pesticides, distri-
bué par la délégation canadienne auprès du Comité du Codex sur les résidus de pesticides. 
il a été précisé que le questionnaire avait été envoyé aux seuls membres de la Commission. 

Projet d'amendement à la Procédure d'établissement des tolérances Codex pour les  
résidus de pesticides  

La Commission était saisie d'une proposition du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides tendant à amender la Procédure d'établissement des normes Codex mondiales 
concernant les tolérances Codex pour les résidus de pesticides. Elle note que l'amende-
ment prévoit l'omission de l'étape 2 de la Procédure Codex, de sorte que le Secrétariat 
pourrait soumettre directement aux gouvernements pour observations les propositons de la 
Réunion conjointe sur les résidus de pesticides, ainsi que l'adjonction au paragraphe 3 
de l'Introduction à la Procédure Codex d'une disposition autorisant l'omission d'une ou 
plusieurs des étapes 6, 7  et 8, moyennant un vote à la majorité des deux tiers, lorsque 
le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a indiqué les tolérances auxquelles 
s'applique l'omission des étapes. La Commission traitera de ces tolérances conformément 
aux dispositions du Guide concernant l'examen des normes à l'étape 8 de la Procédure 
Codex. La Commission reconnaît avec le Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
que la nouvelle procédure permettrait d'accélérer l'élaboration des tolérances Codex 
pour les résidus de pesticides et adopte les amendements proposés par le Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. Elle décide cependant de supprimer toute référence aux 
"contaminants", ainsi qu'au Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires et 
au Comité du Codex sur les additifs alimentaires. Le texte adopté de l'amendement est 
le suivant: 
"Procédure d'élaboration des limites maximales Codex mondiales de résidus de pesticides  

Étapes 1, 2 et 3  

Le Secrétariat communique les recommandations relatives aux limites maximales pour les 
résidus de pesticides dès que le Groupe de travail FAO d'experts et le Comité OMS d'ex-
perts des résidus de pesticides les lui ont transmises et demande aux gouvernements et 
aux organisations internationales intéressées de formuler des observations. 

Etape 4  

Le Comité du Codex sur les résidus de pesticides examine les recommandations relatives 
aux limites maximales pour les résidus à la lumière des observations y afférentes. 
Lorsqu'il formule ses recommandations concernant des avant-projets de limites maximales  
Codex, le Comité du Codex tient compte de tous les facteurs en jeu, notamment: degré 
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d'urgence, observations des gouvernements à l'étape 3 et possibilités d'obtention de 
nouvelles données dans un avenir immédiat; sur la base de cet examen, il indique à 
la Commission les avant-projets de limites maximales qui, à son avis, doivent suivre 
toute la procédure et ceux pour lesquels les étapes 6, 7 et 8 pourraient être sautées. 
Il est entendu que toute limite maximale à l'étape 5 pour laquelle il a été recommandé 
d'omettre les étapes 6, 7 et 8 ou que toute limite maximale à l'étape 8 sera traitée 
par la Commission, conformément aux dispositions du Guide concernant l'examen des 
normes à l'étape 8 de la Procédure d'élaboration des normes Codex. 

Etapes 5-10  

Pas de modification". 

Introduction à la Procédure d'élaboration des normes Codex et des codes d'usages 

Ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe 3 du texte précité: 

"La Commission peut en outre, moyennant un vote à la majorité des deux tiers, autori-
ser l'omission d'une ou plusieurs des étapes 6, 7 et 8 de la Procédure prévue dans 
les parties 1 et 2 du présent document, lorsqu'il s'agit de normes pour les résidus de 
pesticides élaborées par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides et qu'une 
telle omission est recommandée par ce Comité." 

Examen des modalités d'acceptation Codex relatives aux tolérances pour les résidus  
de pesticidés  

La Commission a examiné une proposition du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides tendant à appliquer à la procédure d'acceptation des tolérances Codex pour 
les résidus de pesticides, les dispositions du paragraphe 4B des Principes généraux 
de la Commission du Codex Alimentarius, à la place de celles du paragraphe 5B des 
mêmes Principes généraux. Cet amendement a pour but de permettre aux•pays qui ne sont 
pas en mesure d'accepter une tolérance recommandée pour les résidus de pesticides selon 
les dispositions du paragraphe 5A concernant l'acceptation des normes générales Codex, 
d'indiquer néanmoins s'ils sont disposés à autoriser la libre circulation sur les ter-
ritoires relevant de leur juridiction des produits conformes aux limites maximales 
Codex de résidus. La Commission note que deux pays ont indiqué qu'ils étaient prêt 
à envisager la libre distribution des denrées conformes aux tolérances Codex pour les 
résidus de pesticides, même si certaines tolérances ne peuvent être acceptées selon . 
la procédure d'acceptation en vigueur car les pesticides en question ne sont pas autori-
sés dans ces pays(par.163 du rapport de la septième session de la Commission, ALINORM 
70/43). On a fait remarquer qu'il était nécessaire d'obtenir d'autres renseignements 
de cette nature concernant la manière dont les gouvernements pourraient accepter des 
tolérances Codex recommandées. La Commission note que le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides a demandé que soient précisées les modalités d'acceptation du 
Codex concernant les tolérances Codex et notamment qu'il désire savoir si, en accep-
tant des tolérances Codex, un pays devrait ou non amender sa législation afin de la 
faire colncider avec la limite Codex. 

La Commission convient que les modalités d'acceptation du Codex devraient être 
discutées par le Comité du Codex sur les principes généraux en liaison avec les tolé-
rances pour les résidus de pesticides et elle prie le Secrétariat de préparer pour la 
prochaine session de ce Comité un document en collaboration avec le Secrétariat néer-
landais. 
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Difficultés liées à l'établissement de tolérances pour les résidus de pesticides  

La Commission a examiné un résumé contenu dans le rapport de la sixième session 
du Comité du Codex sur les résidus de pestieides concernant les différentes difficultés 
qu'il rencontre lorsqu'il recommande des tolérances pour les résidus de pesticides 
(voir ALINORM 72/24 A-Extrait, par. 5). La Commission note que le principe suivi par 
le Comité du Codex sur les résidus de pesticides consistant à fonder les tolérances 
internationales recommandées sur la vague notion de "bonnes pratiques agricoles", a 
entraîné l'établissement de tolérances trop élevées pour être acceptées par certains 
pays. Cela provient du fait que les tolérances internationales recommandées tiennent 
compte des besoins particuliers et différents en matière de lutte contre les ravageurs 
des divers pays ou régions. Par exemple, certains pays autorisent dans leur législation 
l'emploi de doses élevées de pesticides particuliers pour Faire face à des circonstances 
apparemment exceptionnelles caractérisant les infestations par des ravageurs dans leur 
région. De ce fait, ces pays acceptent des tolérances supérieures. Certains pays ont 
jugé difficile de concilier cette notion d'acceptation de tolérances plus élevées, exigées 
par les bonnes pratiques agricoles d'autres pays, avec le principe qui interdit de 
dépasser la quantité minimale nécessaire pour combattre les ravageurs dans les condi-
tions "normales" de leur pays. En outre, la Commission note que les tolérances Codex 
qui ont été établies d'après des données obtenues dans des cas exceptionnels d'infesta-
tion par les ravageurs ne sont pas acceptables pour certains pays car, à leur avis, ces 
données ne se prêtent pas à l'établissement de tolérances internationales pour les 
résidus de pesticides. La Commission a été informée d'autres difficultés, telles que 
le choix des données sur les pesticides en rapport avec le stade d'application des 
tolérances, la signification des tolérances Codex à la lumière de l'échantillonnage et 
de l'analyse, ainsi que les considérations relatives à la santé du consommateur. La 
Commission décide que la Conférence mixte FAO/OMS sur les additifs alimentaires et les 
contaminants, prévue pour 1973, examinera ces questions. Le Secrétariat a été prié de 
préparer, en collaboration avec les Pays-Bas, un document de travail pour cette Confé-
rence, qui expose en détail ces problèmes. La Commission convient également que le 
Comité exécutif devra, le cas échéant, examiner ces problèmes s'il le juge approprié. 

Modification à apporter aux tolérances à l'étape 9 de la Procédure  

La Commission note que certaines tolérances et limites pratiques de résidus pour 
les résidus de pesticides à l'étape 9 de la Procédure du Codex, qui avaient été recom-
mandées à titre provisoire, ne sont plus considérées comme provisoires par la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides. Elle se range à l'avis du Comité du Codex sur 
les résidus de pesticides selon lequel la Procédure d'amendement du Codex n'a pas besoin 
d'être appliquée à ces modifications et décide de les adopter et d'en informer les 
gouvernements (voir ALINORM 72/24 A-Extrait, par. 8). 

Tolérances et limites pratiques de résidus à l'étape 8 de la Procédure  

La Commission était saisie d'un certain nombre de tolérances et de limites pra-
tiques de résidus à l'étape 8 de la Procédure, qui figurent au paragraphe 9 du document 
ALINORM 72/24 A-Extrait. Certains délégués ont vivement préconisé l'adoption de ces 
recommandations, étant donné que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides a 
retenu les tolérances les moins controversées pour les soumettre à l'étape 8 et eu égard 
à la nécessité d'accélérer le travail de la Commission sur les tolérances pour les 
résidus de pesticides. Selon d'autres délégués, il ne convient pas de soumettre ces 
tolérances aux gouvernements à l'étape 9. Considérant que les tolérances en question 
ont été soumises aux gouvernements trop peu de temps avant la session de la Commission, 
on est convenu de maintenir les tolérances proposées à l'étape 8 de la Procédure et de 
les réexaminer à la prochaine session, conformément aux dispositions du Guide pour 
l'examen des normes à l'étape 8. Au cours des débats sur les tolérances applicables 
aux résidus de pesticides, le délégué de l'Inde a demandé si les tolérances recommandées 
tenaient compte des divers niveaux nutritionnels et types de régime dans différents pays, 
ajoutant que, si tel n'était pas le cas, il faudrait peut-être le faire. 

Tolérances et limites pratiques de résidus à l'étape 5 de la Procédure  

La Commission était saisie de tolérances pour les résidus de pesticides à l'étape 5 
de la Procédure, avec recommandation du Comité tendant à omettre les étapes 6, 7 et 8 
(voir ALINO]II 72/24 A-Extrait, par. 10). Elle était également saisie de tolérances et 
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de limites pratiques de résidus à l'étape 5, sans une telle recommandation (voir ALINORM 
72/24 A-Extrait, par. 11). La Commission adopte les tolérances recommandées et les 
limites pratiques de résidus à l'étape 5 et décide de les soumettre pour observations 
aux gouvernements à l'étape 6 de la Procédure. Quant à la proposition du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides visant à omettre les étapes 6, 7 et 8 dans le cas 
de certaines tolérances pour les résidus de pesticides, la Commission décide de ne pas 
sauter ces étapes. 

Confirmation de la Présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex 
sur les résidus de pesticides. 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES DENREES SURGELEES  

Examen du code d'usages pour le traitement et la manutention des denrées surgelées à  
l'étape 5  

La Commission était saisie de l'avant-projet de code susmentionné, qui figure à 
l'Annexe II du document ALINORM 72/25. Le Secrétariat a présenté ce document en rappe-
lant la décision prise par le Groupe mixte d'experts de remplacer le projet de norme 
générale pour les denrées alimentaires surgelées par un code d'usages pour les denrées 
surgelées (ALINORM 72/25, par. 42 et 43). Le projet de code d'usages a été mis au 
point, examiné et revisé par le Groupe mixte d'experts compte tenu des observations des 
gouvernements et il est maintenant soumis à la Commission pour examen à l'étape 5 de 
la Procédure. La Commission a également été informée qu'une annexe au projet de code 
d'usages renfermant des méthodes pour le contrôle de la température des denrées surgelées 
était actuellement en cours de rédaction par un Groupe de travail ad hoc restreint 
composé d'experts techniques spécialisés dans les problèmes de tempure. Ce Groupe 
de travail s'est réuni récemment et son rapport sera examiné par le Groupe mixte 
d'experts lors de sa prochaine session. Le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
a manifesté une certaine inquiétude devant le fait que le code d'usages prévoyait des 
écarts par rapport à la température de -18°C pendant des périodes prolongées durant le 
transport, la distribution et la vente au détail des produits. La Commission réaffirme 
l'importance qu'il y a à observer le plus rigoureusement possible les limites de tempé-
rature, eu égard notamment à la bonne conservation du produit. 

Avancement du projet de code d'usages à l'étape 6 de la Procédure  

La Commission est convenue de porter le projet de code d'usages pour le traite-
ment et la manutention des denrées surgelées à l'étape 6 de la Procédure. 

Questions découlant du rapport de la septième session  

Le délégué de l'Espagne a attiré l'attention de la Commission sur le par. 5 du 
document ALINORM 72/25, où il est stipulé qu'une note de bas de page a été ajoutée au 
texte de la norme recommandée pour les petits pois surgelés (CAC/RS 41-1970), ainsi 
qu'à d'autres normes visant les produits surgelés; cette note est la suivante: 
"'Frozen': dans certains pays anglophones, ce terme est employé indifféremment à la 
place de 'Quick frozen". Le délégué de l'Espagne a souligné que, dans son-pays l'ex-
pression "congelado rápidamente" correspondant à "quick frozen" posait des problèmes 
d'étiquetage et que le terme "congelado" était plus acceptable. Il a donc demandé que 
cette note soit amendée en conséquence dans toutes les normes pour les denrées surgelées. 
La Commission souscrit à cette proposition. 

COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE  

La Commission était saisie du rapport de la sixième session du Comité sous 
rubrique (ALINORM 72/18). Le délégué de la Norvège - pays d'accueil du Comité - a 
rempli les fonctions de rapporteur. 

Avant-projet de norme pour la chair de crabe en conserve à l'étape 5  
La Commission était saisie pour examen de la norme ci-dessus figurant à l'Annexe 

III du document ALINORM 72/18. 



Additifs alimentaires  
Le délégué de la France a fait remarquer que le Comité du Codex sur les additifs 

alimentaires avait examiné à sa huitième session (1972) la section de la norme pour la 
chair de crabe en conserve relative aux additifs alimentaires et qu'à l'exception de 
l'EDTA calcio-disodique et du glutamate monosodique, qui avaient été confirmés, l'étude 
des autres additifs avait été différée avec une demande d'éclaircissement ou de ré-
examen par le Comité des poissons (ALINORM 72/12, par 31 et Annexe II, par. 11). 

Plusieurs délégués ont fait savoir qu'ils étaient contraires à l'emploi de 
l'EDTA calcio-disodique. Le délégué de la France, soutenu par le délégué de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, a en outre indiqué qu'il était défavorable à l'emploi des 
polyphosphates pour ce produit. Le délégué de la Norvège a souligné la nécessité de 
noms de catégories appropriés pour les phosphates. La Commission est convenue de 
demander au Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche de réexaminer 
soigneusement la question des additifs 	On a fait valoir qu'avant d'étudier la norme 
pour la chair de crabe en conserve à l'étape 8, il importait que la section relative 
aux additifs soit confirmée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Contaminants  
La question des contaminants a été soulevée au cours des débats sur la chair 

de crabe en conserve et la Commission a été informée que l'ensemble du problème relatif 
aux contaminants dans les denrées alimentaires avait été examiné par le Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires à sa seizième sesssion. On a présenté un 
exposé succinct des conclusions du Comité mixte FAO/OMS d'experts sur l'établissement 
de mesures de contrôle pour les contaminants dans les aliments. L'attention a été 
attirée sur les précautions à prendre avant d'adopter toute mesure de contrôle; il 
faut tenir compte'notamment des Facteurs suivants: consommation du produit par la 
population, en particulier consommation excessive; concentrations effectives décelées 
dans une vaste gamme d'échantillons d'un produit donné; efficacité des différents 
types de mesures de contrôle pouvant être prises, telles que limites législatives ou 
administratives fixées pour le contaminant dans l'aliment étudié ou recommandations 
visant à restreindre l'ingestion d'un aliment donné. Compte tenu des observations 
précédentes, la Commission est convenue qu'elle ne pouvait prendre aucune décision au 
sujet des contaminants, mais elle tient à faire savoir que cette question la préoccupe. 
La Commission exprime le voeu que l'OMS poursuive ses travaux dans le domaine des 
contaminants et elle prie les gouvernements de formuler expressément des observations 
à ce sujet lors de l'examen de la norme à l'étape 6. 

Etat d'avancement du projet de norme pour la chair de crabe en conserve  
La Commission décide d'avancer l'avant-projet de norme pour la chair de crabe 

en conserve à l'étape 6 de la Procédure. 

Examen des rapports des sixième et septième sessions du Comité  
En présentant les différentes questions découlant du rapport de la sixième 

session, mention a été faite de leurs prolongements lors de la septième session 
(octobre 1972) du Comité, dont le rapport n'a pas encore été publié. 

Produits surgelés ("quick frozen") et congelés("frozen") 
A la huitième session de la Commission, le délégué de l'Australie a été prié 

de préparer, en vue de son examen par le Comité du Codex sur les poissons et les pro-
duits de la pêche, un document de travail contenant des détails technologiques sur les 
produits congelés ("frozen") et des données sur l'ampleur du commerce international 
de ces produits (ALINORM 71/31, par. 150). A sa septième session, le Comité a examiné 
le document détaillé préparé par l'Australie et a jugé qu'il présentait une importance 
notable; il a donc recommandé à la Commission de le porter à l'attention du Groupe 
mixte CEE/Codex d'experts de la normalisation des denrées surgelées. Le Comité a en 
outre suggéré que ce document soit communiqué au Groupe de travail CEE du transport 
des denrées périssables. La Commission souscrit à la proposition formulée par le 
Comité sur les poissons et les produits de la pêche. 

Sardines en conserve et produits du type sardines  
La Commission note que la question relative aux sardines est encore à l'étude 

et que l'on espère pouvoir trouver une solution au problème. 
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Codes d'usages  

La Commission a été informée que le Comité, à sa septième session, avait pleine-
ment approuvé les décisions prises par le Comité exécutif en ce qui concerne l'amalgame 
des codes d'usages en matière d'hygiène et des codes d'usages technologiques pour le 
poisson frais, congelé et en conserve, ainsi que la procédure à suivre. La Commission 
a également été informée que le Comité avait donné son consentement aux propositions 
formulées par le Comité exécutif en ce qui concerne l'élaboration de codes plus spéci-
fiques pour les poissons et les produits de la pêche. 

Proposition concernant l'élaboration de normes tribales  

La Commission a été informée qu'à sa septième session le Comité avait brièvement 
examiné une proposition française visant à mettre au point des normes tribales pour le 
poisson et les produits de la pêche. Le Comité a jugé que cette proposition méritait 
une étude approfondie et qu'il l'analyserait en détail à sa prochaine session en tenant 
compte des observations envoyées par les gouvernements. Le Comité a noté qu'il s'agis-
sait là d'une question générale revêtant un intérêt fondamental pour les activités de 
plusieurs autres comités du Codex et que, selon le Comité exécutif, elle pourrait être 
soumise au Comité du Codex sur les principes généraux. 1/ 

Sertissage des boites  

On a fait remarquer, à la sixième session du Comité, que les normes Codex pour 
les produits de la pêche en conserve ne prévoyaient aucune spécification sur la qualité 
du sertissage des boites (ALINORM 72/T8, par. 102). Le Comité a estimé qu'une disposi-
tion de cet ordre serait applicable à tous les produits alimentaires en conserve et 
devrait être envisagée sous un angle général et pas seulement dans le cas du poisson. 
La Commission a été informée qu'en ce qui concerne le poisson, la question serait en 
premier lieu abordée dans le code d'usages pour les poissons et les produits de la 
pêche en conserve (en cours d'élaboration). 

Crevettes en conserve, séchées ou à la saumure; cuisses de grenouilles; escargots 

Le délégué de l'Inde a rappelé la déclaration faite par la délégation indienne 
à la huitième session de la Commission du Codex Alimentarius, concernant la nécessité 
d'élaborer des normes pour les crevettes en conserve, séchées ou à la saumure, et pour 
les cuisses de grenouilles (ALINORM 71/31, par. 156 et 157). Plusieurs délégués ont 
exprimé l'avis que le principal problème lié aux cuisses de grenouilles touchait essen-
tiellement l'hygiène et que, par conséquent, si dés travaux devraient être entrepris 
sur ce produit, ils seraient du ressort du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
La Commission décide d'inviter le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire à élaborer 
un code d'usages en matière d'hygiène pour les cuisses de grenouilles. Le délégué de 
l'Inde a exprimé l'espoir qu'une norme sera élaborée ultérieurement en liaison avec 
le code d'usages en matière d'hygiène. Aucune décision n'a été prise en ce qui concerne 
l'élaboration des normes pour les crevettes en conserve, séchées ou à la saumure, et 
les escargots. 

Participation à la septième session du Comité  

Le Président du Comité a informé la Commission que non seulement les représen-
tants de 34 pays avaient participé à la septième session, mais que pour la première 
fois, y avaient assisté des délégués de pays qui n'étaient pas producteurs, mais unique-
ment consommateurs de poissons et de produits de la pêche. 

Amendements apportés aux normes internationales recommandées pour les crevettes en  
conserve (CAC/RS 37-1970) et le saumon au Pacifique en conserve (CAC/RS 3-1969)  

La Commission est convenue d'amender, dans les normes internationales recomman-
dées précitées, la section relative à l'hygiène de façon à y faire figurer les dispo-
sitions détaillées relatives aux spécifications microbiologiques, telles qu'elles ont 
été approuvées par le Comité de l'hygiène alimentaire pour le projet de norme concer-
nant le thon et la bonite en conserve, à la saumure ou à l'huile. La Commission décide 
en outre d'apporter aux normes internationales recommandées pour les crevettes en conserve 
une correction consistant à supprimer le béta-caroténe et à le remplacer par la 

1/ Voir le paragraphe 326 du présent rapport, où la Commission a décidé d'inviter les 
comités du Codex s'occupant de produits à faire connaître leur opinion en la matière. 
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canthaxanthine C.I. 75135, qui est un colorant étroitement apparenté à l'un des colo-
rants naturels présents dans le crabe en conserve. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement de la Norvège continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex 
sur les poissons et les produits de la pêche. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS CACAOTES ET LE CHOCOLAT  

La Commission était saisie du rapport de la neuvième session du Comité du Codex 
sur les produits cacaotés et le chocolat (ALINORM 72/10). Elle a été informée que ce 
Comité avait avancé la plupart des normes pour les produits cacaotés et le chocolat à 
l'étape 5. La Commission note qu'à sa dix-huitième session, le Comité exécutif a ex-
ceptionnellement souscrit à une demande du Comité des produits cacaotés et du chocolat 
visant à solliciter les observations des gouvernements sur ces normes à l'étape 6, 
avant leur examen par la Commission à l'étape 5. Cette mesure a été autorisée sans 
peur autant préjuger des décisions que la Commission pourrait prendre à l'étape 5, afin 
de faciliter l'examen des normes à la dixième session du Comité, dont la réunion est 
prévue au début de 1973 (ALINORM 72/3, par. 34 et 35). 

Examen de l'avant-projet de norme pour les fèves de cacao, le cacao en grains, le cacao  
en pate, le tourteau de cacao et la pousse de cacao devant servir à la fabrication du  
cacao et des produits chocolatés 	l'étape 5 (ALINORM 72/10, Annexe II)  

Le délégué de la Suisse, en sa qualité de Rapporteur, a souligné que le Comité 
pourrait avoir à réexaminer les définitions figurant dans la norme - notamment en ce 
qui concerne l'emploi des fèves de cacao non fermentées - de façon à les rendre conformes 
à l'Ordonnance-type de la FAO et au Code d'usages pour les fèves de cacao. 

Le délégué du Ghana a également cité l'Ordonnance-type de la FAO et le Code 
d'usages et a fait savoir qu'au Ghana, ainsi que dans d'autres pays producteurs, des 
mesures avaient été prises à tous les niveaux pour produire et mettre sur le marché 
des fèves de cacao conformes à ce Code. Toutefois, alors que le Code prévoit deux 
catégories de qualité, la norme du Codex Alimentarius n'en prévoit qu'une seule en-
globant les deux précédentes. Le délégué du Ghana a jugé inutile d'établir une distinc-
tion entre ces deux catégories. 

La Commission est d'avis qu'il faudrait uniformiser les normes et les accords 
auxquels on est parvenu dans d'autres instances internationales et convient que cer-
taines définitions devraient sans doute être légèrement modifiées à la dixième session 
du Comité. 

Les délégués de la République fédérale d'Allemagne et du Portugal ont été d'avis 
qu'il faudrait interdire l'emploi de l'acide phosphorique figurant à la section 4 des 
normes. Le délégué de la Suisse a fait remarquer que ce problème avait été soigneuse-
ment étudié à la neuvième session du Comité, qui avait fixé une concentration très 
faible de 0,25% d'acide phosphorique exprimé en P205, après avoir noté que cette quan-
tité serait encore réduite au moment où le produit atteint le consommateur. 

Etat d'avancement du projet de norme  
La Commission décide d'avancer cet avant-projet de norme à l'étape 6 de la 

Procédure. 

Examen de l'avant-'ro et de norme our les beurres de cacao à l'étape 5 ALINORM 2 1 0 , 

Annexe III  

La Commission décide d'avancer cet avant-projet de norme à l'étape 6 de la 
Procédure. 

Examen de l'avant-projet de norme pour le cacao en poudre (cacao) et le cacao en poudre  
(cacao) sucré à l'étape 5 (ALINORM 72/10, Annexe IV)  

Le délégué de l'Espagne a attiré-l'attention de la Commission sur une proposition 
faite par le délégué des Pays-Bas à l'effet d'inclure dans la norme le cacao en poudre 
à usage industriel et les mélanges de cacao en poudre; à son avis, cette proposition 
n'aurait pas dg être publiée dans le rapport du Comité. La Commission a été informée 
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par le Secrétariat que cette proposition avait été examinée en détail à la neuvième 
session du Comité, qui était convenu de l'envoyer aux gouvernements pour observations. 
Elle a été jointe en annexe à la norme uniquement à titre de référence et ne doit pas 
être considérée comme un amendement proposé à l'étape 5. 

276. 	La proposition porte sur trois groupes de produits: 

les produits destinés à des usages industriels; 
- les produits utilisés dans les distributeurs automatiques; 

la vaste gamme de produits instantanés dans la composition desquels entrent 
avant tout le cacao et le sucre, mais aussi d'autres ingrédients éventuels 
ou additifs nécessaires dans de tels produits (voir ALINORM 72/10, par. 37). 

Le délégué de l'Irlande a estimé qu'une norme pour le cacao en poudre sucré devrait 
également prévoir une disposition pour le "chocolat pour boissons". Il serait en 
outre nécessaire d'apporter des éclaircissements sur la question des extraits secs 
laitiers, notamment sur l'inclusion éventuelle dans la norme du lait écrémé en poudre 
et du lactosérum en poudre. Le délégué de la Belgique a été d'avis que le cacao en 
poudre destiné à des usages industriels devait être envisagé dans la perspective des 
catégories de qualité et il a proposé que cette question soit examinée par le Comité 
du Codex sur les principes généraux. Le délégué des Pays-Bas a rappelé que d'autres 
produits destinés à des usages industriels, tels que le sirop de glucose, avaient 
déjà été approuvés par la Commission et incorporés dans d'autres normes Codex. L'at-
tention de la Commission a été attirée sur le par. 38 du rapport de la neuvième 
session, où il est déclaré que cette proposition serait examinée par le Comité du 
Codex sur les produits cacaotés et le chocolat à sa dixième session, sur la base du 
nouveau document que doit préparer la délégation des Pays-Bas compte tenu des obser-
vations des gouvernements. La Commission est convenue que la question des produits 
destinés à des usages industriels devait être élucidée par le Comité et que la propo-
sition présentée par les Pays-Bas, qui devait être considérée comme une suggestion en 
vue de l'établissement d'une norme parallèle distincte, serait examinée à la dixième session du Comité. 

Le délégué de la Pologne a exprimé des réserves en ce qui concerne la concentra- 
tion maximale de 50 ppm pour le cuivre. Le délégué de la Suisse a été d'avis que l'on 
ne disposait pas de données suffisantes sur la concentration réelle du cuivre dans ces 
produits et il a invité les délégués à communiquer au Président du Comité tous les 
chiffres dont ils pourraient avoir connaissance pour le cuivre, aussi bien que pour 
d'autres contaminants. La Commission est convenue que cette question devrait faire 
l'objet d'un examen ultérieur, lorsqu'on disposera de nouvelles données sur la teneur 
en cuivre. 

Etat d'avancement du projet de norme  

La Commission décide d'avancer l'avant-projet de norme à l'étape 6 de la Procé- 
dure. 

Examen de l'avant-projet de norme pour le chocolat à l'étape 5  

La Commission décide d'avancer cet avant-projet de norme à l'étape 6 de la 
Procédure. 

Autres questions  

La Commission note qu'aux termes de l'Article 52 du projet d'accord international 
sur le cacao visant les produits de remplacement du cacao, les pays souscrivant à 
l'accord doivent pleinement tenir compte des recommandations et des décisions du Comité 
du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat au moment d'établir ou de réviser 
leur réglementation dans ce domaine. 

Confirmation de la •présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission con- 
firme que le Gouvernement de la Suisse continuera d'assumer la présidence du Comité du 
Codex sur les produits cacaotés et le chocolat. 

COMITE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

La Commission a été informée par le Président du Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage qu'à sa septième session, ce Comité était convenu 
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d'accorder une priorité élevée à la question de l'échantillonnage (ALINORM 72/23, par. 
5, 11 et 90). La Commission note donc que la huitième session du Comité, qui est 
prévue pour septembre 1973, s'attachera essentiellement à l'étude des problèmes d'échan-
tillonnage, ainsi qu'à la confirmation des méthodes d'analyse. 

Confirmation de la présidence du Comité  
Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 

que le Gouvernement de la Hongrie continuera d'assumer la présicence du Comité du Codex 
sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 

COMITE MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS GOUVERNEMENTAUX SUR LE CODE DE PRINCIPES CONCERNANT LE  
LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS  

La Commission a été mise au courant des résultats de la quinzième session du 
Comité du lait, qui s'est tenue du 25 au 30 septembre 1972, à Rome, sous la présidence 
de M. H.W. Kay (République fédérale d'Allemagne). Le Comité a adopté des définitions 
pour les produits laitiers reconstitués et recombinés et a élaboré un système de clas-
sification pour les fromages en fonction de la consistance, de la teneur en matière 
grasse et des caractéristiques d'affinage en vue de réduire le nombre des normes inter-
nationales individuelles pour les fromages. Les délégués des Etats-Unis et de l'Italie 
sont convenus à titre officieux des dispositions d'un projet de norme (document de 
travail) pour le fromage à pâte dure à râper, qui sera soumis pour examen au Comité. 
Celui-ci a en outre examiné des projets de normes pour plusieurs variétés de fromages, 
le yogourt et la matière grasse laitière anhydre. Un projet de norme pour la caséine 
et les caséinates alimentaires est en préparation. Les travaux sur les méthodes 
d'analyse concernant le lait et les produits laitiers, exécutés conjointement par la 
FIL, l'ISO et l'AOAC, ont progressé de manière très satisfaisante. 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande a suggéré que le Secrétariat se mette en 
rapport avec les pays qui s'intéressent spécialement à la caséine et aux caséinates 
en vue de la préparation d'un projet de norme pour ces produits, cette suggestion 
étant conforme à la décision prise par le Comité,du lait. A propos de la norme pour 
la matière grasse laitière anhydre, le délégué de la Nouvelle-Zélande a signalé en 
outre que des spécifications qualitatives satisfaisantes, par exemple celles indiquées 
dans la proposition du Gouvernement néo-zélandais, revêtaient une grande importance 
pour les industries laitières qui recourent à des techniques de recombinaison. Ce 
point de vue a été partagé par le délégué de l'Inde qui a précisé que son pays impor-
tait de grandes quantités de ce produit. 

S'exprimant en tant que Président du Comité du Codex sur l'étiquetage des 
denrées alimentaires, le délégué du Canada a évoqué l'opinion manifestée par le Comité 
du lait au sujet des spécifications d'étiquetage pour les produits à base de fromage 
fondu qui seront soumises à la prochaine session de la Commission; il a signalé que 
le Comité du lait et celui de l'étiquetage étaient d'un avis différent sur cette 
question et que la Commission devait se prononcer. Le président de la Commission a 
rappelé aux membres de celle-ci l'origine du Comité du lait, expliquant les rapports 
qui existent entre ce Comité et le Comité de l'étiquetage. 

Le délégué du Sénégal a attiré l'attention sur la question de l'intolérance de 
certains groupes ethniques à l'égard du lactose. La Commission a appris que l'OMS se 
préoccupe de ce problème et qu'elle se documente afin de se former une opinion objec-
tive en la matière. Le Groupe consultatif des protéines, des Nations Unies, a publié 
une déclaration à ce sujet dans le numéro de juillet 1972 de la Chronique de l'OMS. 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES  

La Commission note que la septième session du Comité du Codex sur les graisses 
et les huiles se tiendra au cours du printemps 1974 et que le Comité examinera entre 
autres les questions suivantes: normes éventuelles pour l'huile de coco, l'huile de 
palme, l'huile de palmiste, les produits à tartiner pauvres en matière grasse, certaines 
huiles de poissons ou d'animaux marins et des critères d'analyse par chromatographie 
gaz-liquide pour d'autres corps gras. 

Confirmation de la présidence  

Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement du Royaume-Uni continuera d'assumer la présidence du Comité du 
Codex sur les graises et huiles. 
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COMITE DU CODEX SUR LES SUCRES  

	

290. 	La Commission note que la sixième session du Comité du Codex sur les sucres se 
tiendra en liaison avec la réunion du Comité du Codex sur les graisses et les huiles, 
au printemps de 1974. Le Comité examinera les questions indiquées dans le document 
ALINORM 72/33: méthodes d'analyse, échantillonnage et norme éventuelle pour le fructose. 

Confirmation de la présidence  

	

291. 	Conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission confirme 
que le Gouvernement du Royaume-Uni continuera d'assumer la présidence du Comité du Codex 
sur les sucres. 

COMITE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES  

	

292. 	La Commission était saisie du rapport de la huitième session du Comité susmen- 
tionné (ALINORM 72/12). En présentant le rapport, M. G.F. Wilmink, Président du Comité, 
a donné un aperçu des travaux du Comité. Il a tout particulièrement attiré l'attention 
sur les conclusions générales du Comité, contenues au paragraphe 54 du rapport, portant 
sur l'importance de l'estimation de l'absorption d'additifs alimentaires et sur la 
nécessité pour les comités de produits Codex de tenir compte des principes généraux 
pour l'utilisation des additifs alimentaires, lorsqu'ils proposent l'utilisation des 
substances dans les aliments et les limites y afférentes. 

	

293. 	La Commission note qu'en vertu de ses modalités actuelles de travail: 

Les comité de produits Codex sont responsables quant aux propositions d'additifs 
alimentaires sur la base de la pleine justification de leur emploi et sur celle 
du respect des bonnes pratiques de fabrication. C'est pourquoi, les doses maxi-
males pour les additifs alimentaires ainsi proposées devraient représenter la 
quantité la plus petite des additifs nécessaires. Il est également du ressort 
des comités de produits de proposer des doses maximales dans les aliments pour 
les différents types de contaminants. 

Sur la base des recommandations du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs 
alimentaires relatives à l'innocuité d'emploi (dose journalière admissible (DJA) 
et autres restrictions) et d'une estimation de l'absorption potentielle et, si 
possible, effective des additifs alimentaires, le Comité du Codex sur les addi-
tifs alimentaires a confirmé, confirmé provisoirement ou n'a pas confirmé les 
dispositions relatives à l'additif alimentaire proposé par les comités de produits. 
Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a également tenu compte de la 
disponibilité de normes d'identité et de pureté des additifs alimentaires ainsi 
que d'autres questions importantes qui n'ont pas été traitées par d'autres organes 
(voir ALINORM 72/12, par. 54-56). 

La Commission note qu'il y aura, avant sa dixième session en 1974, une session du Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires, éventuellement une session du Comité mixte FAO/ 
OMS d'experts des additifs alimentaires, et une session de la Conférence mixte FAO/OMS 
sur les additifs alimentaires et les contaminants. 

Définitions des termes "additif alimentaire" et "contaminant" 

	

294. 	La Commission a examiné les définitions des termes ci-dessus adoptées par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires (voir ALINORM 72/12, Annexe III). On a 
fait remarquer que la définition de l'"additif alimentaire" a été rédige de manière à 
exclure les ingrédients typiques, tels que condiments, épices, sel et substances nutri-
tionnelles comme les vitamines, les acides aminés et les oligo-éléments. Quant à la 
définition de "contaminant", la Commission note qu'elle inclut des résidus de substances, 
tels qu'antibiotiques, hormones et pesticides qui sont utilisées intentionnellement 
dans la production des aliments. On a fait remarquer que la définition de l'"additif 
alimentaire", telle qu'elle est rédigée, s'applique également à certaines substances 
aromatisantes qui pour beaucoup passent pour des ingrédients et que le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires devrait examiner attentivement cette question. Notant 
que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires a étudié en détail ces définitions 
et qu'il s'agit de définitions de travail destinées aux fins du Codex Alimentarius, 
c'est-à-dire qu'elles ne doivent pas être soumises aux gouvernements pour acceptation, 
la Commission adopte les définitions sans aucun amendement. Il est entendu que le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires continuera à étudier la question des défi-
nitions. 






















































































